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INTRODU TIO . 

iJ -La 'limitation des di r fon ction ut e trou ut 
en on our quand il 'aait de ju Lie ri min ll , tune 
d plu d ' li at armi c 1\ qui rall h nt 

e t e1lc que je me pr p 

r 'vi ion de 11 '\ on v IT 

li mit n e t pas au i pr' i qu'on 1 uppo ) t qu , 
jusqu à un crlain po inti 1 attribution du jur L 1o. 
Cour e rappr ch nt ct cmblcnt c confondr (4 ). n 

1) ode JUin llJJroyrcssi(, p. 17. 
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~ - elle inccrtitud dan le limil de la 
mp ' t nec r pcctiv d juoe u dr 1t t e ju ~'~ u fait 

a oule é, dan la pra ti 1u , d s di ffi ulté de di ver natur . 
La riminalité d'un fait ré ulte de sa onformit' avec 

la définition de la loi p ' nale; e t- au jul'\, juae d 
la ulpabilité, qu il apparLient de ci r i le fait rentr 
ou non dan l s term d la définition . Au point c vue 
purement rationnel, il emble difûci le qu un d ute qu l-

nque pni c · i t r à et égar·d. En efC t, n dehor de 
la pr ~ i ion léoale, 11 n' a ni ulpabilit' ni r pon ab ilit' 
au, eux d l ju ti e hu aine · t, d lor , la d' lara
tian de cu,pabilité t for ément in 'para le de la const -
t ti on de éléments l' gaux de 1 infraction, e t-à-dire d la 
1ualiflcation. ans la pratique ependant, aGn de toumcr 
ott clif6culté, n omprcnd, dan la ru Lion pos 'c au 

jur~, 1 · élément d la ù 'finition , t non le tcrm Iini ; 
c'est à la our, apr le prononcé du erdict, de fixer la 
rualification légale d faits. Mai JU nd l infraction n est pa 

d Eni par la loi, ou quand ils agit c circonstance aogra-
antc , la qualification légale est n' c ssai rement coot nue 

dan· la qu stion po 'e au jury. On s'e t demand' , n 
pt·é ence de ces ob er ati on , i le jur n doit pa , dan 
tou los ca , tre appelé à prononc r sur la qualif:ication, 
e qui ntraîncraitpour lui la faculté d entrer ur le doma ine 

du droit, L pour la 1 '~ n , Il de dis ulcr de ant lui 
1-s ter rn et l'e prit de la loi pénale. 

-La Cour de ca ation, aprè de longues ind ;ci ion , 
a fini pal' r fu cr au jut·~r tout c mpét nec ur ·e point. 
P r onne no · t o eup' cl droit cr i min 1, ans avoir 
rencontré à chaqu pas les di ffi ult' qu' m ne Lte juri -
prudenc 1 ~gal , :sinon rationn ll t, en tout a , féconde' 
'n ontradi Lion dan 1 app li i:llion, quand il . 'a~it 1 fau .' , 
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d 111 UL'Ir 

Ylj 

·al a 

otre 

u 'clar n un 

pr 'm'dit , nou 

n pou on prononc r, 

ni non c upabl , 

t une 

xemple de faits em-

l ) J) r l '.é'ali:;• !Jfl ili caur, Jl. :W L. - Yoir au.:s i i11{rrJ n"' l" , .:1() 1 .JI. 
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1ablcs. Peut- tre les r' acteur des Code de Bavière 
{art. ~1-3) ct de BI'Un , ick (art. 4 4· ), on t-ils été bien 
in pi1·é quao , mal r ' 1 adhé ion donnée a l juri pru-
dence fran ai par 1 ode d Pru c II n vr d 
axe, de l3ad et de Be e, il ont for ell e ent admi le 

jury à prononcer ur le qual ificati n 1' 1 t nou 
ne pouvon qu applaudir · la di po ition cl la loi b a-· 
r i e, d apr laqu Il 1 pr' id nt t ob l i? ~ , au li u de 
pré enter le r ' umé le d 'bat , qu i e t cl une ut ili té tr ) 
c nte tabl tl' xpliqu r au' jur ' toute 1 cl ' fini ti n 
J' rr 1 ·, de leur faire onn itr la na lur 1 'gal du crime, 
afin cle les mettre mêm e pronon ee n parfaite on

de au . c< L exp ' ri en cc fait en Dr un \ i k et 
dit I. Mittcrmaier, a d ' montr ' qu c y l me 
an le autres p a , dont la Jéai lat ion a uivi 
fran ais, elle a 'montré que l'intention du 

l o-i latem· d'' ca•·ter t utes le notions 1 'ga le dans 
que tion pos'es aux juré, c tl a 'c ur d fau s 

suppo iti ns et ne peut tr ex' cu tée litt' rai ment (·1 ). J> 

4 - C' t a un au tre point ] vue que je mc propo e 
d'exam in r 1 s difGcullés que fait naître cc contr L d deux 
p u oirs dune Cour d ass i e . La loi p ' na le peut tre citée 
au,' jurés dans un autr but que c lui d di ut r le 
' lém nts du fait, au point de · uc le la qualification; ell e peul 
l 'tr pour faire parti ipcr le j ur a la conde les att ril u
tion d la Cour: l'applicati n de la peine. Je ' ux r her-
cher i, dan l état actu l de notre l ' o- j lation, 1 ju r ~ 
p uvent, en re t nt Gd 1 au serm nt JU ils pr t nt 't ans 
cn,(Ynger ] ur r pon ab il ilé morale, p rtet· leur atl nLion 

(1) éanc s Pt travaux de l'Académie des sciences mol'ales et politiq11 s, 
t. 31, p . 365. 
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l ' 

C ur ' 

ver i t dan 1 
ri oour ux dan la r ' pr 
point 

lappli 

tradit ion, d 
p re 'tablir. 

t qui par 

f:) - La pr po ition pou1Ta arailr har li au pr n i r 
abord; mai il agit un th ' i ntifi 1u , iont la li -
u ion ompor tc tou te l ind :\p nd nec d 

do tri nalc . P ut- 1tr , d'a illeur , tant 1 pulli aim 
nt tout fuit , eLle tr ition, qu lqu nra in 

oit, na-t- ell pa d autre rai on d "Lr qu'un 
lonou hal itude. J' p'r prou er, an que la 
fict ion ù iC'Tnorance de la loi p 'nal , d jur '· , 

t en cor Lradi t ion man i ~ tc U\ la r 'alité 
ùu à l'influence 1 u politiqu s mom ntan ; , 
uujourd'hui contra ir ' l e pri t de notr 1 'ct j Iation ; nfin , 

qu' 11 a c: rcé ur le droit rimin 1 un inO.urn p rni-

ci u ct xpo ' le jury au . plu gra' ' u ~i l qu i nt 
failli pcr Ir· ct omprom Ltcnt n ore aujourd hu i n 

Un :mm n rrt rquc ur 1 oi nt nlr pt·i h 1111 

foi, n p ut offrir clïncomrni nl . . ou vrvon ou · un 
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r ~rrim qui ch J'thé l • hi n publi • dans i' ~qui! il r ùc · 
l a de droit ue c u- qu il tient d la l i 

an qu 1 
r tiv ment 

prohibiti n 
prohibiti n 1uo"qu 

lonti r , elle implique dan 1 1égi lati 
qu'i l im porte d l i ser appa raltr . hn 
la loi ' . t 1 s rvir. Cc n L pa n ff t, 

c' té fai11 

qu on assure 1 r 

fcrmct t déci i n : ain i 
réf nne 

t om nt a fini par 
rtai1 rapporl ; nfin, 

qu il f· ut tir I' l e tt 1 nte 
r _,a rdé a début co 1c s en

ar jur ~ ·. 
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IT 1 P EjH 

Théorie du jm·y ous l·s lois d 1791 "t d l'nn 1\'. 

- § ~parat·ou a !) olne d • attdbution · du jury • d la 
COUl '• 

J. 

1 -Lhomme dé eloppe 1lu quil n r ·e . Ljd ~ 

elu jury t au i an ienne 1ue l humain 
on ne la on idèr que dan on prin i ab tr it l 
jugem nt {ar pair . <c Il e t cu ri ux, dit 1){. Fau tin-H '•fi 
ic uiue la de tjné d tte in Lituti n à Lrav r la 
légi lation gr que , la 1 rr i latioo r maine, notre pr pr 
l'gi lati n, où, sou di\ r e dénomination , li ne 
de fonctionner ju qu au \ c iècle · t, quan ll emil 
étouffée sou le ruine du moyeo-âg , le la \Oir r natLr 
plu pni an te et plu f · onde ( 1 ). )) 'e t un n bi 
pen é , qui pla e la 'i , 1· Jibert et l honn ur· ou Ja 
au v (Tarde l tou , omm un barrï r ntr 1 
langer le l e prit de I ar ti t Je abu d'auL rit 1• 

(1) 'f'raitr: tle l inst . rrim., 1. ] , p. ti :3. 
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~l ai le n éme principe peut elon le temp L 1 :; 
li eux, e prêt r à mille f rme d appli cation différente . 
Le nie ha u peuple e réfl' cb it ur e in titution 
comme l'a pect t 1 ite dune ontr ·c ur le aractè1'e 
e e hab itant . D ]à i\ili ation multiple , ce 

in tituti n di Y rgeo te don t 1 unité, quoi 1ue bi en réelle, 
di parait -pour Je ulaaire ou de ·mbo les difi re t . 

L'idée du juaemcnt par pair u i eLLe d tinée. La tra
diti n ' n e t perpétu · , mai ou de forme div er e , 
en harmon ie avec le loctrin s politique de haque ï le 
t de h JUe pa 'S. 

- e 1ui caract 'ri e le jDr) mod rne, et le ét are 
pr fond ément de pair an ien , c t moi n le nombre ]e 

clouz juré ou Ja née ité de l'unanimil ' pour la con
damnatjon, que cette pré ci ion e co ti He qui r nf erme le 
jury dan l'examen du fai t , t l'exclut de toute particjpa
tion 3.U pronon é de la peine , confié à un autre pou oi r 
le jua ou la com . 

Toute d · i ion j u li ci aire implique néce airement il 
c t rai, celle double et· u ce i' e opération . La d · i ion 
du dr it e t ubord nnée à la déci ion du fait; le fait 
ùoivent 

4

tre on nu , ou tenu pour a' ·r · , avant que le 
juae onae à lJar pli ca tion de la loi. L'e rit anal) Lique 
de jur i con ultc d · lon cr temps di tinaué ce deu x 
'l'ment , pi o <~ Lit u e ntl' ac Lion de jucrer. ,, Le fait juge 
l'homme, )) di ait L l ; ct le Lauri ère, on commen
Lat ur, 'tj utait : << L r qu'un homme a commi un crime, 
le témo in ne font qu l'en convaio re , et le ju~e ne fa it 
que cléclar r la peine qu' il a méril'e. Ains i, c'e t 1 crime 
ou le fait qui juae l'homme; ce qui e t certa in quand la 
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1 eine du rime 
oJTrc don e part1 ulier, e n' t pa 
tion qui de tout tP.m et part u 
fondement de tonte d'li b ~ ration 
pouvoir i tin t 

du ju CTe . L 
ou de ommune , jua aient l f it et 1 roit · étaient 

où, ou différents nom , fi aurai nt c ju cr ... 
étaient pré id· par le comte ou leur d'l' cruè · mai 1 
eianeur ne fai ait que sanctionner le j ug ment r ndu t 

en as urer l'exécution ( ). n ne peut v ir dan es u .. a
ges le premiers rn liment du jury modern , que i 1 on 
n consid ·re que l'idée de linter ention de la oci 'té 

elle-même dans l'exer ice du pou\oir judiciair . Il faut 
chercher ailleurs la rai on de tt pré i ion cara téri -
tique adoptée aujourd'hui , tant est gran le t'inOuenc d 
la tradition, comme inhérente et es eotielle au jury. 

9 - L'origine de cet isolement d'attribution a exerc · 
depuis longtemps la sagacité in e tigatrice des antiquaires. 
Mais l'histoire, comme la sybille, ne livre es ecrets que 
feuille à feuille ; et , jusqu'ici , l'on peut , je crois , sans 

{1) Institutes cotttwnilrcs, édit. Dupin, L. II, p. ~ 03. 

(2) Sismondi, Histoire des Franyais, t. I, p. 296. 

(3) Voir , sur ce point, Faustin-Héli e, op. cit., tI, p. 299 et 1:.13. 
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tém rit·, ne voir ]U le oojectur d n le ré ultal" 
bt ou . La ran e, l _ llemago 1 n(T1eterre nt t ur à 

tour reY ndi qué , par la voix d Jeur avant , l t onneur 
d a,·oir lon né le j ur · 1 in ti tu ti n telle u elle fon Lionne 
aujour hui. L éroditio en a trou\ é la tra e dan l loi 
d ill gre que , p ·ci a lem nt dan le tri un al de ., 
H lia tes d thène · l roman i te en ont ru' oir le aerm .. · 
clan J or ni ali n judi iaire d l rille ~te t nelle ('1 ); plu · 
r · mment , d autr lui ont a igné une ri aine andi
nave ( ) · nfio un auteur moderne, d nt la ri iqu 
histori ue cède i1 e t vrai à une pr ·oc upati n exclu-
i e , ceUc de rapport r à un cau e uni 1ue tout e ui 
' t fait dan Je mond réation au droit 
anoni tue , au pr 1 r artha.,e , tenu 

en 2·17 ( ) . 
ette di ersité d pr '' tention n rien qui dai e éton-

ner, et tout pout-être eraieot dans 1 rai, n'était le 
aractère exclu if de leurs olutioo . L'hi taire autori e 
ha une de e pioio , mai ne permet den exclure 

au une. << Tou te form de droit ·iste partout, dit a e 
une arande rai n M. l\Iichelet, mai n germe (.4) . ,, auf 
la pompe et l'appareil qui sont du res art des lois orga
nique et pa a11 ' re ., t'idée du jury, ou plutôt celle de la 
participation des ito e au · juaements , a exi té de tout 
temp · t-il ét mnnt qu on pui e artaut en signaler 

(1) Yoi r 1• indicaLion ur cc cti.n·:rcnls ) t '•mc , 1\forin, R p rt. 
1:0 jm·y, 11 ° 3. 

(2) Ile ue de Législation , J 7, t. 3, p. 28 . 

(3) L'abb6 Pi ·Lre,In{lttenccdu chri tiani mc sur le cl1·oit, p. 324 ct336. 

f.1 Origines du Droit p. "' . 
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L~ i autr ' l 1 hi t ir 1 

·rn ratiqu , tantôt l 
du pouvoir ab lu. La teodan 
, r 'duit à u impie tronc l'hi toir du jury , i ri he n 
ram aux · elle a mi l ab tra tion à la pl e d la r 'alit; · 
t voulant doon 1 un t e uni 1uc à une in tituti n qui 

.. tdiver em nt d'v lor ~ , ll l'a f rm'e d ;l ·m nt 
di parat dan diiT'r nL pa 
la foi en ti lJ 

in e tigati n . 
tte in crti tudc d r i aine na qu un 

inlluen e econ laire , ou le oint de 'ue qui oit nou 
oc up I'. Quelque opinion que l'on ad pte an e cl 'b t 
historique , il 'e t pa douteux. que, en 17 , quan le 
jur ' prit place dan nos lois av c l nom t l aract' r 
qu i constituent on 'tat actuel, il n'ai L 'té envi agé comm 
une imporLati n anrrlai e. L'Ancrleterre ule a it con r · 
le principe de la justice populaire, disparu dan l re t ~ 

rie l E 1ropc rle1 ui 1 .~. V ï cl · le eul m l' l Î\ant 
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fut copié , au moins dan · es trait éo éraux ( 1 ). e 
lon, là 1u'il faut aller c e rcLer l x li cation de l'or, 

ga ni ation a tu elle de notre io ti tu Lion. Le vjci itude 
du jur · an lai ne do ivent rn ·me être in oquées que 
comme e imple présomption · c qu'il imp rt eule. 
men t pour ]a solution de que tian po ée dans cc 
travai l c'e t de a air comm nt le jury fut em i aaé lors 
cle on adopti n en Fran e ar la Con ti t uante. Or, lès 
travaux de cette iltu tre a mbl e ont ou dire san 
équi oque le motif qui fi ent adopter l'i olement de 
attribution du jur) et de la cour , et le on · quence 
que l'on attendait de cette organisation de la ju Lice 
criminelle. 

II. 

11 - Dans la pensée de l'Assemblée Constituante, 
cette séparation des attributions respectives du jury et de 
la cour fut envisagée comme un moyen sou\ erain de pré
venir les erreurs de la justice humaine. La Constituante 

(1) 11 n' n faudm il pa co nclure, avec M. Faustin Hélio (t. YIIJ, p . :207), 

q11 o .l e ju ry, a1 cc sa forme cl on orga ni sa tion ac lu Il es, no c soi t dé eloppé 

qu 'en Anglelerre. On li ra su r co poinl, av c un vif inlér ~ t, le 1\lémoire qu'a 

publ ié notre hon orable confrër , 1\l. arol, sur « le J1t?'1J et la procédw·c 
C?:iminelle d'après la couttunc d'Alby =» . L'annly ede quelque document 
r cul és de celle conlr ·c , ùatant des XI JI• c l XIV siècl es, oiTre a l'esprit 

éton né le fon ctionn ement détaillé d'un e in sti tution identique à nolre pro

cédure par jurés. (Recueil de z>..tcadém ic de Législation, t. VII, p. ôl6. ) 

- Y. au sj M. Laf rri r, Histoire elu .. lhoit français, t. Y, p. 349. 
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rut par là réali r dan la ju ti ce cri min Il un pr ·-
tention i n t pa -= r::tre an l loi le la r ·' luti n : 
l inf ill i ilit ·. Il en e t de ·poque d entbou i me omme 

ann'e del j un ell s roien à l ab olu . Pr'-
omptuèu e mai u lime tém 'ri té qu lon admir 

rn ·me en ne la partarreant a ar la f i eu le ut f · on
der le uvre : honneur aux. 'p que qui ont la f i de e 
qu'ell veul nt . 

La l · gislation anglais offrait et expédient · la 
ti tuant e 1 appropria, n o l La la 1 ort •e a\ 
rirrueur inUe.-ibl u' Ile a portait dan 
pré i a ce qu'elle attend it de lui . 

12 -En Angleterre, l'organi ation du jurJ rattach 
i de con i 'r Lion bi l rique pr qu 'Lranrrère ux 
pr · ccupaüon d' une bonn ju tice · l' 'l'rn nt politiqu 
domina r.ompl' tement pendant longt mp . t ou 
l'empire de tran fo rmation ac omplie dan 1 rgani ation 
politique ue prit nai an e cet i ol ment d tLri uti n · 
à la 1 ngue eulement, il put re evoir a formule d 'fini
ti e. Au début, il 'r ·pondit à un be oin d nt il t fa 'il 
de e rendre compte; mais l temp peut être 1 ocr nLre 1 
moment où le be oin manife te à la uite du j u d 
é énemcnts , et c lui où ta cience en on . oit un 
a ez laire our pouvoir formuler 1 in titution 
d'y répondr e. 

1 3 - L'époque qui it apparaître le jur analai 
ne t pas rigoureusem nt onnue ; ett in titution ne 
remonte cependant pas plu haut que les premier 
temp ILli uivirent la on (Uête. on développement et 
on or aanisati n appart ienn nt au iè l crui it nJîLr le 
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ystème con titutionnel et le principes dominants de la 
con titulion analai e. 

ou le r· 11ne de Tu or et e tuart la ro ·au té fut 
a solue e fait, et a pi ra touj ur à le devenir de droit. 
·n in tan t Je ré i tan e de la ~·od alité et de l hour

geai ie tri rn h ·rent e · tte tend nee . Ouand faiblir nt 
et disparurent le in uen e 1 c l s, le ou voir ro ·al ren
e ntra un a er air plu p i ant et deYant lequel il 
devait uccomber : 1 e prit public. Le besoin d'emp ·cher les 
emP,iètement continuel e la ouronne de' int le mobile 
de la vie politique du euple analai · et le jury e 

évelop a comme la eule 11arantie po sible de la liberté 
individuelle , pendant cette lutte de pou\ oirs populaire 
et ro u ·. on pre tige de' int tel, que le 'iolences diri
gée contre lui ont re(Jardée , par qu lque hi torien , 
omme l'une des princi1 le au e de 1 expul ion des 
tuart (1 ). 

e ue ne on t pas conte t · e . a: Le jury, obser e 
ru. her ulliez, n'a dù être et n'a été con idéré en ngle
terre,. pendant le premier iècles de on exi tence, que 
comme une arantie politique, comme une institution pro
pre à pré enit, non le erreurs auxquelles toute justice 
humaine e t expo ée, mais les abu du pouvoir et les 
jnfluence indues que l'oraani ation de la o iété et du 
gouvernement pouvait faire craindre de la part des juges 
permanent , à la nomination de la couronne. )) Le jury 
civil lui-même eut cette origine; « C'est que, ajoute le 
même auteur, gràce à l'organjsation particulière de la 

(1) Pl1il ipps, n e '1J07t ·oirs elu Jury trad. C: omt , 11. tf4 . 
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féod lit· n rmand il n'y Jsait a 

dont 1 

iv il 

~1 ,. - n ui ant ct popnbir le 
· t i nt 

pro uit à la 
uite e tou 1 b ule er 

théâtr . On l av it aimé n lant qu in trum nt 
on l 
plu ue tout autr aux pa ion et aux a 
otwerainet · p ulaire, dan l de tinée 

ne eut être q une do trine ti an itoir , evant fair 
pla tôt u tard au r gne de la lil rt · ' 'ritablc. << Dan 
le th· rj .., oliti u s t 1 hilo ophiqu , u i bien qu 
dan le r onn , dit 1. tuart Jill dan on :cell nt 
petit lt" üé 1 ]a Jjbert ·, le u s 1 et au jour d défauts 
et e faibJ s que lin uc · aurait u d'rober à 

1 ob n al i on . L idée uc le peu les n ont a be oin de 
limiter l urI ou oir sur eux-même , ne lou ait n bl r un 
axio1 e que lor 1ue le go u ernem nt populaire 'tait une 
ho e d nt on ne fa i ait que rê er, OLl lire 1 xi teo e dan 

l hi toi re à quel quo éi oque 1 eculée ( ) . >> 

C tte notion, que le peuple modern entre oient 
comme une ·ri té fondamentale, fut d' lor· appliquée à. 

(1) u Jur , ommc ga ranti u politiqu Rct:ue de Lég islati 11, t. ·1- 1. '1. · . 

('2) La. Ub erf é, tratl. D11pont Wllilr, p. 5. 
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J' r an i·atio ujur · . .A mi ,àl'ol'i ine,c mmcproteclenr 
e int 'rêl nationaux c ntre une royauté oppres i,~e il 

a ait uffi à. a mi i n ar l id · e eule qu il représenl it. 

Jle L debout apr · la bote du pouvoir ab olu il pou-
vait à on tour, de enir un ob tacle à la li bert· ou 
l impul i n de l e prit de corp ou de parti rui' la plupart 
du temp , forme par op o ition à le prit g 'néral de la 
oci té . r, la 1 ire le misère et loppr e ion rerêtue 

for c l'cral . On dut chercher d' lors à neutrali er 
dana 'l' de cc pom oir nou' eau, à é iter que le jur · 

pu ent dire mme Topino Le run, juré au tribunal 
r 'v lu ti nnttire de 179 à on ou· crue Souberbielle : 

Cl eci n t as un rocè , est une me ure ... -ou ne 
omm " lu de juré , nous sommes de homme 
1 Etat. » 

15 - étai t le temp où 1 on cherchait dans la forme 
et le mé ani me de in titutlons la olutioo de l'éternel 
pr l'me de 1 auto rit· ct de la liberté; ou mûri sait cet 
:lxiome formul lu tar : la divi in de pOU\Oirs pré-
i nt l'oppre ion. e que l'on craignait du jury, et nou 

trou veron rai ote r nouvel' es lu tard dan le 
on eil e l Em ire, était 1u il n'abusât du fait contre 

le dr il qu il prit une me ure, au lieu de id er un pr -
· ; ou bien qu'il n'abu âL du droit contre le fait, et e 

fitjucre de la loi . es r · ultat ne ont plu à raindre, si la 
v 'rification du fait est éparée de l applicaLion de la loi; 
i 1 on fait n or te que celui qui va prononcer la peine 
oit li · p~u· une éci ion antérieure, pri e ans anière-

n" par un pou' oir que la per pee ti \ e du châtiment 
n a u influ n r~ pui qu'il n'a dü ni pu n préo op r. 
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La di tin tion u né e itc int li e tuellement t ole d 'l i
bération entre l examen u fait et l ap1 li at ion e la 
règle rêtait à ce mécani me· lle fut util i · e au rotH 
de préoc Jupation politiqu . Un pou ~ oi r j ocrer le fait, 
ce .. er le jur · · un autre en déduira l 
lécral , e era la our : le deux. pouvQi r 
dan e ercle ind 'p n ant t infran hi a 1 
jeu de e rocéd · aboutit for · m nt à la pli ati n inn xi
ole 1a loi . Qu'import qu le jucre oit pr ·, aricateur ou 
iotèare ; l f rme le la jo ti ce lienn ot. li eu d tou e 
le Y rtu ! Le a ion et l faibl c peu v nt 'aaiter, 
mai omme le flot de la m r attant le riv de d ux 
ontinent Ill i la reti enn nt frém i ante dan on lit. -

En défini Li' e, on j ol I a ti on d ux 1 \icr 
jodi iaire p:-tr un sentim nt de ùéfian e 
t afio que ha un e1 \ lt de ontr .poid 

à l autre. 

d m ,. ill an t 

On l it qucll école mit en · ogne ce prin ipe : c' t 
l'hi t ire de docLrine politique qui depui un ï le , 
ont é\ eillé tan t d'e p ·ran es, au é l::tnt de m · om l t 
de regrets. eux con idér::ttion de nature bien di :fT· r nlo 
devaien t contribuer à ]eor fortune. Le un , par une id· e 
de haule r ·voyance po]itique, sa hant qu le pou air t 
d'autant plus fort qu'il e t moins expo é au oup on, eu~ 

lent l'organiser de telle ,.sorte qu'il fon tionne :tl a ri do 
toute pos ibili té de pr · varication; et, dan ce but, en font 
un rouaae mécan ique que l'autorité met en mom ement 
plus qu elle ne diri~e . los autre , plo jaloux de leur 
propres ùroiL , 1 ro f nt les mêmes do trin lan un 
but] ûr tr p r.onncll par ·uit l'on . ntim -nt d"' 
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u pi ion que 1 hi t ire a montr · quel IUefo is ju tillé . e 
là la f rtuoe de ce tendanc s rn erne , ui her hen t à 

' iparer 1 autor.lé d indi i u aux 1uel n e t or fié 
I'exer ice, afin 1ue 1 orrrane de la Joi ne puis e Atr 1tér · 
par l fai lle e de la nature hu aine. 

1 · - Il n entre dan notre plan ni de préci e1 le date 
de e transformation , ni de ju ti fi er l exa titu e hi tori
que de es appr ciations . Le u èl le ce lo trjn était 
a oré en An (J leterre, pa , e libre xamen et in ivi
dualit · · 1 autorité ne pouvait ré ider que dan la forme, 
du j ur où, en morale comme en poli tique, on ne reconnut 
plus de upérienr . Leur a pljcation au jury, SI ·ci ale 

nt au ojnt de ue de on or(Jani rtt ion, au mo in au 
xv rue siè le, ne t pa douteu e. Il uffit, pour e con
vaincre de leur influence, de Yoir omment Jonte 1uieu, 
J'apôtre a oué de d ctrine anal ai e , juge ceLte di vi ion 
d pouvoirs du jo r et de la cour . (( ~ JJ An alcterre, dit-il, 
les jur · décjdenl si le fait qui a été. porté de\ ant eux 
e t pr m é ou non : 'i l e t prouvé, le jurre prononce la 
peine que la loi infliae pour e fa it; et our c l , il n lui 
faut que dos yeux (1 ) . ,, C'e t 1 appli a ti n à 1 organi rtLion 
de la jo tice riminell de prin ipe qu'énon e ailleur 
lillo Lrc publici te d'un mani re plus gén 'rale. » C'est 
une expérience ' ternelle, dit-il, JUe tout homme qui a du 
pom air o t porté à en abu er · il '3. ju 1u'à ce qu'il 
trame de limites ........ Pour qu'on ne pui e abuser 
du poovoil', il faut qu , par la disposition des choses, le 
pouvoir arrJL le pouvoir(')). )) 

(l) &prit des lois , 1. n, ll . 3. 
1· ) Icl. 1. Xl ch . .L 
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Là est toute la th · rie du jury moderne. Le pair 
ancien , appelé à. pronon r ur le fait et ur l droit 
ne pouva1 nt ·vit r ·e l faire par uite d appr · ciali n 
que nul ne aurait, en areil ca , é iter d êtr er onne1-
l et que mille influ nee eu vent di ter à 1 in u rn ·me 
de eux. qui le obis ont. L juré , au ontr~ ir , on t 
prot · cr · contre leur faibles e ou leur pa ion : on n 

le int -rroge que ur un fait; 1 s ju~es le sont ·aalement, 
liés 1 u'il ont par le erdict, ur 1 donn · e duquel il 
ne fon t qu'appliquer matéri ell ment la loi. aillcur , n 

dehor e toul crainte de p rtialil', peu l'homme ont la 
m ·me manière de voir, mo in en ore la même mani' r le 
·en tir· et l on ne eut compter ur une jn ti o uniform 
rue i le f it s nt établi an préo upati n 'trang· r 
à l ur cu le existence, la loi ou traite au ntre-cou 1 
fa it . En conûant la déci ion du fait au jur ' l apJli ti n 
de la loi à la cour, le pouvoir , ar la dis po iti n ]c bo-
es, rrête le pouvoir : la loi, et de interpr' t a euole , 
ub lege liber lets. 

'J 7 - Ain i, en défini ti e : en ti ment de d ·nan e poli
ti ue hautement a oué, -voilà. l'influ nee toi diriaca le 
dé eloppement du jury anglai ; sentim nt de d ftan e 
antre les j uae , oil· la préoccu a lion qui dicta le r al 

d on organi ation. 

III. 

1 - Pourrait-on douter un instant que principe ct 
motif· l' organi ation n'aient trom é place parmi les "'u: 
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de la Révoluti 1 de ·17 , i avide de t nt e qui pou\ ait 
flatter le idée d indépendan e et de di anité per annelle? 
L autorité de 1 ngleterre sur le do trines ociale et 
politique du x me iècle le fait uppo er tout d'a ord · 
les faits abondent qui jo tifient ette uppo ition. 

Le prin ipe de la di~ i ion de pou air était, en e.ITet 
une des idée omioant ùe la Con tiLuante. Lad 'clara-
ti n (art. ) et la on titution (tit. 3) du 3- 'J •· septembr 
le reclamaient omme le fondement e la liberté poli
tique il levait naturellement pr ndre place dan l'm·ga
nisati n de la justice riminelle; et Loui VI, dan la 
proclamation du 15 jan ier 17 2, concern nt l'exécution 
de la loi du 1 -29 septembre 11 1 1, reaarde l'organi ation 
du jury, omme a ant pour ut , et ces mot sont dignes 
d'être médit· <t de ou traire le juae à l'empire de a 
propre olonté. ,, 'est là le but idéal des tendances poli
tiques dont je parlais tout-à-1 heure , qui es t de mettre le· 
pou oir à l'abri de atteinte de ceux auxquels en est 
conDé l'exercice . 

, 'ailleur , e id e nrgi sent à chaque pa dans les 
rapports t di cnssioo de la rn ·morable lutte qui eut lieu, 
sous la Con tituant , à l'occasion du jury. 

1 -L'établissement du jury, l'un de 'œux des cahiers 
des Etat , fu t réclamé, pout la première fois, à l'As em
blée onstituante, le 17 août 1 '89, p r Berga e, un nom 
oublié de no jours, ct cc pendant une es réputations les 
plu r tentissantes de la fin du VJIJc iècle . Ainsi passe, 
a ec l'âge qui en fut 1e témoin, l'éclat fugitif de la parole 
humaine! 

l 'put. d L ' n aux Etat -généraux, Bergasse apparte-
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nail à cette pbalanae intelligente de hil oph rob 
qui, au moment où l sm 'ditation pai ible all i nt f ire 
place à de terrible acr itali n tâchaient der cueillir, our 
les formol r ce a pira ions dont la nature acrue et in -
i e fai ait le rin ipal 1 nger. Le t mp 'tait de lon crue 

date d 'jà à la réforme criminelle. Berga qui avait 
orome tout le monde alor , d' buté au barreau par une 

dis ertation sur la loi criminell , je tt en avant l id· e du 
jury, plut· t peut- Atre omme une prote tation antre 
1 ancien état de cho e que omme un ro r · r ·el. Ialcrr 
la vi e opposition de Tronchet , de Cazal' , de arat, 
Brillat-Sa arin , etc. , ce œu réunit pre ue t u l 
sufii·age · et a an t même qu on proj l fût r ·dia·, le d · ret 
du 30 a ril 1 190 proclamait e prin ipe : il aura 
des jurés en matière riminelle. Led ·cret du 1 -2 . a ut 
(lit. 2, act . 15) le sanctionna de nou eau. La on titu
tion du 3- ~J4. septembre '1791 (tit. , h. 5 , art. ) 
posa le 1 ases de la nou elle juridiction , ba e qo 
développa la loi u 1 -.... 9 eptembre 179 1 ( par
tie); la juridiction fut mi e en p1 atique le 1 r jan
vier 1792. 

20 - Il est important de le remarquer , le principe 
du jur fut admis sans que lon se préoccu ât ncor 
de 1 organi ti on IUÏ lui serait donnée. Plu tar nou 
verron l importance c cette obser ation · elle nous 
expliquera le caractère et les tendances de toute le 
réformes sucees ivement intro luites en cette mati re. 

Lor que l'on s'occupa de ce dernier point, trois projets 
fnr -nt prés nt· : l'un par Adrien Duport l aut ur d 
1 admirahl travail pr · ent · l 29 mar 17 0, ur l'oraa-
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ni ation du pou'foir judiciaire· l'autre par ieyès; le troi
si ·me , au nom du comité nommé à cet eiJet ar l as em
blée. Tout le monde semblait \Ouloir le jury, mai tout le 
monde ne le voulait pas de la même manière. Le projet 
de Duport, celui de troi rui se rappro hait le plns du 

·stème anglai , l'emporta f cilement et fut a mi ; et 
armi le m tif d adoption , on retrouve, formulées ave 

l'âpreté qu'autori ait la hardies e de l'époque , les deux 
id e sou l'influence de quelle le jury s'était développé 
en ngleterr . 

2'1 -En ~rance au i, à c tte poque, l'iclée de ju tice 
s'était é anou ie pour lai r dominer pre 1ue ex lu i ement 
l s préoccu ali on politique . (( Ce qu il faut tonjou r 
rappeler, ce qu'on ne aurait trop répéter, disait uport 
dan on rapport ur le pr jet le Sie · , ce t que ans 
jur é il n'y a pas de liberté dan un pays; an juré , 
aucune élection n'e t libre; an juré , des mini tr s ba 
et corrupteurs, comme il es t bien à craindre qu'il ne le 
soient toujours , ex luront ceux qui leur dé lairont; sans 
juré , il n'y a plus de m urs dans une monarchie ('J ) . . ... 

hoisis par le peuple, ces tribunaux seront touj ours dans 
le sens de la révolution (2). » 

Voilà pour le principe, et sur ce point l'accord futuna
nime. Devant ces motifs, tous les autres pâlissent; et cet 
enthousiasme n'est pas éteint, car un auteur contempo
rain, lVI. Lerminier, n'a cru pouvoir donner du jury une 

(1) IIistoi1·e pa?·lemenlail'c, t. \ , p. 1'1. 

( ) Id. , t. V, p. 106. 
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idée exa te et corn lète, qu en di ant : a le jur , c t l 
}ibert' (1 ) . (( 

2 - our l oro ani ation, il y ut u · r plu in lé-
·i ion · on uiYit le errement an i n . L abb · i r ' dont 
Je g 'oie politique pre à tait peut- ~\tre le lifficult · 
auxqnelle e\ ait donner lieu la i tin tian du fait et du 
droit,propoaitde juoe électif de jur' pri parmi 
le (Jen de loi et no mm· ar le ju ti ia.ble (2). on 
projet fu prom terne t mi à l'é art · il re u itait quel
que ch c d'anal au aux ancien juo ment par 1 air , 
mai ce n 'tait as l jur , et la néce it · p litique u 
jur 'tait re onnue. (( n n' tablit pa de jur · , lui 
répondait u ort, en donnant nom à une in tituti n 
qui n'en 1 ré c te ni la nature ni 1 avantage . e jur 
de M. l a é te n'a c commun a\ ec l 
le nom ( ) . )) 1 t Tronchet ache' ait la p n ée 
en ajoutant : (( Le jur de M. l'a b i ès n 
premeot le jur , il ne donne pa 1 a antage 
tian de pouvoirs t de fon tians d jur t de jucre , 
ell du jurrem nt du fa it et elui c1 la p ine (!~). >> 

n nin iqua pa il e t vrai, que eLte pr · i ion 
ratla bât aux id· e politique de l'Anale terre· mai l'in
fluen e anglai , qui gotn rnai t a lor tou 1 s rit e t 
,j ible dan le motif c1 'tournés qui furent donn · d 
cette organisation : 1 tout moment inten ient l'idée e en
tie11e de la éparation d s pouvoirs, dans lè but de le 

(l ) Philosophie dn Droit, p. ').57. 

( ) Ilisl . pa-rlement., t. Y, p .. 19G. 

{3J Id. , t. Y, l· ::.AO. 
(1) Td., 1. Y, p. :.?Hi. 



BUAH

faire e er ir e ré iproque ontrepoid . ù Le jugem t 
dun proc" , o errait Duport, n'e t autre ho e qu un 
syllogi me; la majeure est le fait, la mineure e t la Toi 
et le jugement la n ... équence. Quel homme e t as ez 
d raisonnable pour rai onner quand on lui nie a ma
jeure ('1 ). )) 11 faut donc que 1 fait oit déci dé avant que 
l'on sonoe à lui appliquer la 1 i. au t-il con fier eue 
double opération au même pouvoir? « on , r 'p nd 

habraux, ar le pro lème e t de trouver un ordee de 
ho es dan lequel l'arbitraire soit entièrement d 'truit. .. 

Quand le fait et le droit ont on fon du , le juae abu e du 
fait antre le droit. .. Il est danaereux que le même 
homme di po ent de preuves et des juaements (2 . u 

i iser le pou oir , et par là les limüer 'e t le eol 
mo nd obtenir que la loi soit hor de tou Le a tt in te et for
cément appliquée; or, ' tait là, elon u port, l' idéal de la 
ju ti ce . «La éritable p rfe tian de l'admini tration de la 
ju ti e riminelle di ait-il, e t de rendre impo si ble la 
r6onion de homme sur un pr 'juaé : ain i il e t néce saire 
d'a oir de jur pour le bit, et des juge pour l appl ication 
de la loi (3). » C' st la pensée qui , plus tard, frappera le 
plus le chef de l'Etat, quand la question du jury sera de 
nouveau débattue dans Jes conseils de lEmpire. " On oe 
saurait nier, disait-il à la ·ance du 6 février 1 80 , qu'un 
juge qui aurait le pom oir de prononcer sur le fait et sur 
le droit ne füt trop puis ant. Le législateur doit se défier 

(1) Jlist. pal"lemenr. , t . Y, ]1. 06. 

(2.) ld. , 1. r, p. 10 ct 100. 

I ~J ) Td. 1. Y, JI. 0'1. 
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e pa ion ct ne mettre entre los main .e p r anne le 
m en de ati faire de re entiment per annel . otte 
r ·nexion offit our s'parer les deux n1ini t're . La di -
tin lion ntre le jurre du f it et le jurre du droit t u 
urplus dan la nature de ho es ('1 ). )) 

23 - Plu tard l'influ nee u ;ercèrent alor e 
on idération el'a méconnue ; et il era orien: de 

voir quelle nou eUe ph ionomio pre1 dra l ara ni ation 
du jur) ou plutôt qoeHe ex pli atioo eront d nn · o u 
mécanisme de cette organi ation. Il faut m ·rn av uer 
que ette théorie ne fut p toujou r 
pri e même par le membre d la n i uante · 
1u'en effet s inspirant 1 rio ipal ment de vue politiqu 
Ile était de nature à saLi f ire eux qn altir nt le { r -

mes es de l'abslracti n bien plu que le esprit pratique . 
1houret, juriscon ulte plus a lm et plu r ï l ' chi 

moins acce iblf~ que son con· crue Duport à l'en thou ia rn 
du temps, trouvait bien quelque Effi olt' à harmooi r 
cette éparation d'attribution , e le do no· e d 
propre exp 'rience. Elle lui parai ait bonne p ndant 
et Hia défendait c.ontre le 1 roj t de i · , mai 1 ar un 
assez ingolière rai on. Dan a p n elle tait le tin 
à détruire <' un abu jn Lement rer ro hé à no an ion 
tribunaux, d avoir rendu ou vent leur jua me1 L c ntr 
1 a vi de la majorité de opinant . H o t affii creant, di ail
il, de penser que de gt":tve Lribunaux ont ans e 
d'libéré sans se faire des points de cl libération omm un ' , 
et qu'il ont formé des arrêts, et indubitablement bean-

Cl) l o ré, t. ' :XIY, p. 611. 
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·ou d'arrêts e mort ar une réunion de m ti f. qui 
pri cha un épar"iment, n avai nt u la minorité 
suiTrarre ..... Le moy n de faire ce er ce i po m' l'ave ir 
e t indubitabl ment qu'il n pui e plu ' tre d'lib 'ré or 
le rait, ' t- ·-dire or 1 applicati n de la loi au fait 
du rocè , u apr' s que c fait aura 't · r 'alableme t 

n t Lé (1 ). )) 
b uret, à cette poqu n avait encore ét · u av at 

au parlement de R uen · et le futur ré ideot u Lril onal 
de ca at ion n'a v ait peut- ître pa oubli· les alice contre 
la magi trature, ave le qu lle l a'l cat e con ol gai · 
ment de l'inutilité de cs ' ille et d es efl'ort ou a 
parfois l faible e de ouJoir e. liqner e in u 
se peut que de jua sc oient ren ontré a ez ubli eux 
e leurs evoirs, d'une 1 · gèr eté ou d une ineptie a ez 

impardonnable pour av ir voté chacun ur un point diff · 
rent ns enquérir u point n Jll 8 tian, t on tri ué 
ain i à former une majorit · api ar ote, ontrair à. 1 Ul' 

propre pen ée · mais nou ne pou on adr ettrc qu d 
t l 'aarement e oient fr 'quemment pr duit . Il n'eu · 
ent attesté au mplus qu'un mau\ ai e manïre de 

proc ·der dans 1 s délibéré , et J oubli de la double 
opération qu'implique, nou le di ion plu haut, toute 
dé i ion ur un point quelc oque, et 1ue nh ·le toute 
saine anal e de l'opération inLellc tuelle qui con titue le 
fait de juger. lai il n'y a rien là qui oit pécial au jar), 
et le danger sjgnalé serait autant à craindre au civil qu'au 
criminel. 

(1) IIist.1Jarlcment. , t. \' , p. :.GG . 
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L i olement de deux attribution n ::q 1 ort rait ai l-
r i l n 

1 marri tra-
tnr ermanen Le. uoi qu il n oit, 1 ap r_u xpo · ar 
Thouret 'Lait un e on id 'r tion a 'n ·rai ri n rlu . 

211- - Enfin, un dern ier motif fut donn · · l'ad 1 ti on 
lu jury · m i il 'e t encore po ible dy 'oir qu'un a ui 
irréfl · hi, ti t é 'une f u e appré iation. Le jury f t 
admi ar e prit de réa tion contr 1 f rmali m nt, 
mai périlleux_, de preuves légal ui formai nt la b e 
de déci ions de l'an ienne marr i trature. « n de ar o 
a\antage de jurés, di ait Duport, et de ub Litu r la 
prouve mllr le à ce qu' n appelle la pr me 1 ·a le ( 1 ). )) 

11 y a là rreur ou exaaératioo . a re e mor le n t 
pa plu inh ·L ente à la peoc lure par juré JU la prem c 
lérrale aux j UI idi ti ons permanente et umulant le fait ct 
le droit . L'état actuel de notre tème d preu1 e en ma
tière Î\ ile en fait foi. ~au t-il ra 1 ler, en outre, qu en 
Angleterre, cette ter re lassique du jur , le juré se 
conforment encore, dans l'appr · ciation des f it , · des 

(1) lii st . pari ment., t. Y, p. ~1:1. 
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rèale traditionnelle qu'on nomm le r· ale e l'é iden e 
rules of e idence , et que 1 a cu ation et la d ·r n e ont 
ob]iaées de restreindre leur plaidoirie à l examen d 
preuves sel n le r· gle Jéaale . u besoin, le pr · ident 
rappeHe le juré · l'ob rration de ce rècrles · il ex er e 
même, à t · aard un droit d ex am n ur le ' erdict (1 ). 
En ~ ran e, il e t rai, c'est le en jntime, la om iction 
qui nt int rpellé (art. ~2, in t. crim.)· mai il n'en et 

as toujour ain i; t il crait fa ile de montrer qu ile t 
de fait qui même au riminel, n admettent pas la 
preuve implement morale. 

D'ailleurs le jury e t i peu incompatible de a nature 
a ec l'idée de preu e légale qu il n'o t lui-même regardé 
en ngleterrc que comme une forme particulière de 
preu e légale. Le jury est uoo asse rn l' e dont le verdi t 

(vere dictum) doit sen ir · diriaer le éritable juge sur la 
uitc de la pro édure; on le con ulte, omme aille ur les 

témoin ; son t ·moionaae, ou ertaines condition , o.J 
le eul mo -eo d'établir le fait, aOn de pou oir passer 
outre. Cela est si vrai que Ja tradition a tran mi à la pra
tique anglai e, afin d'obtenir, dan toute sa rigueur, cette 
prou e iodi peos:JJ le, un mo ren qui n'aurait pas mal 
fi guré dans l'ar enal de nos anciennes preu es légales. 
L'unanimité de douze témoins, transformé en juré , est 
n 5ce saire pour que Je fait oit tenu comme a éré, et que 
le juge pui se, soit prononcer la peine, soit acqu~tter 

(jus d1'cere); et si ri goureusement nécessaire que, au temps 
lu FJeta, il était d 'jà lai sé à la prudence du magistrat, 

(1) littermni r T·rait: cles Pr u es p. 119. 
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ou ù'auamentcr le nom r de j ur· ju u à qu'o1 
o tin douz Y i: ac rd ou le ontr in re le uz 
remi t' à. lunanimit' ar la faim t la oif ( 1) . 

u ag c t maint nu ju qu'à 
n 1 rd ne t r 1 ra pa à n 

ar un pr jet l n ant 
n mati' r ciYil vi nt l ut 

umi par l r am 11. 
2- - 1 o 'finitive, que re t -t-il rui expli ue le jur~· t 

ntim nt de défian olr 1 ut -

n di \ i ant o a lion : Yoilà pour 
on rgani ali n. L... .. mbl e on ti tuant l 1.; don 
an r erve l ur d ux. point ; 

et ain i établit, ·bez n u , 1 our d Y nir la b c f n
damentale de la 1 r c 'dnr ar jur , eLLe · ar Li n u 
fait t u droit, tl di i ion de at tri uti n qu urou

laient le p ir aoci n . 
Je laid 'jà it, appr · iati ns ont d pui ' té oubli ·e · 

tard Ca ba or' t le duc d - Ia a 
ez in ~ét ucm nt , dan le on cil ùe l'Empir 

ne onnaîtr à. la. li i ion d pou\ oir d jm ~ t d h. 
ur ut re rai on d être JU une tr· dition l intaine. Pour 

nou qni voulon uivre la l tinée de l'in litution ü 
était jmportant le r ·ci er 1 prit qui pr · id à on orfTa-

pr mi· re, et d 1 d gager 1 a1 r · iation 
étranaère et por onnell dont l'ob ct~rciront plu tarrl 
le pullici te . 

(1 Fl rl , l. IY, · 1. 9 , 2. - Yoir aus. i Philipps, up. cir . l' · '1 2 ·1 1-J 1. 
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26- Toute la 1 i p nal ubit, dan le '17 f 

t d 1 n IY, le antre- up d idée . Lauri ère 
en co mentant la maxime : <cl faitjuaelh mme, aj utait: 

<c cc Illi e t crtain, quan la peine u rime t fixée par 
la loi ( 1 ) . do tant 1 maxim , il fa Hait en a c ter le 
exiaen e . Réaa· an t don antre 1 f'mc eine 
arbitraire en viaucur dan nolre an i o r it la loi 
de la er le infra tian dan un or re m'tl odi JU d 
l uudi' i cr, et de le a tt indre lan 1 ur nu n e le 
plu furr itive . Le peine r . t'rent mobüe aux main du 
j u~e dan l loi de la poli e municipale _et corre t[ n
nell (2); mai , dan le matï re 1ui d ' aient · tre 
soumi c au jury, la sé ration de om oir imp ait un 
système différent.\ oulant interd ire aux juoe u fa it toute 
appr ciation du droit, aux juae du droi t toute appr · ciation 
du fit, l l' r, i lateur 'inoéra de tout prévoir de tout 
d ~f:i n ir, d ui re les infraction dan le mille ire on -
tance qui le ag ra en t ou le modifient, 1 our lapter à. 
cha 1ue ca prévu une peine fixe et invariable. L'appli a ti on 
de la loi d vint, pour ain i dire, un opération mat 'rieU · 
c'était une 'on équerre en même temp qu nne con li tion 
lu é~ani me de la pro éd ure par juré . cc L'Assemblée 

(l) Su]Jra, n• . 

(2) rto la.n, i.'lém nts cle Drùit prnal , no 1093 . 
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on tituante , dira lu tard Treilhar an 1 XI o · de 
motif lu o p · n l de ·J 1 1 

borne tr p ' trai t 

n on ·quen , 
aY p in qui d Yait 

tre a articuli r, t Ile Youlut, 
1u'apr' la dé 1 rati n du jur la fon tion u j 1cre fût 

born ·e à l' ar pli ali n rn· anique u texte de la loi ( J). ,, 
C 'tait r ·ali er.le ' u de l\Jont quieu qui ulait u'il n 
fallût aux jucre que le eux. 

2 t -La thé rieétait ab olue· l apr li ati n futex lu iY 
1 i ol ment le deux mn air o plet. Le Jury dut t· tuer 

c r· o o erd la peine · la 
rononcer la p ioe san e pr · o or er ir on tan e du 

fait ; t 1 ode de brumaire an IV, d nt on a i om nt fait 
remar u r la lo i ue et l prit philo ophique n fit 
qu en regi tr er une 1i po ition en t ut on forme à l e I rit 
gén ·r l de la législ lion, quand, préci ant l s v ir d 
juré , il di it : « le r · ide nt. ... rappelle au · jur · le 
fonction qu'ils ont à r mplir; et pour et rr t il leur 
donne lect ur de l instru lion suivante..... .. .. e u'il e. t 
bien s cntiel de ne pa perdre de 'ue ' t ru toute 
la délibération u jury porte url acte da cu ation · t 

aux fait qui le con tituent et qui en dé endent, qu'il 
doivent uniquement s'atta her; et il manquent à l ur 

remier devoir, lor que, pen ant aux di po iti n d lois 
pénales, il con idèrent les suites que pourra avoir, ar 
rapport à l'accusé, la déclaration qu'ils ont à faire. eur 

(l ) T.ocré t. XXIX p. 197. 
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IDJ wn na as pour obje la pour uite ni la puni tion de 
crime · il ne ont ap lé qu p ur dé ider i 1 accu é 
e t, ou on coupable u cri me qu on luL im, ute (art. 

72). '' t le er nt que prAt nt l ju r · ient garantir 
l a ampli emen t fid 'le e e doroir (art . • J· ) . 

Il ne aurai t don avoir de diffi ulté ou Je de du 
rumai r an Ir relativemen t à la ue ti on prin ci pale de 

c Lte di ertati on . Si 1 premier de oir d juré e t d ·car-
ter la préoc upaLion de J pe ine d ne ncrer aux uite 
de leur verdi t, il tralli cnt leur er1 cnt ct e pa rjurent 
en écoutant la défen e JU i porterait le ébat ur e oint. 
La pusillanimité de,ient un rime pour eux. · lor il 
ne saurait é\·id mme nt tre pm mi d'ap elcr 1 ur atten
tion ur la peine ue leur pr mi r de' air t d' ublier. 
En le conviant à et examen , 1 avo at manquerait au 
r pe t dû à la lo i, pro oquerait au parjure t rn 'riterait 
un arerti ement. 

E t donc 1 gale la d ·ron e faite aux a ocat de il er la 
loi pénale aux juré (1 ). 

(1) Par une singul ari té bien romarcruab le, celle défense no dev int pré
ci e, en fait, qu'apre la suppre ion de règ le CJ UÏ la moti vaien t. ou 1 
Code de lJrumaire an 1\, le tribunal de ca ation refu sa de la co n. aerer . 

· Arrêt de r jel du 28 pluviôse an YIIf. - in{1·à, no 136 . 
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H ITR II. 

A.p •éciolfion tln s~·st ;o,.•uc d s loi d 1 "91 t d l'an 1\·. 
éccs ité de le Jnodifl a·. 

2 . - lUai il e trompent eux qui pour conn •tr , 
1 'L t actuel du jur · n'ioterrog nt que 1 th 'orio rimiLiYe . 
Lex péri nee int bien \ ite ébranl r qu un doomati rr 
pr · om ptueux cro ait a\iOir irr ·' ocabl rn nt ~talli · t 

ette attribution à d ux ou' oir di tin t du oin 
der le fait et dar pliqucr la peine, qui avait lu 
de prom à la on tituant Hait par on 
retour de j uaemeot humain , At re r oar 1 · e 
]' cueil du jury . Il cv ait offi à uport n 17 
1ue le roj t e ie r's n 1 on rait 
· arter m ·me la di cu ion · n 1 Il , 1 
mini tt·e de ]a j ll Lice, pourra, an froi l' aucun 
ce tibilité, d ·clar er, et le parol ont t x tu Ile , u 

<< ettc 'parali 11 e t le plu arand in o 'ni nt du 
jury ( 1 ) . ,, Tant il y a loin des 1 rome e de la th· orie 
aux ré ultat de la pratique ! e revir ment d'opini 11 e 
fit lentement ou la pression de faits · plu tard enl -

' 1) L•Jcr·, L. :. lY, p. üJ;L 
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ment il se produira haut ment, et dira que 1 oraani atio 
du jury e u art repo ait ur des pr · omption ont re 
le queJe rote tent l fait, ct qu 'eH devait b tir à 

de ré ultat fun t · la jo ti e. 
E ayon de dire uell inflnences dirigèrent ce ten

ance nouvelle . 

II. 

2 . - Il faut bien e arder d'isoler le droit de on
ditions ordinaires de la ie; car la vérüé, u point de 'ue 
pratique n'e t jamais dan le cane ption al lue . n 
on. oit la 'v· re rioueur de la looi ue dan le ci en es 

ab traite · on ne la comprend plu dans celles qui tou
chent aux faits comme le s ience politiques . 

Tout l équiLibre du tème de la Constituante re po e 
ur cette id ie que la décision ur le fait er pri e sans 

préoccupation de la peine, par un pou\ oir que la perspe -
Live du châtiment ne peut influencer. L'ignorance n' t 
certes pa une garantie de bonne justi e ; cpendant eHe 
e t néces aire au mécani me dn jury : c'est le seul m en 
de neutrali er tonte appréciation de la part du juge, cl ren
dre inévitable l'appli ation infl exible de la loi. Or est-il 
pos ille d obtenir que le juré s'affranchi sent de t ute 
réoccupation de la peine? L'imperfection humaine e t là: 

cette · paration n peut être c rn prise que des j uri on-
suite ; l'homme du monde n'en aura qu'une notion au 
et uperfici lle et ne omprendra jamais, quand n lu· 
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it dan 1 acl 
nom iro 

contre d impr i n 

eine cl nullit · l 

ui 1 r 'voi nt 1 fait à 

en conn:utr le ont u. 
ent la p in : n fait r 

. 1 ~ 

ar 
i . eor 

lui qui 'imaain tr uv r do homm 
pronon r ur le bit d 01 a u ti n t in Lruit que 

leur cl· claratior l ·1 end la Yie u la mort n :\ 
ronL pa à e Lerribl r · ull at n n f r nt 
prin i al mobil d 1 or d ·ci i n, lui-là naît i n 
mal i c ur hum in ! an d uto la loi impo u jm ' 
omme devo ir trict et po itif de n examin r que 1 fait 
t l ne as anger à ]a pein · mai roit- n u i l d 'p nd 

cle lni d n' pa on a r t qu one re 1 rn, ndation 
f it par un jucrc im la a le fa tair le ' oix intim 
JUi 'adre ent · lhomme Qnan 1 , ur tr il 
de l'accu é qu attend nt au len l main le 
cl j rnier jour d'un condamn.' n oi t J ' roar' d 
l'anxi 't \ et du dé e poir l' em p cherez- u de fri onn r 

t homme l'ent ndr ~ bourdonner dan a rn 'moir 
parole du po t , et 1 ,, ntir ·ur 

son front ette aoutte le n ~ qui r :1jailli t le la ar'' ur 
la tête e tou le membre de la communauté cial . ,, 

'e t étr·aogement e méprendre que de cro ir qu il pui ~ O 

en être autr ment . Permis au penseur et à l'homme l'État 
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d f arler froi ement le la ine mort· desLin8 à 

c uiùer le· hom e il n'en d i ·ent onn ilre ni 1 
fai le. c ni la en i ilit '>. _bi le juré t homme du 

monel · et qua d il a ou le ·eu: une r ·ature ont le 
a f•re pal 'tent e jeun e et de a té , Youée à une 

nul uraqe ne peut re ou er, nulle per ua-
il pàlira. p r 

q 
nou cr ·on 

au i à la faible e humaine 
il apparLient au Tout-

ntimen t d la n, ture le 
légi latour ne et t pa , a1 foli e o.- iaer un p' re il a ri fi e· 
et en YO ·ant pt'é ettcc la sainteté elu crment t la ,. ix 
de l humanité non trvm lon JU n ne 1 orle à exc r le 

arjure par la née ité. 1lle nou par ît him 'ri u et 
in en 6o ette loi rui roit que le juré ne pen era as à 

la p ine qui oit être la uile de son verdict . 
- · La aix impo ante de f it a oofirmé e pL'é

Yi ion ; l'impo ib 'lité pratique du procédé, dan lequel la 
C n Li tuante avait placé tan t d'o péran ce , t man ife tée 

artaut oü la pro é ure par juré a f ne i nn \ telle quelle 
t r an i ée hez nou . L'Analeter re, le pa cep ndant 

r 'pu té, lan le monde le plu trict ob en•ate ur de la 
lùoaEté nou n donne une prou\ an r~r liqu . ,, Le 
jn l'é dit ir amuel llomill ·, y \iolent i ou eot 1 ur 
ermcnl, que cc tt vi lati n a per 1u, en ara do P.artie, le 
rl ct' re odieux qui lui e t propr . Le ju~o Bla k ton e 

.l'app li e un . pè · 1e pi ux r arjur . ai qn l p nl lr 
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n du errnent 

air , lui donnant, par un J izarr a 
m ' , le nom de théorie elu 1 ieux r arju re . 

Chez n u , au moin d· n le prem ier 

qui fut 

n pa t: un Lcll f rtun · mai 1 inuai omllan e 
eL 1 dancr r le la fi tion ur laqu U r po 
ati n du jtlr ont fra p · l aLL ntion 1 t u 

ont étudié la pratique, et ont 1 e ou lrair à. l a 
d i ]ée ommun ·m nL dmi e · cux-F mêm qui n le 
r no i ent p xpr l uppo nt =t tout 

m nt. cc Il ne faut pl roir , Ji t ~l. F u lin-H 'li que 
le JUr expriment avcu0 lément leur Ycrdict an n 

(1) Ob er a l i ou · : 1tr '" Dr i f criminel d'A11glctarr p . :H. 

(1 ) np. r 'f. ' p. ld . 
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pe er le on é uence ; il al ole nt en cr • néral , 1 , 
pénalité qui o Ol'tiront rn i il e tr rn ent oure l 

dan e calcul ( i ) . >> (( eUe fiction l · cr l d iao ran e 
re pe tu eu e de la loi e t en ~on tradi tion p rp ·tu elle 
av c l réalilé de fait dit un autre a an t marr i tr t 

auquel son expérie ce, acqui e an la dire Lion de nom-
breux proc· criminel onne autorité n · tt matière 
l\1 . ze; et lon a ha rue jour à demander 'il ne 
sera1L pa plo anf rm aux intérêt dune 1 nne ju ti e 
de ùéchir r le vojfe qui et n é ouvrir, ::tux yeux. e" 
jur · , les di p ition p ·oale , mai qui le 1 i e eotrev ir 
à l aide lune lu ur incertaine t d utou e, mille foi lu 
à cr indre que la r lénitude dune lumi ·re 1 tante ( ). u 

Et cependant la loi fait rêter erm nt aux jur · e ne 
jamai pen er aux di po ition 1 loi · nale, de ne 
j mai on idér r le uite rue pourra a' oir, parr pport 
à 1 a cu é, la d clarati n JUil ont à f ire (Code de 
brumaire an 1\ , art. 37 ; o e le 1 08, art. 1·2) ! 

'es t- e pa réer une incom1 atibilité entre le de\ oir et la 
on ienco, n'e t-ee pa tendre à la nature humaine un 

piérre dan 1 quel 1lc tombera pre que t ujour . 
1 - C'e t d 'jà une preuve infaill il le de l'imperfection 

de la loi, quan eux qui l exécutent trouvent dan leur 
con cience ù ju Les motif de la violer; mai que elire 
quand le l igj lateur ait ce ré nltat t le r connaît jné\ i
t ble? Il y a une corruption plus à raindre que celle qui 

(l) Enc ·cl op ·dio ob i re ct Carlaret, t. YIT p. 52 . 

{2) Aperçu hi toriqu eL pratiqu m Je jur , Reweil de l'Académie 
d Législatio)f , l. li , p. lf>.J.. 
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r · ulte de la d · o 1 an e à la lo i t elle que cau e 
la 1 i · le mal m le alor in urabl , pui u il 1 r vi nt 

è e lui-mêm . · r la 1 i , u rapp rt n pa 
1 inad,ertan ct d l'ouuli Jr le y ix 

n ont pa rr an 1ué ui ont rel vé e fal l 
con ·quen e . 

è '1 1 l' ini n emblc ">tre pronon ée . (( La L.-
t in ti on entr le fait t le dr it t him iri ue lan 
lu ... age i ait amba ér' auCon eildEt t · aén' 1al ro nt 
le jur 1 oc n nt au i u roit et xJ.minent t ujour 
quel et' le r · ultat de 1 ur d \ larati n ( J ). )) Plu tar 
dan on ra ort à la hambre de d 'pu1é u n md l 
c mmi i n chaeg \e d cx.aminer le projet ui levi nt la loi 
du 2- juin l 21,, l. Jacquinot- amJ clone mpl'tait t 
ap r u. « n n peut interdire au jur l n 
de la loi p nal , di ait-i l· il l sait ct n pr ·, oil l arr li-
ation, t r 'lgle ou mo ifie trop ou\ nt 

d'aprè la han c que ourt 1 u é ( ) . )) 

oodamnation du y L\me de la n titulote · omment 
la loi fait-elle pt êt 1 u.n er rn nt quand ell re onn 1t qu il 
n'e t ni ne [eut ·lre gar lé . 

ett on Ta li~t ion au te au.· u: t ne omait man-
Iller d'ete rel \ ·e pui 1 ne le r· pp rte ur d la mmi -
sion l'indiquait lu i-même à la hambrc. EH l ful n 
eiTet, et a\ ec fermeté par un l'put · lu midi l l ran c, 
l\l . du Bom g. Homme du mon le, il ne pouvait lai er 
dominer lr les subtilil ·s d' nne pr · o pli on · homme 

1 Locro, t. _·,"Ir, p. 26. 

1 ) Jfoniferu· ritt 1 juin HH·1. 
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nn ur il devait · ~ le y er ntre ettc ro titutio 
du erment . (( La Joi, it· -il ii po e au juré l obligation 

an le deman fU elle lui ~a re e, la on-
mai cela e t- il rai onn ble : 

uppo er qu un homme d in telli cren e pourr 
éparer et i oler on juge ent de la 1 eine 1ui oit n 
uivrc et va frapper le o pable omme1 t c juré ne 
craiL-il a 'mu, trou Il', ct peut-être entrain· par un 
en ti ment de ommi ératio , l r qu il ra certain que 

déci ~ ion affirmative va pro' quer une peine rui lui embJe 
à tort u à r i on, hor d proporlion a Y le délit ... .. 

mbien c lien sacré 1ue le juré a ontracté 
e t mé on nu ! n motif, an doute a pr · iable le lui 
fait rompre; mai quel bl ' e n encourt pa elui qui 
re pectc au i peu le rmcnt! ujourd hui il era entraîné 
par une on idérati n honorable, d main par un motif 
lé~cr : in en iblement 1 homme perd le 'ue le ara tèr 
·a ré qu i le li e, 1 m le 1uel r po ent n ù tér~t le" 
plu a ré ... Ilâton -nou modiûer une loi qui poele le 
germ ù pareil fruit ( 1) . 11 L Je nd main 1\I . upie i 
de renedan r r nait lam "mc il· e, en l ma1 dant l abo
lition lu erment impo ... é au juré . ((C'est in i, di ait-il 
en terminan t, que l'homme e jou ra des loi , u urpera 
de fonction étranrrère ux iennes, ha] ituera au 
1 ar·jure tau menson !1 , n fera un devoir de conscience, 
deju tice et d humanité, ce 1ui et honiblc (2) . ,, 

Enfin la même pen ée fnt à b que pa e ·primée lors de ]a 

l) Vonit cw· 11 1 'juin 18:2 1. 
.)\ 4fn n ,·,,..,., .. . 1,, 1 ..., : •• : •. i .\ 1 



BUAH

- 4' -

i cu wn e la l i du..., a ril1 oit dnn l 
de motif soit 1 u le ra port fait aux ham ee 

age et r ·voyante ar le r tèr n 
· ho. n fait ma lai émen t alm iaation de ce 
et il r ut il paralt une humi lj té 
mun pour rem olt re n que ti n · e 
e à la l non . La thém ie a ]it 

t ne c donn plu . La [ r uv 1e 
qu ce erment ne t plu u' une ' ain formalité onL l n 
na pa rn rn ouci e crar r le re pet xt'ri ur 
qu on oit cha 1ue jour le juré demand r lUX aYo at 
pré ent · l'audi en ede 1uclle [ eine e t pn ible 1 a· u é. 
Et quand la foule voit le juge mentir ou la f i du 
serment, omment veut-on qu'elle-rn m 
alor qu'elle i nt dépo er devant lui . 

ne seule foi il fut que tion d'ab li r xpr 'ment 
ret te imprudente exigence le la loi. n dé ret du gou er-

1, l u(r à \ . "· 11 "' l li l'l :r,. 
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ement proYi oir , du mar 1 a ait char é de 
rédioer un projet d l i ur I'organ i ation ju i iaire 
uoc ommi ion, dan Jaqu Jle ficrura ient le homme~ 

le Ju haut placé par l ur i n o et leur exp 'r!ence : 
_DL ortali Fau tin-Hélio \ al tte, ormenio I ambert, 
Baroche Lan rin :JI artin de Stra ou ra J ule ~ aYre, 
-a ·bet, ·''in Li m·i11 , !:'tc . L art. u proj t portait : 

« L'interdi tion faite au.· juré d prendre onnai ance 
de di o .ition de la loi pénale ppli able à la uite de 
leur déclarati n t 1 r aé · Ja deu .- ï me partie de 1 in . 

,.2 du ode in tru lion 
criminelle e t opprimé . ,, Le cir on Lan e politique 
em êchèrent e pr jet l ' tre di cu té · et dan ceu~ qui 
furen t ull'rieuremcn t r · enté à l' emblée onstituante, 
]e 18 o tobrc 1 ,. , par l'tl . jJarie, et le 2 juin '1 r9, 
par ill . Odilon-B rrot, ri en n'a p étît qui rappelle l'heu
rea e in pir tian de Ja c mmi ion ('1 ). 

3- I\lai admetton 1ue ette pré omption d'ignorance 
ne oit p.oint une fi ti n · 1u'il oit po ible de ren ontrer 
de homme omplètement étrangers au droi t pénal · 
admetton rn ·mc 1u'il oit bon d a1 oir de tels juges : de 
nouvelle difficultés nt urgir, et l'appli a ti on du ys t'me 
rencontrer encore de impos ibi lité . 

Profitant de eLle pré ieu e ignoran e d'où doi t ré ul
ter une aine appljcation de la loi, l'autorité 'eillera 
ans doute à ce qu'on la respecte, et impo era silence à 

(l) On pe ut con ullcr ur · . pr j ts : I.e Droit lu 10 ju ill et 18•18· Je 

Monilc Ir rJ s 2 ctobrc l 4 ' ct 26 juin 184 . - Yoir aus i ; n t:U r 

{rança 'sc et ét l'angère, t. r p. 555 el 129 . 
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L 1te YOi.~ é ialement à il e cle la l'fen 
rait fair allu ion à tt 

a 1 

ur e p iot la urvei ll an e 
tl 

en di utera la ·, 'rité, an lai r ri eaux o en·ati n . 
Tout on i Le d' -lor lan un IU tion 
l té · on p ur ra dire la ho e, po un u u le nom pr pr 
n a . Que di -j :ru un u tion 

e . · que la eine e t ité , 1 attenti n c1 
e t uffi amm nt éveillée; t nou ' rron plu tar 
in1ple itatioo t n per i tan e à r :; i t r à l inj n Uon 

d ne plu r c mmencer, ne peut a oir de hn rrer pour 
per onne. Quelle e t don cette di po ition 1 i dont 
nul m yen ne aurait a su rer l'ap[ li Lion 'ri u 

l. Dupin qui, dan d on lu ion I ri e le' ant la 
Cour de ca ati o, conte te aux av at l dr it ont n u 
parlan , e t obli rrécle le leur r connaître en flit. lt 11 ne faut 

a exag ·rer e prin ipe, dit-il, ar la parole rapi e et 
animée de la d'fen es' 'cha pm a malgr · la r· g1 , L, u 
d babile form s oratoire la nature de la peine fix ra 
l'attention lu jury . La d 'fen e ur ce p int com orle un 
er taine latitu ]e qu'il ne sera jamai po ible de lui enle\ r. 

Et ou ent m'me il y aurait d ln grave· in on ni nt 
à arr A ter l'a ocat au moment où il jette, au mili u un 
mouvement anim ·, un-mot ur la ein , et à faire naître 
ain i une interruption qui fi xerait l atten ti n du j 1r qu il 
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n7y en aurait à lai er ontinuer la défen et pa r 
inaper :u le mot ou ln. phra e r · · r éb n ib1e ( 1 ) . ,, n le 
voit i le cél' bre pro ureur g ·n iral a met quel JUC 

t léran e il on eill e de ne pa relerer 1 infra ti n , e 
n 1u il re onnai e le dr it aux a'o at , L afi 
de mi ux re pe ter f jaooran e dan laqu llle d it re ter le 
jur ' , t dan ln rainte qu l interrup tion n iyei lle l Lten
tion. r cela e t-ü diane ùe la ju tic , t la n · e ité 

de par iH e · uivo ]U t d ublerfu a de e cr nre 
n atteste-t-elle pa qu lqu 'IC oraaoiqnc an le prin i e 
qu il aait de faire r , e ter . 

3A - \. in si elle pr. i omptioo d ignoraoc de la loi pénale 
e t illu ojr · la pratique d onr d'a i e , omme la 
imple rai n, montr nt qu'H n faut pa mpter ur ell . 

L'e prit peut ·tre ati fa it du ) t'me l'i olement '· ttri
bution , 'il re Le dan l'ab traction · mai 1 expérienc 
proL te an tre l réal iL· que la théori ab soin de U[ po er 
à une Lrompen c fiction . En ' ain le ermcntinter ient po11r 
lui donner une app r nee de' 'ri t· ; l cœur tran ige avec 
la ons ien , t le jur · 'ab out d un parjur parce qu'on 
lui demande limpos ible. 

La pi rre an aulaire du s st' me d' i olemeo t de attribu
tion re pe tive' du jury et de la our fai · donc défaut. 
Et c pendant toute 1 organ i ation de l'in titution repo e 
sor ctte idée ! 

(1) Sirey, x ·xn -1-2.7:3. 
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III . 

.., -Le point de dé art 'tait vi jeux· e L-il be oin e 

ire è -lor que le ré ult t 

apr ~ 

di p ru. L pi ni n ému 
r pro h qui n auraient p ut- •tr lû 'Lro a r 

ter i lin Lituli n d 

être erait-il · examiner auj ur hui d apr' l' x1 ··ri en e 
c ui ne le fut par la on ti tuante qu n p · ulc. Li n · 
peut-être erait-il à examiner en r i ]an un a· 
où il n y plu ni di tin clion ni ri\'il i cr , lin titution 
c jur · ofir des avantaoe bien ré l ( 1 ). ,, 

Paroles prophétique , que l'on roirait 'criLe d hi r 
tant eUes expriment a' ec exactitude et préci ion l 'tat 
actuel de la que ti on du jury! 

( 1) Obs n ati onsdest.ribtmawtsw·le projet du Code t'iminel,t. I, p. 4.t. 

4 
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36 -Toute réforme est on am née à ·tre stérile 

ioon danaer u e dont l a ti on na pa éL · pati mment 
méditée à l · van e, à un dou le poin t de ue : on efJ t 

de r ·acti n contre le pa ·, on lT t l raan i ation pour 
1 ave ir. La riti JUB e t ai · t l'art di ffi ile, dit le pro-
·erbe · et i n ou nt, tant 1 homme e t pt om t à oublier 
à qu l point d · ir uv en t êlr au-d u l e force , 
1 ho ti li té ontr l in tilution exi an te fait illusi n ur 

elle que l on Yeut mettre à leur la e. La 
on tituanle au mi li eu ar eur et e impatiences 

d'une ·poque e tran ition \tait surtout ex po · e à ne pas 
évit r et · cuci l; a o]o ire imp 'ri abl e t l'av ir presque 

r r 1 prudence qu i a ure la de tin ée de 
uvr ·. 
La pro 'd re par juré ne devait pas avo ir la labilit · 

de autre c nquête e tte grande et f · ond é oque. 
mme prot talion ontre le pa ·, li e fut une i toi re 

san r · er e: lie bri ait par l'av · nemcot d juo 1 a -
saoer , cc pu i ante 01 po ration de van L le quell a' ait 
ou ent trcml 1 · le pouvoir 1 o al lui-même; ell me tait 

fio, par le ystème les peines fixe , à ette aran le latitude 
d'arbitraire 1u'a aien t les ancien juge , t dont l'bi toire 
avait dit le immen e dan ger ; enfin lle r umait la 
pensée révolutionnaire, en prenant le jucre dan l'élément 
populaire, afin que la justice ra ivât sans cesse à la source 
vi\e sa baine contre l'oppression. Mais comme œuvre d'or
gani ation , l'a enir lui réservait de nombreux mécompte ; 
et si la Constituante se fit illusion à cet égard, c'e t qu'elle 
s' isolait volontier dans les régions de l'ab olu où l'on voit 
plus loin , mais moins ]air que dans la réalit ·. 
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ou a' on dit d 'jà e u 1 i 
t d 1 an 1 atlen aient lu jur r . inant 

la ju ti e 
d' bt nir que la loi r · gHt an pm·tarr l 

d · it de I · tention et le faibl et que t ul 
influence atbHr ire tendant à otraver re ri ti n fù t 
rendu mat 'ri ellement i po i le . Ce t à ette fin ue 
Ja d ~c i ion lu fait a ai t ét. i olé,e de 1 ar li cation de la loi 
et, p r une on quence n ·ce aü· , u)une 1 eine fixe t 
invaria le a\ ai' ·t : atta h ·e à cha ue inf a tion Ir· u . 

ette con ep lion de l ju ti rimincll 't it trop 
abs lue p ur répondre aux exi rr n e la 

répre ion. L idée lune ju Li ' eu al 
l' oende : la fable, Lte hilo or hie ym oli u ) n r mi 
la balance aux main de Thémi qu en oilant l 
la dée · et 1 homme, par un s ntim nt in tin tif, e 
plaît en baine de la partialit - , à courber 1 ju ti iabl 
ou l in!l xihle ni' eau de la loi. Que de foi n'a-t-il 

été dit que la érit · exao 'rée e t i n rè e l' rr ur! 
Sans doute, tou les fait identique doi ent être puni 
ég l ment; mais le fait ont-il i len tique 
dès qu il présentent en apparence le mêm 
Et dans une matière oü l)iotention est tout, e t-il po 
d'introduire de clas ific tioos ab olue et aén 'r 1 
loi peut em ra er de ·l es de fait , les n uan e 
e pèce lui échappent. La culpabilité se compose, n e[ t, 
de deux éléments : l'él'ment mat 'riel, dont le ara ·r re 
peuvent tre déterminés à l'a ance, et le résultatsap r cié 
d'une manière ab olue; l'élément intentionn 1 
qui chappe à toute détermination gén 'rale et 
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ex ta une a pp ré iaLion p · iale dan baque affaire . L 
exe 1 âae le antécédent le mœu r , le ara t ' r le 

pa" ions le temp , mille cir on tance peuvent faire Yarier 
la riminalité de C it i e ti 1ue t lonner à la même 
jnfra tian une ora it · Yari a le · l .:aalit' ri ~out·eu e de 
répre ion édui ant dan la · u lation Yi en rait p r 
Ht ême en praliqu une mon tru eu e in · ~al i L ·. Le 
l' ~ i lat ur, autan t que f ire e p ut do it r ·v ir toute 
le a tian puni a le , léfinir l ur 'lém nt c n titutif: 
t g 'nérau.-, et fixer la eine de l1a un , ar rien ne 

m nace la li berl· omme l'ar] iL raire en mali · re CI imin lie· 
mai , quelqu bien faite que soit Ja loi quelqu oro 1' tes 
quai nt été le nal e qu i l ont pr ·par· e par el 

ul qu lle ne pré oit ue de cr n ~ral ité , lle ne eut 
embra cr tout 1 donn · e du probl' me. La mat ria
lité de la lettre ne pré enter jamai ]U'une grada tion 
arti ftcielle de cri mes ; et , par la prétention d'a imilet· 
pour le frapper an di ti n tian, de fait qui peuvent 
n'a voir ni la même \ al ur morale, ni le mêmes r · ultat 
matériel , la loi dev ien t inhumaine et ontraire aux plu 
vulgaire notion de la ju ti ce di triùuti \ e. Il faut né e -
airement qu'une 8l'taine lati tude oit b i ée au juae, 

afin qu'il pui e avoir égard , en aPI liquant la loi g né
raie , aux. moclali t · du fait p rticulier . ' oilà la ju ti ce 
humaine dan on imperfection, ct cependant dan tonte 
sa pureté . 

L'époque ré,·olutionnairc méconnu t ces principes ï ~
roentaires de l' imputa] ilité. Le Code de '179·1 , et , à on 
exempl e, cel ui de l'an IV, a aien t deux ' ices capitaux : 
c'était, d'une part ceLte tentati\ e t 'méraire de tou t 
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définir et d tout régler à priori an gar aux nuance~ 
innombrable qui donnent à chaque f it a ph- ionomie 
et a gra\ité parti ulï r · c 't i , de l aulr c tte fixa
tion d'un p ·nalité i1 flexible, l a1 pli Lion f r ·e une 

eine im ariable . La n LiLu anl , n in u ur a nt 
dan e , a\ ait ru n faire que r 'agir c otr le danaers 
de l an ien ) l'me de eine arbHrair · l'abu , om 
t uj ur , a' ait amené l ex è : à l arbitraire d lhomme, 
elle ob tituait l'arb itraire de la loi. 

- Le on équeo d'un fau ' p int de 
ré 'lent fatalem nt tôt ou tard · l'exp 'rien n 
à montr r à qu 1 point e mod de fixation taxati\ e 
peine levait ner r 1 f me r 1pre if, t ompr -
mettre les on ilion le plu c en tielle de la ju ti e 
cri min elle . 

n symptôme alarmant frapp , en effet, quiconque 
examine, d n leur en em le le cl· i ion r odue au 
grand riminel : 'e t leur extrême mol iliLé; e ont 
e di proportions énorme an la p · oalit · , fat le 

à la é urit · sociale comme à la morale ; t elt 
diver iLé de d · i ion d où il ré ulte que l our 
cl a i e , pa ant cl une extrên1e é' 'rité à une extr me 
incl ulgence, de iennent, elon l'éneraique exp re ion d'un 
sa,ant con eiller à la cottr de Pau (l Y effroi del innocent 
et l'e po ir du coupalJle ('1 ) . n L'opini n ne t maint s foi 
émue · et le min i tère publ i , uoiquo l'pa sant n cL 
se .. pou oirs, a quelque foi cru de\ oir blâmer le déclar -

1) M. Basclo de Lagrèzc, le Droit criminel des jw·és, p. 6, 
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tion · du jur en leur infligeant L1 een ure une prote -
tation puùl i ue. 

Ces ré ultat , ont le fait ult 'rieur ne rom eroot 
que trop la tri te r ·a lit , de v ai nt e produire ab rtl 
par uite de la di re ti on i1l ·gale qu'une tendance toute 
naturelle allait donner à la pratique du jury· il étaient, 
d'ailleur , en ~erme dan l'organi atlon de la pro édure 
par juré , en a m ttant qu'eUe eût fonctionné régulière
ment lon le prévi ion de la on tituante. 

9 - n n'évite Je abus dun droit qu'en en respectant 
le él 'ment rationnel et le l gitime exercice. La pru
dence humaine a dit depuis longtemps ue l'on ne peut 
obtenir des hommes obéissance et concour au profit des 
in titution , qu'en établi sant un age équilibre entre le 
de\ oirs qu'on leur impose et les faculté qu'on leur 
laisse. 

Restreindre les juré à prononcer sur les faits ans se 
préoccuper de la peine, c'est, en général, nous l'a on 
établi, leur demand r un a cri fi ee impo si ble ; 'ouloir les 
y a sujettir dan le y tème des peines fixe , c' 'tait 
certainement leur impo er un role clan les limite du ru el 
ils ne re teraient pas. Réduits à prononcer en aveugle ils 
devaient fran hir la barrière; et, faute d'une latitude suffi
sante d'appréciation, s'o troyer de droit exorbitant et 
nui ibles à la répression. En réalité, quelle situation e t 
faite au jury? Il sait qu il fixe lui-même, et in'\ ariable
ment, les élément de la peine, et que la cour est li · e 
sans ré erve par le erdict; c'est donc à lui de réfléchir 
auxconséquences qu'ildoit entraîner, car, san cela , 
nul ne les pè er a ni ne pourra les pe er. • e attribut 
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tra itionnel le on' ie t à tte u ur ation de foncti· n · ar 
ce qui a t ujour faiLla for e e 1 ju li ulair et la 
confi q 'ell in QÎI , 

t la liber t · 
amnation u à tort ou 

à rai on il jucre ex e Î\ e . rtain de' ir la ur bli crée 
de conformer, en le déplorant peut-êtr , à la ri rrueu r 
de la loi, il ne lui re te qu'un ex édient : c'e t e com
poser avec l ' érité et d acquitter e cou able . e là 
e nombreux ex mple d'im unité dont arlai t la Cour 

de c sation, dan l rapport ue nou itioo il n' a 
qu un in tant ; et il e t 'l 'mentaire que la han de 
l'impunit · t, le toute le incitation fun t qu i 
pou ent au crime, la plu acti ' e et la lu pui ante . 

L,.o-L'· v ntu lité le e r · ult t ne pou' ait lr pr \ ue 
par le aut ur e loi de 1791 et de l'an I\, d min ·s 
qu il étai ot ar ette bim 'rique pré omption d l irrno 
ranc 1 b. p ine de la part de jur · ; mai Ile 'tait 
iné' itable . Tout be oin l gitime omprim · a pi1 e · xa-
ér r, et réagit c ntre e qui l'opprim . La loi prohibe, 

il e t'rai, mme oupable toute préoc up Lion d uit 
du erdi t; mai nul n'h · ite, le no jour urLout à 

roi re apr rtenir à l' lit le intelli7enc et 1ui, en 
présenc d'une déci ion à prendre, ne ' b oudrait de 
pr · f ·rer se id · e à celle du voi in fût-ce elle u l ·cri -

lateur . Pri\ é de tout moyen de f ire a air ur la p in , 
ùan de limite rationnelle , le ircon tan de fait 
qu'il j cre uffi ante ur influer ur elle · in pa le cepen
dant de e oustr ire aux réo cupations 'éveillent en 
lui les c nséquences du verdict : le j.ury se trou e pla ·é 
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ntre ]a néces ité e. po er l'ac u · à une peine qu il juae 
trop é ·re eL elle de ne pa I frapper u tout, entre 
une jo ti ce ave ale ou l'impuniL ·. Or le hoix ne era a 
ourent ou leux . e une pen ée innée dan 1 e prit 

de 1 homme qu'il vaut micu: ne pa pnnir Ill punir 
trop · t la propacr:md ri in ell e qui donn · uvent à 

l a cu tion Je pr parti n du dra 1uel u foi de 
l , th ~o e n eut manquer e aYoir proOter e e 
di po iti n · n turcile à la ju Li e populair et dio ircr 
la · pat! ie au rofi de 1 a u ·. u i, JUel 1ueim éralire 
que oit la 1 i le juré même l plu arr , lui dé ob :lira· 
t cett lutte pénible ntrc un devoir in ·alite et e 
u il roi t être ju t il 
er onnell , et lira non, 1uand l'évid n e dit oui . 

q il y a défaut de con cor lan e entre l'o j t r ·cl de la 
\le Lion qu i lui et ::t r sée ct le pen ée qu'He ·,eille · 

et que, pour renoncer ur la ul abilil ·, 1 juré réllé bit 
à l opp rtunité de la cine el r ·pond à la question qu'agite 
à et igard a pr ·va •an e. 

Le pré ident Barri , dan un article in ér; au R · p r
toire de 1\Ierlin, rapporte à e sujet un r it bien ianifl-
atif. cc Lambert P rolte était pour'u ivi pom fau e 

dépo iLion en fave ur d'un accu · prévenu l'a a sinat. La 
loi du v plu iô e an II puni ait de vin at an de fer le 
faux témoi (Tnage fait à la d · harrre d'un ac u é. Il parai -
ait aux. juré rue lé po r contre la érité pour ou traire 

un ac u é aux peine de la loi n'était as une action 
au i condamnable. Il ortai nt de leurs fon tians, mai 
en fln il voulaient am er l'a cu é. En con · qllenc , aprè 
avoi r déclar · qu'il était con stan que Lam ert P) rott 
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avait fait une fau e d'po ition, il d · larèreot, ur la 
leuxi ·me que ti on qu il n' 'tait pa con tant qu il ùt cr i 
dan une intention oopabl .. Ce · t ient 
'ridemment ntral i toi t lint otion crimin ll ' t'lnt 
in 'parable du faux t 'moicrnacr . La or annula la ] 'li
b 'rati o 

jur ·, ·tai nt 

fait une fau e 
it m

bien acqu ittement , an d onditi n ur

t ut en mati' red in fan ti ide t d in endie n nt n, a ant 
la r ·forme u:.., a 1il 83:.,, d autr motif qu la évérit · 

d p ine 'dictée contre e rime r ar le od e pénal 
de ·1 10? 

J.1- Il ne faut pa 

la cau 
Si tou 

ue lan 1 inilnen e 
ina,ou'edc la p in, 

qu en onnai a ne le au e, etto pr · o cu pa ti r a~ iralt 

encore mec une inten ité riable ; m i 1ue ra-ce ....i la 
peine e t tantôt connue, tantôt o 1 e t pa tan tôt n l' t 
ru imparfait ment, lon l'hab il t. ou la hardie e que 

1 ayocat mettra à la faire on naître t à en dépein ~re le 
rigueur . La demi- ci en e e t 1 plu dangereux d on
seiUers, elle est toujours craintive ou pré omptueu e · à 

(l Rfpe rtoirr, ' " jury § 4. , n° Zi. 
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quelle fau es up o ition à quelles erreurs de combi
nai on n xpo e pa ette onnai ance tonjour im par
faite de la loi p · nal , t ombien un i u i n li br t 

contradi toi re ne erait- Ile 1 a préfér ble . « Le juré 
dit JJ. }aU tin Ïte al Ulent e0 CT 'n él' 1, le pénalité 
qui sortiront de leur erdi t mai il e trompent souvent 
dan e calcul. e aut-il pas mieux le éclairer complè
tement pour leur éviter des erreurs qui ont fatale à la 
ju tice (1 ) . » Le secret qui entoure la délibération et le 
ote emblerait rendre impo i le de citer · cet é!"ard de 

fait po itif , et n ·an mo in le annale judici:lire en four
niraient plu 'un exemple. n remonter bien loin, 
faut-il rappeler ette d plorable m 'pri e d'un jury des 
Boo hes-du-Rbône qu i, par une erreur a' ouée lu tard, 
oml ina on er ict de tell façon qu'il produisit un efTet 

op po é à celui qui a it ét · pr ·, u t d · iré (2). 'an leur 
qui n'a YU de jur · fort 'tonné de l'i ue e pour. uite , 
et enant d'eux-même conseiller et appu er un recours 
en rüce? 

Li rée à ce incertitude , la justice s' ·nerve, car elle 
lai ve entre oir au malfaiteur qui médite le rime une 
chance I o ible d'en 'viter le suite , e qui l'enhardit à 

se ri quer; elle perd sa dianité p r le hasard qui l'atten
dent et le expédient d'tournés auxquel elle · se voit 
forcée l'avoir recours. Qu'on con ulte le magi trats qui 
remplis ent la difficile mis ion de pré ider les assises, 
combien nous ont dit les embarras que su cite la crainte 

(1) Encyclopédie ebiro et Carteret, l. VII, p. ~2.. 

(2) Ca:tell c cles Trilnmau. d . 12 novembre 1 :1 eL 5 septembre 1860. 
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d efJra) ei le jur , l influen e ru x r ent ou' ent ur 
toute une e ion le on amuation I ronan e au d but! 

que la loi défend d · clairer ur la ù1 r n 
un v r i t qui am· ne une ondamnalion 1vè1 · à l afT ire 
uivante, au rand 'toonement du public, H a quittera 

ou, der ui 1 2 il a tt nuera a d i ion , afin d · \iter 
une r 'pre ion qui a excité sa ommi ·ration. Combien 
de foi p ur é iter e jeux de h sard dao la ju ti e 
ociale la our ne se voit-elle pa impo er act 

d indulaeo e que rien, sans ela., n'eut moti é ? La 
preu e que ce n'e t a une obser ation s n autre fonde
ment que le besoin de la cau e, c' t que 1. Lacui in 
indique , comme un des 'lément I rin ipaux. de ant 
influer ur la formation du rôle de ion le pr ju-
g · po si ble d'une . aŒaire ur 1 autre ( I ) . C t à t ut 
cela, nous n'en Joutons pa , que ongeait 1. az , 
quan , aprè 'oir signalé l'in rai emblan e d 1 fiction 
sur laquelle repose l'organisation du jur ,r, il ajoutait: 

cc ••••• Et l'on a chaque jour à se demander ..... il ne 
erait pas plus conforme aux intérêt d'une bonne ju ti e 

de dé bi r r le ile qui e t cen é couvrir, au.r eux des 
juré , les clispo ition de la loi p 'nale, mai ui 1 lai se 
entre oie, à l'aide d'une lueur incertaine et dout u e, 
mille foi pins à raindre que la plénitude dune lumière 
· clatante (2) . ,, 

Lr.2 - Aucun de ces incon énients ne serait à raindre 

(1) 'l'mité du pouvoi?· jucUciai·re dans la di?·ection des débats criminels, 
p. 178 CL 189. 

(2) Op. cit. p. l 5 1. 



BUAH

-GO-

i ceux-là eul pou~ ai nt iéaer omme jurés qui aorai nt 
ce m ur ex eptionneUe qu ont ru trouver dan le 
cif a otique ceux qui trou v nt toujour an le pa é ce 
qui m nqoe au r · ent qui auraient 1 aae e un 
LycurrruQ t la f r e cl ·me dun Caton ! Peut-êlre alor 
l juré r t raient-il tri tement dan le limite du 
rôle qui leur e t a icroé. Iai uel ue optimi me que 
l' n pro fe e, le jury il f· ut bi n le re onn ître man
quera tou jour de ette pui ance cl ab traction ro i peut 
sou traire le jucrement aux llicitation u ur et de 
mille influence qui l'ob ur i ent chez la lu part de 
ho me . L x er ice ons tant de la rn gi trature, l habi
tude de réflé hir au· condi tion de la i o ial , p uvent 
seul , et encore à la lona ue, dé\' lopper le otimen t du 

ev ir l ' rral le don de l'ap r iciatioo froide t im artiale. 
E t-il éto nan t que le j ur· , iécreant une foi au plu 
tou le ruatre u cinq n , ne acheot pa , quelque 
complet que soit leur d · ir de bien fair , év iter e sur-
pri e dont la fréquen fai ait dir à Laroch foucaul 
que l'e prit e t toujour la dupe du ur. 

i au moin la aaa ité natur lle, que l'on peut eule 
ompter tr uver en eux, pro 'dait libr m nt , on erait, 

à la rigueur, autori é à oie clan le verdict une mani[ s
tation pontanée de la con cience, une 1 rce pLion immé
diate t ]il re de l'or ]re moral; mai le mod d'in tru tion 
de an t le a si e ne permet guère d'e pér r qu'il pui c 
en être ain i. L'Empereur, dont le coup l' il était tou jour 
si sûr et si 'minemment pratique, ne 'y trompa pas . Lors 
de la discu ion du ode de 1808, il insi la, à plusieur 
reprises, sur l arand inc n 'nient qu'il y a ]'appeler au.· 
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fon lion e jur · des homme eu xer ë , et d les 
livr r à de aYo at ui le ont eau-
coup; « il f u rait di it-il, n admettre our d ~r n eur 
ùeYaot le j ry qu d per nne qui n u ent pa l habi-
tu u b rreau ( 1) . » Lav nir n 1 \ait qu tr p 
d'montrer la p:ii 'tralion t la jute de ett 
ati n! 0 

pbido r rn 
l fait it 
pelle l 

an 

n 1 r · o t nt pa n 
mo ern :qui aban nnent 1 jur · aux ntrc

pri e t au ,· cfiorL dun rôle obli a · ou d une im acr in c. tian 
pr · Yenu . Le pathétique l bar ana 1e , 1 exub 't anc de 
di cu ion ont Lé, de tout te p , l' pan a · de la ju Li c 
popnlair , a forum romain comme chez n u · omment 
e p ·re-t-on que homme , non agu rri aux ntr 10 -

m nt de J a\ldi n e, dont l'ex er i c ùu droit d r · u ation 
a pr 'a la lement écarté 1 plu ferme et 1 plu int lli , 
gen ts (2), e pré en eront de la dextérité t de arlifi 

(1) Locré , t. . 7 lV, p. 4G, 4.7, 52. 

(2 l\Dl. Fau tin-Héli o (t. YIII, p. 400), et ro uguicr (Cour d' As ises. 
t. 2, p. 706 ct s .) élèv nt ontre l' id ée de renfermer le droit de r 'cu ation 

dan d()s li mil plu · étroite . j it dun on rapp rt au congr dn Lubcck, 

en 1848, 1. Iitterma.ier trou ait que le Droit francai 1 avait circon riL 

d' une man i · re d ' savanlagcuse (Reutte francaise et ürangère, t. \,p. 517). 

li faut avoue r c p ndant quH l'tl. a,g a singulièrement détourné ca droit 
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de la paroi , et dè lor d é ui oque d la pen ée 1 
ourdement Lravaill' par la rumeur popul ire, par le 
r 'juaé lo aux, ar toute 1 exagération t le r 'nm

ti n qu i fi ni ent par a Té liter chez les meilleur 
e prils, n le livre à de homme toujour lu habile. 

de on but primi ti f. c linéc th éo ri quement à élim iner le ju ré dont Je 
circon tances, dan de ca fo rt rare , lai craionl u pector 1 ind pendance, 
le récu ation ne cr ni, en r 'alit é qu'à pri'' r le jur do c meilleur 
élément , quand Il e ne ont pa de acte de blàmabl c complai ance· à 

éca rte r le boni homines t vra is prud'homme outume-

pr cri, aient au co nl rni rc de hoi ir to us c ux, n un mol, à qui 1 on ait 

qu lquc fcrm ·lé cl quelq ue indépendance. Le co up d'œil , à ccl égard , 1 

une pécialité d a oca t d'a si ; cl, d'aill our , la Ji te do sc ion tan t 
onn ue dix. jour au moin (art. 3 C. d 'in t. crim. ) cL habituellement 

ingt j ur a a.nt l'ouverture d a i c , les io t ' r 
nécc aire po ur préparer le · innucncc , pén trer la pen c de ju ré , l 

a' oir ceux dont il cra opportun do se défair . Il se rait facile do ' érifier 
l ' xact ilude de ce appr · iatio n , pui qu'à plu icur r cp ri c de rapport 
ont été demandé aux pré idents de co ur d'a ise u r le caractère de~ 

mo tif do r cu at ion (Ci r ulairc ÙC'S 31 décembre 1 r:: o, fév ri er 1 53 ct 
26 jan i r 1 57 . - Gi ll et, op. it. , no• 3::311, 3·156 ut 69 ). -A no 

né e il ct l'urgence d'une réfo rme de l'arti cle 399 du Code 
d in truction rimin ell e, da n l'intérêt mèmo du ju ry, ont été amplement 
démontr o par i\1. Jacque , dan le intércs ante. tu de qu 'il vient de 

publier sur le roit pénal, p. 160 et 11 , oit qu'on adopte J'idée de réduire 
le cl1 ifi'r o des r cu ation _po iblc , so it qu , à 1 exemple ù récusation en 

mati re ci ile (art. 37 C. proc.) et de renvoi en mati ·re crimin llo (art. 
5 2 . d'ins. cri m. ), on n'adm ette que de récu ati ons mo tiv ée , analogues 

à celles que prévo it déjà. l'article 392 du Code d' instruction criminelle. -

Yoir au i Lacui ine, De l'aclministmtion de la justice criminelle, p. 99; 

Carol, op. cil . , p. -125.- En tout ca , il n'y aurait qu'a,•antagc a rappor
ter l'innova tion in troduite en 1 3· ur la propo i lion do I\I . E. Poulie 

(Morin, R pcl·l oire, v0 jury, no G9); à remettr on vigueur les prescript ions 

de la ù ci ion min i téri ll e du 9 jui lletl8;.,0 (Gillet, n° 1397), décidant 
que le d fen ems des acc u és ne doi1•ent pa t! tro admis ù. ex •reer eux 
m~me les récu ation . Le droit do récu or o t, on eO'et, une fac ult ' toute 
pcr. onnello it l'ac usé, ct ne doit pas dég 'n rer n man uv re de plaidoiri . 
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ou ven t 
our tou . ix homm ont 

part ham1 fort il en a 1 r que 

ar la arandeur 'un r "le nou eau, l âm 
troubl e par la per pe ti e de l'échafaud on du 
1 rit en u p n , 11 hi üent et craian nt de 
qu'il e rcn antre parmi eu · un de e homm 
l a urance irr ï lé hi e et la ténacit · t' 1 ·raire de 
média re , il ·on uit a tou 

La n tiL ante a ait i n pr , u ce ancrer · t i ette 
rainte n l arr "ta pa , ce t qu'elle n av it n i ag· les 

eif t r obables de la r ro ·dm e par juré u n ongeant 
à une · oque (( où les livre , les léai te et le prati i n 
auraient cli i aru, lor que le r· er ne de l'inno en L cl la 
lo au té e e ,~ it 'Labli ur le ébri du p · d ~ ti me de la 

ien e et de la charlatanerie du barreau· enfi o, lor qu 
la verlu seule donnerait pacilé our êtr juré ('1 ). » 

Qui l emporte dans ce jugement, de l'in,iu ti ce le appré
ciation ou de l'a eualement de illu ions? 

A -Loin d'a, air songé à neutrali er ce él'ments 

(1) H 1.st. pa?·lement ., t. ' , p. 155. 
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d'incertitude et de mo !lit· 1 loi au contraire, a pres
que fa, ori é leur action p1r la forme tout exceptionnelle 
qu'elle donne au erdi t. Le jur · , la lu part du temp 
ne an uent pa eulement de 1ualite nécess ire a-
magi tra il nt au i d \p unu de onnai ances 
prati .ues spé iate . Join i1 offrent de aran tie rofe -
sionnelle pl u il emile qu il ût 'té on' enable d'entourer 
1 ur d ;ci ion d r · aution habita eH m nt u itée pour 
protéger le dél ibération onlr toute éventualité de 
précipitati n et d irr 'fie: ion; cel endant on sait 1ue "la 
loi ne leur demande pa mple de moyen par le qu 1 
jl e nt on\ ai cu . .. qu li ne leur fait ue eue 
eule rue Lion qui ren f rm toute la me ure de l ur 

do oir : avez- u1 e mttm o i Lion . >> (loi du 1 -

29 epteml re 17 1, ...,c partie, tiL. \ IJ, art. 2 et s.
od de hm maire an IV, art. L,. et 12 . - Code de 

1 0 , art . 11-2). 
Celle d :i f'r n e a ua le et compl' te à la parole du 

jury n'e t nullem nt inh · r nte, oit à la justice populaire 
pure, oit même à laI rocédure par juré . D'aprè la ou
tume d' '\.lby, celui e tous les monument connu e notre 
ancien droit }LÜ oiTre ]a lu parfaite image du jur 
moderne, le dé larations de juré de aient être moti-
é s ( 1 ). En proclamant cette ind · per dance ab 'Olue du 

jury, quant aux 'lément le con\ iction, la Constituante 
n'a-t- He pa ace pté trop facilement une trad ition due à 

des circo nstance' spéciale à la légi !aLi on anglai e Le 
jury anglais a des attributions bien plus larges que le 

{1) C.arol, op. cil., p . -i.35. 



BUAH

nôtre · il n'e t a ulem nt un 
un uv ir politi u . u 'but 
dernier ara t) re · il fut une ort 
ontr le e iét mcnl po ibl du p 

tard 1uand l a\ è1 l ent de autre crarantie 
nell ut r n u Il - i inuli1e, 1 u ag tr1n r· rl u jur 
u1 lroit de r'vi ion ur la 1 i ·n l · t l' n aiL lU 

l \n let rr dan l ~ r 'form 

du pieux arjure. Or, que l on en i aCTe lin ütution : lun 
u à. l antre de ce deux points de ue, il d v ait dan 

le d ux. a , · tre tacitement con\ enu ue I jury pourrait 
se laisser diri crer par de con id ·ration qui l aal m .nt 
n'eussent été ni a\ ouable ni inadmi ible · il 'tait don 
tout naturel que l'on di p n âL a d· laration '·tremoti~ ie . 

i e t là une ar ti ul rit· toute péciale à la l' <Ti la
ti n anglai e. an 1 Etat libre ~ où 1 loi e 1la e a ant 

la olont · d l'homme, l'obligation de mati er 1 ju cr -
ment e t une maxime fond amentale, quelle que soit la 
juridi Lion · et c'est pour le plns grand bien de tou , car 
cette obligation comma nd le r cucill ment t la r ~ n x ion, 
et donne au juge un entiment plu vif de a re pon al ilit ·. 
Pour uoi, en France, a) de tri te lé<Ta1it ·, po · ant 
des loi pénales ans ce e contrôl es et r ·vi · e par le 
pouvoir législatif, les jurés sont-il e 1 de lou l s 
juges, soit au ci il, soit au criminel, sou trait à l empire 
de cette règle générale? Serait-ce, ainsi qu on 1 a I Jaj am·· 
ment avan é à cause d la diffl ulté qu'il ) anrail 
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trom er, en nombre suffi a nt, e juré capables de 
déduire leur appréciati n et de formuler leur . on
i tion? 
4. ,.- M. ~au tin- · élie recrardc 1 admi ion de cette 

con iction purm ent m01·ale, comme la meilleure et même 
la eu le ffi ace de toute le arantie d ertitu e (1 ). 
Malgré l autorité de elte appré iation, no.u n'av ns 
jamai pu roi1 dan cette dispen e le toute préci ion de 
motif qu'une anomalie ns ra i on et un gran ] dang r. 

evant le juridiction 'leotair s corn po · e d hom-
mes, dont le oc upatioos journa]i ·re tiennent ontinu el-
1ement la pen ée en éveil , moin expo é que tous autre 
à prendre po ur de rai ns ces aoue intuition ces 
aperçu d'à-peu-près, ource de tant d' rreur , on xicre 
que le juges nwti' en t leur d ·ci ion ; on ne le ontraint 
pas seulemen t à éclairer leur con r,ience, mais à. dis emer 
a ez ce qui d cide leur jugement pour pouvoir le fo rmuler 
en terme explicites , destiné à subir la critique de ju ti
ciable . Aux a i e , on confie les plus rand intérêt de 
la o iété à de hommes que le hasard amène passacrè
remen t à l'honneur de rendre la ju ti ce; on ne leur 
demande aucune indication de '1 ment de leu r con Yiction; 
et l'on décore du nom de erd ict la formule laconique par 
laquell e ils rendent leurs oracles : si pro nttionc oltu tas! 

Nou admetton 'olontiers que la plupar t des jurés soient 
intelligent et 'clain! ; et nous ne oyons qu'une pi rituelle 
rai1lcr1e dans ette chronique qu i r.1pporte qu'un juré 
condamna un individu, accusé de vo l domestique, parce 

(1) Trait é cle l'inst. crim. , t. \', p. 420. 
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il avait a\ oué et r connu qu en quittant on maitr il 
av i du foin dan botte · d ou 1 jur · aYait n lu 
qu il mait vol é du foin . i\ ai 

e mb iner le ertion n-
t.rair , de c form r en uile une opinion 
e our que qu lque note et l ur 1 moire ai ir la 

de t ·moin nombreux de 

genr , e t une opér tion diffi ile, qui xi(Tc 
nom reu et bien rarement r 'uni quoique la 
tuante ait admi , ur l'affirmation de Duport que « t ut 
homme e t bon pour · lair ir un f.- it ( 1 ) . » En pr · en e 
de ifftculté d'un tel trav~il, la pare e inh 'rente à la 
nature humaine on eillera tou jour le ne pa faire 1 lus 
qu la l i ne deman de : le juré ne Iai onnera pa es 
impre ion , en uppo ant u'il en oit apabl , pui -
qu'on ne lui demande pas de les formuler; il e d · idera 
'ite par e que c'est le propre de l'inexpérience et que la 
mi sion qu'il remplit l'inquï te ju qu'à ce qu'il ait fix· son 
juaemeot; il 'attachera à la première id· e qui l frappera, 
par e que l'intuition naturelle e t autrem nt tenace qu'une 
opinion réfl échie· en un mot , qu lque attention qu'il ait 
apportée aux débats, rarement il e d' idera utrement 
que par une sorte d' instinct. De quel ue nom que l'on 

(l) Hist. pa,rfem en f . 1. Y, p. 98. 
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appeJie 1 opération intellectue1le que lui di te a on\ictioo 
e ne t, en r 'alit · qu une per eption non rai .. onnée qui 

le diriae · ce ne t que 1 impre i n tte f r c ui ai"it 
l e pri omme le fri on ai it le orps an ue 1 o 

l lu 
1n par il ' t l 

là puni difT'r mment, 
la en ibil ité u l'in i ·renee en un mot, le ara t're e 

le Yue de louze juré d · ign · par le ort ? Ce n t plu 
la loi IUi domin e t le ch de jd ·e er annelle . 
I i 1 s ·lu tian du lao 1 ae auront entraîner la ommi-
ération , parf i meme, et ' t u hanaer n piti · 

pour le oupab1e l in t · rêt que méritent les 'ictim s · là 
une parole in ha ile ou impui ante trou' era infl exible la 
sé ri té de la ju Lice , ou lai ·er a le sentiment de 
appr 'ben ion p r annel le l'emporter ur les con idé
ration · d' intérêt oci l. Combi n variable ne eront pas 
les impres ion ' et, vu i que le impre ion.. ont la eu le 
cho e que l' n con ulte chez le juré, combien mobile et 

• incertaine ne sera pas la répres ion? 
/1.5 -Dan de telles cond ition , il n'y avait plus qu'un 

pas à faire pour que la ju ti ce populaire e ât total ment 
d'être légale, et aboutît à l'arbitraire ab olu · e 1 a fut 
fran hi, dan un ca particul ier , par la lo i du '12 ent e 
an III, et d'une m nière générale, par le Code de 'l 0 . 
Jusqu'ici l'état de cho e d ·rectueux, dont nou avon 
déd uit et analysé les causes laten tes, ne s'exp1iquait que 
par nne cl év jation des \ ues du l' gi l atem~ , t à e point 
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de vu il était 'j à in· i able · d arm ai i l de ient l 

natur elle u f n tionn ment r · cr uli er et 

u ji -29 e tembre ·17 l (lit. 27 

tion étaient 
mani· r à e que .. haque r :i pon e n im li uât u une 
a pr · ciatiou uniqu , et qu la 1' clara Lion fùt ir on tan-
iée · la n ti tuante , p ur emplo r le xpr 
on acr · , admit le ' tèmc d · qu tion impl . La 

con tata ti on d l 'l'ment mat 'riel fai ait 1 ol j L 
tio rin ip le · elle d l ï · m nt moral fai it 1 
qu e ti n in t ntionne1le . I e cl de bruma ir li à 
·cr a rd par 1 art. 25 d la con ti lu Li o de l an liT, ad pt a 
le même t' m 
(art. 7'r· à 

u -
Lions intentionn ll pour écart r, en ' ue de la 1 ·oalité, 
des pour oit parfaitement ' tahli 'tait de\ cnu not ire; 
tl o inion publique a\ ait plu dune f i haut m nt pro·· 

te t · ontro e d · laration , niant l xi t n de fait 
atte t: par un notoriété irr ·cu able. plu 
ri n e avait démontré que le nombr ou nt 
bl , de qu ti on , j tait 1 con fu ion dan 1 plit 1 
jur · ; que le rapport qui n dominaient ]a érie t 

l'or lr étaient pour ux l cau e ontinuell d 1. r
pl xi té t d'emb rra : de là d s d · laration incol ercnt 
ou ontra i taire . On citait, par exemple, d ac u tion 
pour fabrication de fau ses monna ie , ou pour faux témoi
gnage , écartées comme n'établissant pas, quoique admises 
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en fait, 1 intention criminelle . On rapportait l'hi taire de 
deux jor r, qui , apr el · à ix moi d in tcn all , pour 
donner leur d laratioo ur l rn 4 me fait dé id· rent 
1 un, que le f it ét it c n tant ce ui envoya les ac u · 
a l échafaud, 1 au tre ru il ne l' 'tait a , ce qui le fi t 
acquitter ( 1 ). On crut é iter ce scandal s judiciaire en 
réuni ant, dao une que tian unique et gén rale le fait 

mat ri el et la ulpabilit · e l'agent, 1 condamnation ne 
ré ultant que de l'affirmative sur le deux points réunis. 
C'e t le sy tème des questions complexe , mode de pro
céder qui, ad mi d abord ex eptionnellement par la loi 
du 12 \entôse an rn relative aux émiarés , fnt rendu 
commun à tou l procès criminels par le Code de '1 08 
(art. 3 7 et s.). 

I~ it-on autre cbo e que sauver les apparen es, c'est ce 
dont il est permis de douter. Toujours e t-il, u'à un au tre 
point de ue, l'u aae de que ti ns corn lexes cl trui it 
1 harmonie du ) t ·me de la on ti tuante , et aboutit 
directement à la re onnai sance légale de l'omnipotence 
des jurés. En fi'et, depui 180 , la que ti on e po e en 
ces termes : rt L'accu ·é t-il coupable d'avoir commi tel 
crime a\ ec les circonstance prévues par l'acte d'ac u a
tian? )) Or, que doit considérer le juré pour se fixer ur 
la réponse a faire? Aux yeux de qui la culpabilité doit-elle 
exi ter pour que la répon e oit affirmative? Juaer, en 
énéral, c'est comparer un fait à un précepte quelconque. 

Le juae ordinaire compare le fait à la loi; mais le juré, à 

n Locr ·, t. ·xv, p. 3<:>, 56, 4.96. 
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quoi le om arer -t-il ? Ce ne p ut être à la loi pni . u'on 
lui en inl r it la onnai ·an e oit qu il' nill e r 

b r le ï ·rn nt on ti Lu tif e 1 infra ti n, qu il 
-v uill ) herch r la p ·oalit' qui ttend l u ·. e ne 
era donc qu'à l'opini n intern e et toute ind ividuell u ii 
et faite ur le ra L're del tion imput'e à. l a u ·. 
· lor , c e ·t 1 homme qui prononce, n e t lu la l i · 

or, 1 omnip ten e n'a a d'autre rét ntion. De deu. 
Lo e l'une : ou le juré oit ub rdonner on propre 
entiment à la loi, t alor à la que ti o om lex il e t 

dan l imr s ibilit · d répondr , tant qu' n lui · hera 
le di JO ... üion légale, ar, end hor de la pr'\i in d 
la loi il n'y a p de culpabil ité ; ou le j ur· n a a n-
uiter que n propr eotimeot mai l r il 

au-de u de la loi. uand on lui deman ait u 
rn nt : tel faite t-il constant ... , 1 accu é a-t-il aa i av c 
int ntion ? .. le jury ou ait, à la ri rr ueur, e renf rmer 
tri terne nt dao l'appr · ciation du fait. Mai ~ , d · u on 

lui po la que lion cr 'nérale de culpabilit , il jo cr . et i 
on lui interdit le mode ordinaire de ju cr ment 1 rral il ne 
lui reste que le mode de ju rrement arbitraire. ourra-t-il 
donc d'clar r c upable celui que la loi 1· lare inno nt 
innocent lui que la loi déclare coupable an doute, i 
tel e t on enlimeot per onnel, pui qu'il doit i n rer 
que dé ile ]a loi, et, en tout ca _, ne pas 'en préoc uper. 
La prcmï re de ces deux h) poLhè e e t pré' ue par 
l'ar ti le !,. ~ .du ode de 118 , remède bizarre à un 
S) lème faux, qui déclare qn'a1ors la our d it rendre 
un arrêt d'absolution ; comme s'il pom ait être que li n 
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d ab oudre eloi qui n'a enfreint au un e di po ilion de 
la loi cr ). Quant à la se oncle, i au un texte pé ial ne la 

t ar la r i on for t impl IU elle le t dune 
~ 8' }Lli fixe 1 effet aénéral 

de tout YCr i t négatif. 
,.7 - • ~ t-ee l' cette ju ti e imper annelle qui evait 

di ai - n, <l o traire le juae à l'empire de a ro t·e 
~ lonP?, cne t pa impun 'ment que l'on modifie une 
di po iLi on i ol 'e d'une loi , 'néra1e an avoir combiné 
1 inn ation ave ·haq e détai l du plan primilif. L oraa .i-
ation rimit ell de 1 is ré\ oluti nnair , ar le ara -

t '.!r cle juge qu Il hoi i ait ar le mode 1u' lie 
app ait à leur coop 't ation lai ait d 'jà 1 ar li e-même 
pr ~voir d abu pre ue iné itable · le ode de 1 
Yiot le rendre 1 ·a ux et fore· . Le 'St ·me de qu ti on 
corn pl xe ne peut offrjr l'a aren e d'une ju tice }'aale , 
à d :i faut de la réalité, que i lon initi e les j uri à la c n
nai an e om pl' Le de la loi, que i on le admet à j ua er 
]an tonte l'a ception du rn t · ju ru -l', il con a rera 
l' rùitrairo le plu ab olu pui qu'jl t ox main dun 
p u air irre Ion -able, le plu apricieux puisqu il ·m ne 
de jug pa agers, le plu danger ux pui ru il 

(1) La di tinction entre L absolution cl l'acquillemcnt n'a été tracée quo 
par Jo Code de 1 0 ; le Cod d délits t ù s peine omplo ·ait ncorc 
l'exprcs ion d'acquittement (art. 132) pou r dés igner cc que l' ar liclc 3G du 

d de 1 0 nomm e ab olution. 'Iotalemenl in co nnu e dan notre an i n 
Droit, inu itée de n jour enco re devant Jo juridicti on d' in tructi on 
omme dc,·an t Le tr ibunaux corroc lionnol ou de implo poli ce, elle li -

tinct ion cs l la con équenco do radmi ion de que Li on co mplexe . n 

n peut pas acquitter un accusé déclaré coupahl , on ne peut cependan 

pa frapper pour un fait non défendu par la. loi : alors on allsoul ~ 
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f rmes l' gal : n un mot il on a r lom

·~ 

ullat n 'taien n la [l'.YÎ ion du 
l ·ai lat ur. La th· or je a pu m ·mc pendant 1 not m 

pre que r lal 

rin-
n 

mo in 
ni me qu n TI

1
:l 1 as 

r te · t d Il 
cl 
la 'dur par jUi é . 

r, qu'on n tromrc pa 1 pin ion put li u ne 
di rne pa touj m le au qui la au id nt mai , 
d'in tin t, lle flétrit e qui n' t pa ju t ; L à t vne de 
enteo divcr m Liv .: par 1 prli at i n Jethori 

vi ien , elle n ,j nt à douter de la ju ti e. L h mm 
. lair . lu.nt à quo i il r ut altribu r ce nu tuation ' 
p urront n n'mir· mais n ~ n 'tonneront pas . a ma s 
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ne t pas a ante· elle oit de fait 
on cien e pour y 

, t ne le trouvant 
e pa. rtialit ·. w L e 
i Lributi e. Lhomme 

pen· er e tte j u ti e ver at ile ; 
et 1· ubliciLé de la ju ti e crimin lie loin de. er er une 
action préventive a.lutaire, de ieuL ain i une cau e d'incita
tion au rime et e di ré it pour la loi. Et l'efT tin 'viLa
ble de et état de cho t de dé er er la dé on idér tio1 
sur la marri trature permanente; ar, quelque peu fon é 

que soient de tel juaements c'e telle, et non le jury 
qui as ume la r pon abilité de déci ion j u i iaires. 

1,.8 -En d'fini Live, tout on ourt à jeter le jury hor 
de la' oie qu'on a ait e p r · lui , oir uivre: l car a t're 
des fon ct io1 qu'on 1 ui on fi , comme le r· gl de tinée à 
rn inl nir la limite art ificielle appo e à e attri buti n . 
La loi m nquc on but p r l'énergie même qu' Ile et à 

l'atLeindre; ct pour a\ oir 'oulu, jalon c de con en er une 
autorité trop ex lusive, réduire la mi ion du juae à une 
inter ention pa i\ e ct pur ment matérielle, elle n'ouvre 
que plus larcre la voie dangereu ede la jo ti ce per or ne lie. 

Tant il e t vrai qu'un faux point de d ·part léroute tou le 
pré\ o ance! ceux qne la pralique seule pr ·oc upe, ce 
conséquen e pou' ient ne pa paraître né ces aire ; elle 
ne pou aient · happer à ceux. qui, a ant à c ur les 
iot~rét de l'humanité, uivent de h ut la mar he de 
in titution . Au i ont-elle frappé ~1. l\Ji ernet, qui ianale 
leur probabilité comme une des imperfections de ce 
chef-cl' œuvre improvisé du code de brumaire an IV, 
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imperfe Lion qu il faut au ur lu moin attribuer à ~lerlin 

qu aux théo ri e d minante el 'poque . n ait la m r
veilleu e iver it · e talen t qui er et à. I. 1\ri n t de 
parler en maître ùe Ile humain à 

laquelle e ratta hent le étud e l homm dont il · rit 
an la bi rr raphi d l au leur u 
ine voi i l juaement qu il rte 

ur ette ute(oi , d n ce ' t'me le m · a-
ni me d pouvoir qui on ou rai nt aux. a ·te Yari · e 
la ju tic rimineHe, 'tait peut- ·tre trop c mpliqu ·. e 
d faut remontait à la · Î\ i ion de I ou voir pt bl i t lle 
qu e r avait con . ue l A embl' e 
trop jalou 

ne ondui ît ou vent à. la ruittem nt de 
le déjr d délerminer tonte l 
e de omettre le d 'l it 
inyariabl , an établir dan le l ein es un maximum t 
un minimum ui 1 ermi. nt au juge de m ur r l 't ndue 
de la ondamnation au le ar · de la pen er iL· u aboutît à 

trop de rigueur on à trop d indulgence ( 1 ). '' 

IV. 

1,.9 - On a ependant e a y·, à l'aide dun in cr uli er 
d'tour, de conte ter l'exactitude t le fon rlement d ce 
d 'duction . Il ne sont pas rare les hommes, même parmi 

1) 1t uc d Législat ion , t. Xli i , p. ·L61 . 

file:///insi
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le plus sen é , qui, tran formant an 'en rendre ample 
leur en liment en juaemen t, a ceptent omme vr i an 
critique tout ce qu i fl atte leur man ière de voir, et r ·cu eot 
t ut ce qui loi e t ifa,·orable. L jnr a trou\ · de t 1 
ù 'fen eur qui on t ni :l ju 1u ;t l po ·ibilité des r · ul la s 
fâcheux ue d autre lui impul ot. 

5 - La critique ont-il di t n xacr' re-t- lle pa e 
dro it en ac u nt la pro 'dur p r jur i d a oir ame é 
l'impunil ' et lin jcralit · de r 'pr ion t ur tout en 
alt ri buant e r · ultat à 1 in Gu en e iUi ite qu'exer erait ur 
1 e prit d juré la : r o up Lion de la peine . 1 t-elle 
bi n ûre , en tout ce i, de n pa se li rer à de uppo-
ition ha ardée , pour 'en pr', aloi r comme i elle étaient 

autant e et ti tude . 
L'impunit !. .. Mai l impunit · uppo e que l'ac u atioo 

e t fondée, et qui autori e à. l'affirmer quand le jur · a 
déclar le onlraire . L' i n é~a] i t · le r jpre ion ! . . . 1\Iai 
pour que l'application de p ine différente méritàt ce 
repro he,. il faudrait que le éLCC u ation comparée eu -
sent pr enté de ']'ment i lentique , que nulle nuance 
ne le eùt par· e ; t i l'autorilé j uùi iaire a reconnu le 
contrair , sur quel fondement, pour blâmer la d ·ci ion 
qu'elle l rendue, ha arder une nppo itioo qu'H erait 
impo il le d'é tabli r , et dont la loi au urplu défend de 
faire la preuve? Dans un ca comme dan l'au Lre, dire que 
le ver li t a écarté l'application de la peine méritée, c'e t 
aU 'cru r aratuiLement le ootraire de ce qui a éLé jurr ·, 
c'est arbitrairement taxer de fau et · c gue la loi déchre 
êtrelavérité(, erdict, ereclictU?n); 1uel cr ditpeutmériter 
cette allégation indi\ iduelle, aussi in con id· rée que tran-
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hante aupr de la ' 'rit· ocial ment ~on ·tat · e par 
l'autorit · on ti tu · . Le Jur t-il don dan ]a n · 

a e 
in tan e 

ha ar ·e , c' t Yonl ir jucrer qu on ne onnaît pa 
qu on n peut onnaitre · n un mot, 'e t tout à 1a f i 
un ac te d'a uglement et de t'm'rit' ('1) . » 

Quant à l exp li ti on que l n pr 't n donner t 
résultat gratu itement oppo és , lle n' t pa eulement 
l ·aalem nt inadmi ibl , elle t un fait impo ible t 

diùoatoire. Vou attribuez e r. ultat h po th ' tique à 

l'infiuen e de la pr · o cu p Lion de la pein e : qui \ ou ) 
aulori e? C'est e réer un flntôme, afin d avo ir lieu le 

(1) Considérations sw· le 1·espect légal dÎJ. attx déclarations dt~ J·m·!f, 
p. 2'"'. 
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le combattre . cc emande i\1 . 1a on , 

... , ] e ' te n ont jamai 
cc ide l'Atre, du moins fa ultati ement ('J) . ,, · lor 
si le jur · eux-mêm n onnai ent pa le motif qui 
gui en t la pen ée de leur coll aue omment e tier" 
ré! n rai nt-il 1 onnattrc, et urtout le jua r? 
'ai !leur , vrai u faux ., le fait dont la ri tique 'autori e, 

é happe à c inve ti aations; car, pour n o t nir con
nai ance , il lui fan rait enfrein re le di po iti on le 
plus po itive de la lo i. La loi, en ITet, n a donné à 

per on ne le droit de ru ter la pen ée de jurés; elle-même 
se met à l'é art quand il dé li bèrent, et prend oin de leur 
dire oJeonellement qu'e lle ne leur demande pas compte 
de élément de leu r com iction . S'octrO) er dès lors un 
droit de contrôle, c'est \ioler le double se ret dont le 
]érr i lateur a entour· la d libération g 'nérale et le 'ote 
particulier de chaque juré. Singulière tactique! Non con
tent d'affirmer, ans lro it ni ra i on , que le etdict e t 
défec tueux, on place on rçaarù le texte de l'article 3 ~2 
du de lin Lruction riminello qui cl 'fend aux juré de 
se préoccuper le di 1 o ition pénale · et imputant ce 
que l'on n'appmu e pas dan la déci ion à une prétendue 
violation de la loi , on en infère contre les jurés l'accusation 

(! ) Op. cit. , p . 40. 
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ontioue M. I on 
ILe 

ne 

i e 

qu'une nation oi t a z mal orrrani · ou 
don a,·e u ~l ment a z profond, p ur que e 

ciLO) en , un f i n po e i n nnc rraranti u i 
pré icn e, prennent à tâ h de la d 'tru ire par l abu qu il 
o feraient à leur propre d triment ? omment upp r, 

san alomnier la nature humain et la ci\il i ation tout à. 
la foi , que de homm , atta h · , par tou le li n d 
la f mille et de la ociabilité, au maintien de prin ·ipe 
qui peuvent eul a urer leur bien-être dan l'une ou 

1) Op. ci l ., p. 38 . 
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l'autre de ce condition ui ent on entir à e que ce~ 
pnnc1pe oien impuo 'ment iol é ( 1) . » 

Toute ali aation ·r Yorable au jury, toute criti ue de 
r · ultat e a ra.tique, ne peut êlr qu un acte d oppo
sili n L'matiqu et de alveillan e alculé , ou bien 
de léo'r t · t d pré rn tion · an tou le 
d noercux au pre i r ·h f. (( i un op on, ntinue 
M . .. la on, peut auj urd hui vou donn er le dr it de dire 
que tel verdi t t r n u en infra ti n à l'arti le 3 ~..... u 

ù d in tru ti on ri in elle c' t-à-d ire qu il a ét · 

influencé par la on idé1 at ion de la peine, demain v u 
pom r z, n ' er lu du rn ·me droit, lui imputer au i 
d'acquitter par in plie, par lég ' r t , p r orru ti n, ou ar 
tout antre motif plu u moio immoral ou riminel (2) . ,. 

r dan celle voie, du jour où le verdict pourront être 
discut· et ré i é , où l'on pourra re hercher le motif 
qui ] s auront di té , c' n est fait du jury, rui aura per u 
sa prérogative la plus e en ti elle, l'indépendan e · en 
e t fait de l'autorité rle ]a chose jugée, qui ne era plu 
qu'In mot. 

Et l'honorable magi trat, à la doctrine duquel nou 
a on e say· de lai ser toute a force, emble même 
pen er que de telle prétentions pourraient bjen motiver 
l'application de l'ar ti le de la. loi du 25 mars 1 22, qui 
punit d'une amende d 5 à , 000 fr., et d'un empri oo
nement de dix jours à un an, l'outrage fait publiquement 

(2) Op. Git., p. 82. 

(l) Op. cit., p. 3 
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d'une mani' re quelconque, à un juré, à rai on de s 
fon tion ( 1). 

5 - · elle doctrine n'c t pa nouvelle . Elle a fait 
rand 1 roi il y a une trentaine d'année , à . r0po dun 

pro politique qui a pri pla e depui pa1 mi le fa tes 
le plu 'Lèbi cs de notre hi 'loire nat[onale. _ la m'me 
· o ~ ue, à Ja uite cl une lettre f rt YÏY e du haron Lo ré ( ), 
elle donna lieu, dan la pr e p 'riodiqu à une polé-
mique acerbe et pa ionn ·e . Enfin, lle t produit 
avec · lat de\ a nt 1 chambres l' cri IaüYe , 1 r de la 
di cu ion de la loi de di jonction d ivil el 
militaire ( ) . 

Faut-il voir en elle autrB hose qu un pécieux p ra
doxe ? u fond, ne serait-elle 1 a une ph) ionomie 
nourelle donnée à 1 id ·e vaincue de 1 01nn i1 otcn , ;tl u aoe 
de ceux qu' ût efTr ) é la nudité non Yoilée du t'me 
primitif? Écartons les ouple es du lancracre et les pré
cau ion orato ires; quel e t le dernier mot de cette doc
trine . 1\l. ~la son est trop convaincu pour e content r de 
formule l 'ni ti\ e , et ne pas acce1 ter toutes le on ·
quences de son principe ; il va nous le dire lui-même. 
Quand le jury a prononcé, tout est fini sur l'accusation 
comme sur la défense ; « le silence devient pour tous 
une obligation (!,). » Ce qui a été proclamé n'est pas 
seulement une vérité léaale, c'est une érilé absolue · et il 
n'appartient à personne de contester la aleur intrinsèque 

(1 ) Op. cit., p. 44.. 

(2) Journal des Débats ùn 30 janvier 1837. 

(3) Jl onite11r des 25 férri •r l r à 8 mars 1837. 

{·1 ) Op . cit. p. 190 . 
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de la déci ion de livrer à la cliscu ion le err urs ou le
inconvénient que l on ra it y avoir aperçu de 1 dé ap
prouYer en un rn t . <cL jur) n'e t ju ti iablc ni e Ja 
loi ni ù 1 o in ion ... ct Lte r · rr le 'appl i 1ue à l 'loge 

ommc au blâm au.- di u ion e ·trajuù i iair omme 
aux i u io du p lai , u.· rrran lib e l opinion 
publique comme aux orrrane offi i 1s de l a mini tration 
e la just ice ( 1 ) . '' 

- Qui donc a on édé au jury ette pr ·roaative e 
1 iofaiHibilit '? a e en ore qu un pouvoir ne lai e pa 
di cuter on principe · mai qu'il ré lame la même immu
nité p ur e a te , voil' ui, au moins timor·, ne peut 
manquer de paraître exorbitant et d in pi rer 
sérieu e . L'e prit de lhomme e t sujet à bien l fai
ble e ; il faudrait av ir dao h nature humaine une 
confian e in rr uli · r ment imprévoyante pour que la per -
pective de danger auxqu el pourrait xpo er le bi n 
publi c une in titution qu i 'an non erait a' e de telle 
réten tion , ne la fit pa pros rire par ela eul, quelque 

a antage éventuel qu'ell e promît. Ceux qui' eulen t inve tir 
le jur d'un priviléae au i compromettant, sont- il bien 
sûr de ne pas jouer le rôle de l'imprudent ami de ]a 
fable? 

Heureusement pour l'a\ enir de l'institution, elle ne 
ré lame rien de emblable. Le embarras et les contradi -
tian aux rue] cette do trine ex po e cs propres partisan , 
suffiraient pour nous autoriser dè maintenant à le penser · 
pas un d'eux peut-être qui n'ait, à un moment douné 

(1) Op. cit .. [>. 16. 
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jugé et blâmé quel ue d i ion du jur · 
induire la n · e it · une réforme oit 

it p ur t 

lu librem nt 
n ore our ne pa encourir la oli arité u impo 

l approbation u ilen e à ui on que p ut pro te t r . a 
a-eue des Tribun au , ru i apr. qu lqu 

ion ( 1) a Y ai t fmi par pro fe er an r · erve l 
do trine que J. Ma on (2) nou offrirait au 
ien de e:emple de embl bl t rnativ . n ut 

voir n s'éloi an er b au oup '1 1, a\ e uelle Yerv 
d on\ i ti on et quelle hauteur de vu e journal 

élè e ans e numéro le 0, et 4- auil1 
ontre 1 faible e dont le jur · f nt preuve d n ] ur 

Yardict · a ec quelle inqui ·Le oll i itud il pari , dan 
n numéro du août 1 ,.o, à pro po dun Y r li t de 

a i e de la i · vr , de d · laratioo ,, qui t nd nt à 

dé raver tout en rn ral et fon t naître le lu ùoulou
reu e réflexion .. .. . ; du sentiment t 

de tupeur qu'elles ré andent ! >> 

5Lr- - Nous ne ci ton nullement es juaement di' er 
pour les imputer à ontradiction; nou n'y o on que la 
con écration d'un hénorrl' ne intell ectuel bien connu : le 
démenti qu'infliae la pensée spontanée à toute théorie 
artifici lle dès qu'a cessé d'aair la préoccupation du 
moment. I. Masson lui-même, que le but écial de son 
travail aurait cependant dû mettre en aarde, n'a pu se 
sou traire à cette inflexible loi de la lo(Jique · malgré lui 
et en dépit de la thè e qu'il soutient, H juge et ontr le 

(1) Num éro du 17 décemhr • 183 Î1. 

' ) um éro du 22 j. nvi r 1 37 . 
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les verd icts que le développement de sa doc rine le con
duit à citer (J ) . Il va mêm bien po loin · car venan t à 
pari r es nombrcu ond'tion c ptito ue de T ien 
touj our ré nir le juré : énerrr ie d · int · e e eot 
sou i ·ion ab ol e · la loi il ajoute : le Si un peup e 
s oub iait a1 point de ne p!u comproo Ire et prat iquer 
cette ubordinaLion des yelléité 1 art· ulï r au: loi d'o 
ordre .. upérieur pour un tel peuple le temp du jur · 
erait pa · · et au li eu de ob ·tin er à ]ui en con errer 

la po e ion à l aide de ain pallia ifs et à gran renfo t 

d'expéd ient l ran i toire~ , il serait plu rationnel de f ire 
r · olumcnt ul ir à la Con tilution du 1 a s un mutilation 
rendue ind i pensable par la tri te d ·cadence qu'elle 
n'aurai t pa su empêcher (2) . » 

Ou nou nou abuson ingulièrement , ou ceci est la 
néaation de princip expo é . Le jur , avouent no 
contradicteur , par ui te de faible ;;e de ceux cl on t il exirre 
le conco ur , peu t ne pa répondre en fait aux. prame e 
de la pécul Lio n, et ne plus 01 en ir à une époque lonnée 
de la ie d'un penple. Mais qui donc pourra onstater le 
symptômes œune telle situation, ile jury n'est ju liciable 
ni de la loi ni de l'opinion? Et à quoi les reconnaîtra-t-on 
s'il est interdit d'examiner l'usage que les jurés font de 
leurs pom oirs et, par là même, d'apprécier séparément 
les verd icts qu'il renùent? L'opportunité d'une réforme 
n'est pa une affaire d'intuition. Les ins titutions sociale. 
ne se jugent qu'à leur résultat de chaque jour , car l'expé-

(l ) Op. cil . p. 1'20 et suiv. 

(2) Op. cit., p . 85. 
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rience ne con lut que du particuli r au rrénéral · et dè 
l in tant qu on admet la po ibilit · cl une r forme ou d noe 
abroaation ' en tu elle, il faut bien ]ai er aux in om ·
nient et aux abu une ' oie pour e mani fe ter. De deux. 
chose lune : ou le jur e t infailli le, et alor il ne faut 
pa pré\ oir qu' il pui . e ne pa suffire à la mani fe taLion 
de la vérité;. ou il ne l'est pa ,. et alors il faut bien, ou 
peine de retirer d'une main ce que lon oncède deI autre , 
qu'il so it permi d ap récier son influcn e ur l'admini -
tration de la ju ticc, de juger d ·ci ion., ou de m ntr r 
qu'en l r ndant il e lai ·e laminer par le ·on i ·-
ration u la l i ou la morale lui inter ~i ent. 

"' - C'est ru n eifet la doctrine on traire r p e ur 
une on fu ion évi lente, oc a ionn · e ::tr lin uffi a ne e 
noLre langu , judiciaire, et mi e imprudemment au 
d'un i l' e pré on ue. 

utr ho e e t le jur ·, 'e t- ·-dire le parti uli r ue 
la loi appelle accidentellement à l'honneur de p ri r en 
on nom· autre bo e le jury, que l on entende par là 

J in titution même ou le per annel olle tif l' 'lément 
· opubire indéfini, qu i concourt à l'admini lr tian de la 
ju ti ce rimineUe. Pri in di\ iduellement, n tant qu 
peronne omposantlejur' le juré ontirre pon able 
ans toute i acception du mot. Vi -à-' i d' ux, la loi 

n'a d'autres garanties que la voix le leur on ience, la 
ainteté du erme nt, leur amour pour le bien public· ll 

n'admet ni pri e à partie pos ible, comme à l' ·aard d . 
juoes édentaires, ni blâme, soit orn iel soit pt·iv~. Toute 
investiga tion qui scruterait leur pensée, pour la jeter à 

a barre de l'opinion, erait sacrilé~e. Pour des juges 
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pa aaer , cette immunité e t e entielle : elle e t f· 
condition de leur indépendance, la garantie de leur qui étude 
morale omrne de leur écu rit· o iale (1 ). aill ur~ 

elle e t pr qu inh 'rent au r le a 
sont irr pon Ile vi ··à- i de leur ·an itO) en , par 
que la ] i n interr cre en eux rue la on cie nee · or, Ja 
con ien c t un aaent qui n admet 1 a autre en eur 
que lui-même et ùont 1 appré iati n se d robent : 
tou te inv Li aation. Il le sont vi -à-vi d'eux-même 
parce qne, la loi n interroaeant que le en intime, leur 
déci ion n' st pas nn fait de ci n e et d'argum ntation 
mai on fait de con iction et d'impres ion; et que le juré 
a rempli s n devoir à tou · aard dès qu'il a loyalement 
·cou té cette vo ix intime. u i Phili pps a-t-il pleinement 
rai on 1uand il dit : (( Si on reproche aux jurés que leur 
erdict n'e t pa con v nable, 11 do ivent r 'pondre qu il 

e t inconvenant et inconstitu tionnel de le leur dire (2); ~~ 

et nous approuvons pleinement la 'hémente protestation 

(1) La pratique an glaise c tloin cepend ant d'avoir Louj ur reconn u celte 

jmmuniLé, ct même de la reconnaHre auj our l'hui. L'u sage de co ndamner 

l e jur à l'am ndc ct mèmc à l'empri onn cm nt, sans autre rai on qu e le 

phimc infl i •é par le juge i leur mani r de vo ir, 'était, dans un temp, 

tell ment générali sé, qu'il fallut un a te du Parlement po ur le déclar r 

illéga l (Philipp , op. cit., p. 130 ). - On sail qu ell e cél ébrité ces a tc d 

. violence ont f!l ite à l'intraita1le lord Keeling. En d hor m \mn de to uL 

arb itraire, la proc 'dure d'a llai nt, avec sc pein e. terrib les, re tait toujour 

po ib le { icl ., p. 4. 5 ). L'acte du 22 juin 1 25 l 'a , H c t vrai, aboli , mai 

n la remplaçant par la pour uit c généra le par voio d 'accu ation ou l'in dic

temcnl ( id ., p. 339 ); et, rn lgré la rarc t actuelle do tell e poursui Le , 1 

]Jrin cipe do leu r po sibil iLé, quoique blàmé par quelqu e publici tes, est 
1 ga iement inco ntc table. 

,2) Op. cit., p. 4 J 3. 
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:u dre e l\1. Ma on an la bro bure pré it un 
m· ~ i trat du mini tère u li ui, padant dir tement 
( ux j r · , a rait ru pou oir leur reprocher d avoir failli à 

l r d voir . 
:.\lai un foi le 'erdi t rendu ct 1 jur · rentr · , an 

1 1 r he po ible, dan la f ule d leur con it · n 1 
j ur · u i te qui a ume omme être oH ctif t ind 'fini 
l re p n abilité de e qu'ont fait ux ui 1 ont a i n
te1Iem nt ompo é. Le homme app 1 à r mp1ir une 

i i n peuv nt :~ tre individuellement irr on able , 
l in tiluti n qui appelle leur coopération ne l t jamai ; 
e forme oroan iqu e t e attril ution m 'm n exi -

l n e · un moment donné, nt L Ll\ red 
et oumi e dè lor à 1 loi du proar' 
han? ment. C'e t ain i qu à d ux r pri e au moin 

l , ui l d ·cret du 30 a\ ril 117 0 la que ti on do maintien 
du jur r a été 'rieu em nt aait ·epar 1 aulorilé l'oi lati\' · 
t 10 tout récemment ('1 ), le mini tre de lajo ti e d man-
it aux. procureur -généraux leur avi sur 1 roj t de 

la er armi le délit l s fait actuellement puni de la 
réclu i n ou ela d ·cr rad ti on i' ique comme pein prin-
ipale. La loi du 2~ mar 1822 ne ' ' e t pa m 'pri e · 

• t quand d n on article G, elle établit une anction au 
re p ct de l'ii re pon abilité , elle parle uniquement de 
1 outrage fait pub liquement «à un juré. » uant au j01 , 
jamai ucune dj po ilion r· i la ti' e n'a d · r ndu de lui 

mander corn te d écart dont il pounait êlr la u 
etl occasion. Vaioement on allèguorait que, enfintle omple, 

.l) Circul iro Llu ·l cpt mb ru 1"'55 . (!ill 1, !\ 0 :.HJ(J . 
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blâmer le jury c est blâmer ses membre : d'une part, la 
campo ition du j ur dans chaq ue affaire ne t pa offi iellc
ment connue ; et, le fût- elle , le làme n'atteindrait in Î\'i

duellement aucun de ceux qui le corn po ·eot, ar ib 
nt ont qu'une ex i tence coll ective qni ce se avec le ' erd.icl. 
C'est l'institution que lon juge dans leurs actes; c'est l1 
nation, le pays légal, comme l'on disait à une ce rtaine 
époque, auquel on demande compte de l'usage qu'il fai t 
de ses droits, pour a oir s'il fJut changer leur mode 
d'exercice, ou même en retirer la canees ion. 

56- Quant au verd ict, son caractère et son autorit ' 
ne ont pas moi os précis. Au point de ue social, il cons
titue la vérité. auf quelques exceptions, il a de prime 
abord et d'une manière absolue l'au torité de chose jugée; 
et, à ce titre, il a droit au re pect que commande toute 
déci ion définiti\e de l'autorité judiciaire . n· s lors, il o'e t 

susceptible d'aucun contrôle ffi ciel, sou quelque forme 
qu'il s'annonce, ré,·ision, remontrance ou cen ure; et nous 
ne pouvons qu'applaudi r à ln. prote talion de 1. Ia on 
contre la prétention élevée ar un maai tr t du parquet 
de pou air reprocher aux jurés d avoi r écarté les ac u a
tians fQ.ndées, elon lui, dune manière péremptoire (1 ) . La 

(1) A ccL égard enco re, In ll)i fra nçai es ost gravement écartée dos habi

tud es anglai e . Ind épendamment do l'annulation qu' nlraino la proc dure 

d'attaint, Je verd ict peut en tou t cas, ct san au tre rai on que le blàme 

dont il osL l'objet, "tre écar té par la cou r du banc de ln. roine ct ror>ardé 
comme non avenu (Philipp , op. cit. , p. 42!> )· La. pratique a même fin i 

par déco uvrir quo cette manière de procéder est favorab le au jury, ct un 

sent imen t de tendres o pour lui o. été allégué comme un e raiso n suffi ante 

pour écarte r un grand nombre dG déclarations ct autoriser un nouveau 

procè . Cet usage, dit-on, vauL miuux en effet qu e de lai scr planer su r 
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loi elle-même doit 'jo liner detant lui· et i l'hi taire 
a enreai Ir· un a le :ïnalo -

ur un r 1re Y nu u 
qnnrLi r-général d Dr~ de ~ · hira un YCI i t du jur 
1'AnYer , elle a elit au i le réoccupation politique qui 
dictèrent cet act , et l s ré riminations dont il devint 
la canse ou au moins l'occa ion. On ai t que ce n tu -
consulte fut, quelcrue moi plu tard le 3 avril1 f ,., 

raoué, p r le énat lui-même, u nombr e m tjf de 
déché n e aH ·aué contre l'Empereur apoléeon Ir (l ). 

ais 1 · 'arrêtent le pr ·rogati ' du ver ict, qui tombe, 
à tous autre ·gar l , cl n 1 domain de la di u i n et 
de la crili ue au:< meme con iLi on qu'un a t 1u 1 on
que des pouvoirs légi lalif xé utif et judi iaire. ul 
po Ln oir qui ne soit ujourd 'hui, au mo in qnant à es 
acte , ju li iablo de l opinion· l parti an le plu 
su eptibl e' du principe d'auLorü · le r onnai nt. P ur 
qu une itnation p 'cial , u i exo rbitante du lroit 
commun, e.xi làt au pr fit du j ur , il fau rait 1 r:1i on 
d'un ordr supérieur qu rien ne rü\ ·t , ou un di po ition 
formelle 1 ue lon n'air ~ue pa . L ' er di t t ou v rain 
au même titre qu'un arrêt de our l'apl el, quan l 1 s 
oies de re cour , fort restreinte , il e t rai, ont 'pui ée 

les jurés la. menace d la pri e à panic (Tempicr, Etude s1n· le jury, 
p. 37.) EnOn, en dchor d touL cela, 1. partie lésée peut faire app 1, ct 

quoique ab ous el a quillé enver son accu ateu1·, I'accn é n'e l pa libéré 
de l'accu ation: il garde ·e Li en ju ·qu'à l'expiration du ù 'Lai d'appel. 

(Yoir sur cc points Blacl< tonc, 1. 3, ch . 21 t '25 .) 
(1} ircy, t. 14, 2-65. - ne ord nnance royal du 4 juill t 181 

annnla Jo décret du 28 aoû t, cl rondit à l'arrèl do la cou1· d'a ise son 

plein t entier effel. (S irey, ol. nouv. t. TY , 2·3 6. 
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ou de eoue impos ible' · t, légalemen t, il con ti tue Ja 
,·érité .. lai il e t l œuvre dune in ti ution 1 um ine, e 
omme tel j ai droit e 1 ap r ·cier. , è lor i je croi re on 

na ît re dan la déci ion qu il on ti nt l iofiu n e de on-
id ·r ti n irr 'fl échie ou cou able · i, en le ra pro hant 

de eux ui l nt 1 récé é ou ui i, our le examiner dao 
Jcur en e 1 le je roi découvri une ire Linn fà heu e 
i primée à la ju tice crimin el! ; i, su Lout, je croi que 
la faute en oit moins aux homme.. ui la pr tiquent qu à 

l io Li tution même et à on méc:wi me : comment mo en
nant oumi ion pr 'alable, me seraiL-il interdit 'unir ma 
)lOix aux cho d nt e forme l'opinion et qui, recueilli 
par Je lérri lat ~ r, e iennent la cau e t le mobile de on 
inten en ti on . ainement on an· auera que c'e t pr ·tendre 
juger ce que l'on ne connaît ni e peut onnaitre, que 
l e 'erdict ''t nt pas mo ti' é , nul ne peut prétendre 

avo ir quelle d 'duction ont f ndé la conviction de juré ; 
la critique e t par là rendue difficile, mai elle n' t pa 
dé armée. an doute, c'e t d'une grande pré ompLion que 

retendre révj er un erdict ur la eule connai sance 
ue l'on a d'uoe aiTaire par le ré umé d journau.·, et 

tout homme de en do it apporter, en cette matière, ré ene 
tdi crétion. lai pourquoi Dieuauraü-ildooné à 1 homme, 

· quelque -un aumoin , l'e prlt de p 'nétration , 'ils 'taient 
réduit à ne onnaître que ce qu'on leur dit formellement~ à 

e j uaer que ce quie t palpable? Les motif.., d'une décision 
judiciaire ne s'im entent pas; les fait de la cause en sont 
runique source : quel titre me serait-H interdit d'y puiser 
les élément d'une conviction personnelle~ l\~ême dans de 

elles condition .. l'opinion devient grave par l'a cord de. 
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porte ; elle de ient on luante, quan 

air 
le r ·ambule J la l i 

l 

et tribunaux; u on li e le 
ex po · d motif de t ute le l i iv ment rendu 
ur le jury, 1 · ialement le rapp rt qui pr · éd· 1 nt 

la loi lu 28 a\ ril ~1 t ·me du r j t, i ai t 

1. Barthe, pour r · umer le but le la réf rm , r méd iera 
à e in' aalit' der'pre ion,· e bruqu alterntiv 
d ex ce Î\ c iodulaen e ou x e si' e · :~ri té .... et d im-
punit (2); ,, en fi , qu on prenne le~ tati tiqu ffi ielle 
de la ju ti e crimin lle ( ) : tou jour deux · ueil 
rendront in qui· t le pr ·occupation · du l gi l teur . 

Quao le pou\ oir et le oix le . plu ut ri · e 
tent ain i l' xi ten e, en fait d'un état de ho que 
l appr · ciation péculati\ e a dit de oir être la con iqu nee 

(1) On la trom cra dan le Livre de ~r. Lacui ino : De l'Esprit public 
dan· l' inst itution dtt jw·y, p. '77. 

(2 Code pénal progress if, p. 19. 
(3 pécial me111 la . tati·t ique r 't1·o p cti' de 1850, p. 9(). 
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probable de l'oraani Lion do jury, omment ne eraiL-on 
pa autori é à e croire dan le r rai en en affirmant la. 
réalit é: 

5 - Xou accu era-t-on rn intenant e hasarder une 
suppo ition au i inadmi ible en droit qu'en f it en 
attribuant ce ré ultat fâcheux à l influ ence qu'exerce 
sur l'e prit des jur · la cannai sance inavouée de la 
peine La raivon et les faits ont encore dire que c'e t à 

tort. 
La certitud e morale e t suffi ante pour servir de ba e 

à une a pp ré iation g · néral et pur ment doctrinale · or, 
il e t parfaitement po ible 1ue l'e prit per. oi e et a cep te 
comme ertain ce qui ne pourrait pa faire l ol jet d'une 
afflrmalion légale. Le verd: t n étan t pas motiré , ce 
n'e t que par uppo iLion 1ue 1 on 1 eut all'guer le d'duc
tians qui ont déterminé le jur · ; léaaiCl eut parlant, 
toute afnrmalion rait inaLlmi ibl . ep ndan t , une 
ùir cl ion fâcheu e étant con ·tatée dan le d ·ci ions du 
jur , i 1 ob crv:1 tion ré' èle une inlluen e qui, 'une part, 
soit une uite naturelle ù form de h pro édure, de 
1 autre, ex.pliqne ra.LionneH ment l ymptôme a\ ~ ré : 
omment ne erait-on pa aulori · moral rr ent, inon 

lécral ment, à reg rdce la ·ur po ition ommc exacte et 
jo tiÎI'e ? L' n~leterre, notre ainée clan la. carrlèr con -
titntionnclle, n':1 pa montré c LLe u ceplihilité. 'après 
un u age on lant, que l'on ne prend nul oin de ù ·aui ... er, 
les juré di imu1ent si peu l'influence qu'il accorden t à 

la préoccupation de la peine, que, pour aboutir sùrement 
à la réprc sion qui leu r paratt conven:1ble, il d mandent. 
en cas de doute des éclaircissements à cet égard. 
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., Cette d man e, di l Phili pp e t faite or inairement 

h f clu jur · en c 
nt 1( loi 

ue 

1 n 

un pro 1 qu 1 un femme, 
' tant a cu ée l'a\ oir ' l' un bank-note ] di x livr 
tedinrr, ctn une mai on hab it' c I jm , Lont n ] ; la-

rant le fa it on t:ll1t 1é lara n rn 'mc l rn qu le bank-
note ne ·alait qu tr nt -n uf h llin rr , aGn 

loi barbJ.r 1ui pnnit cl mort , d an ·~ 

tout ' ol le l uaranlc h llin rr . \ iUt rt gu i nou 
ab out de la tém 'rit; , que non r pro he un rupul 
tout f rmali te, de uppo cr au' rdict cl e motif qu il ~t 

léaalemen t impo ible de oonaîLre. 
Chez nou il e t 'rai le jury ne pro · cle pa a\ cc etl 

libre franchi e. Il cannait la peine et ' n pré up , nul 
n'en doute, mais il t réputé ne pa la conn aîtr et n 
ne l'admet pas à s'en enquérir; voilà ourquoi l'on 
déclare incon ti tulionnelJ c et toute aratuite l'impui J. tion 
diri aée contre lni d'y avoi r égard Est- ce sur une ba e 
aussi fraa ile que ceLLe pré ·omption que l'on peut se refuser 

(1) Op. cit . , p . !109 . 

(2) I nst i cutiom jttd iciaù·es de l'Ang leterre, t. I p. 1 8. 
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à. 1 é' idence de fait ? D'ailleur nou 'ta liron bienr t 
que tte ré omption d'i onoran de ]a pénalit a i paru 
de no loi · d · -l r a coi r ur Ile une ail· aation quel-

oro-
mc même étonné de Y ir no ·a cor 1 

a\ ec nou ur e rnier p int. La Ga::selle cle Tribunau 
a m t mme nou quel ar ti le 1,.2 u d in ru cLi on 
Timin Ile , an ien arti le 72 u ode d l rum ire a 
't · abrogé · L JU'ac tu ellement le jur eut examiner les 
uite léaal u erdi t ('1 ). 1\1. _la on n se pr non
er quand H rcn entre elt difri ulté pen h , si nou ~ 

ne nou trompon , ver la même olution ; j] le déclare 
implicitem nt ai1leur , quan , pour montrer quelle iiT'
renee s 'pare la mi ion de juae s'd ntaire et elle les 
juré , il dit : « Le un ont oumi à l'inflexible 
autol'ité de loi ·cri te et sont obligé de sou cri l'e 
à leur exigence , lors même qu'elles d pa seraient la 
me ure com ena ble. Les autre peuvent temp 'rer ]a 
ri aueur d code par les in pirations de l' }Uité (2) . " 
Le jury peut donc att 'nuer l'accusation pour atténuer la 
ré pre ion qu'infligerait sans cela la loi. :Mai s'il le peut 
léaalement, en quoi est -il in con titutionnel de dire qu'il 
u e de on droit ~ ·~ n quoi est-il téméraire d'attribuer à 
cette préoccupation, reconnue légitime , des résultats 
qu'elle expliqne parfaitement? 

59 - Ici encore les faits ont padé, et l'abstraction ne 
saurait prévaloir contre eux . 

(1) Num ro du 13 av ril 1831.- \'oir ependa.nl le num éro du 23 
0\VI'Îl 183 . 

(2} Op. cit. p. ,.,.1 rl 10:... 
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La loctrine ue nou xamin n a. de récédent . 
H fut un temp où l o di ut n.u oup ur Je pou
Yoir du jury · tout Je mon e ait à qnel point ou la 

e tau ation, la thé ri mal oro ri e e l mni ot n c 

I rétenLi n · 

lu ou 
ni eux e ar li an e l omn i pot en e, t ru lqu pr · j 

xpli it que fût on texte il lui a't ai nt tr U\ · une 
in! qr'tation rn i e on iliaitmc leur lo trin ( 1). ~ i or 

la pro pen ion u jur - à immi cer dan l'appr ' iallon d 
1 eine, c'e terra ·er un trait de 1lum t ut "~t 'pi o i 

e notre hi to i re jurid i 1ue, o t oublier que le r ·r rm 

de ·1 ,2.,. et 1 2 n'eu r nt d'autr cau e que Je 
au · par celt imprud ole d trine· e t m onn tir 

l affirmation les moio ind ·ci de l'aut ri té : « L xpé
rien e démontre, di ait M. Barthe en '1 2, que le 
penchant du jury e t d'as urer, 1 ar l' 1Tet même a 
déclaraUon, 1 atténuations qu'il croit ju te .... Il 
notoire qu'il recule sou ent de' a nt les con · q uco ce de 
sa dé Iaration (2) . >> 

0 - E artons donc cette doctrine pécieu e : elle 

(1) our rent Omnipotcncr> d 1 jur y, p. 10~ . 

'2 1 Code pfttal p1·ogt· ssi f p. ) J . 
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faus e le prind e en l exag rant · elle compromet le 
jury en voulant par une orte Pli hi me, le ou .. -
trai c atL on iti n normale de in t i tu lion huma ine~ . 

ute aut ri té JUi a d homme 
ex po · à l rrcu r , au x faibL e 
cou ble ; nul int ir·l tn ont entcn un 
de la u traire en lui a ur nt l impUI ité u ~ret au 

frein alutair impe. la craint d 1 pinion . et 

apc r ~ u L Hai dune manière a olne· il l e t i::lle-
mcn t quan n 1 ap li ue au jur ·. I e jur · ne ont 
omn ip Lent ni l' aa lemcnt pui que la loi leur impo e 
de deY ii et leu r interdit cer tain e ap r · ialion 
ni moralemen t, pu isqu n ~ pr·tent erment de rem1 lir 
fi dè temen t leur mi ion; et i le légi latour a ru que de 
la tricte obéi ance à c inj oo tion dépendit l'av nir de 
la jo ti e ri min He il c tin ad mi il le qu il e oit interdit 
de sa urer i e iot ntioo ont re pect · e de sun eiller 
l'in Li lu ti on pour apprécier on e prit , se tendance , en 
un mot on action ·néra]c (1 ). omme homme , le 
jur h'ont ri en · craindre de cet utile contrôle 
pui qo'i l re tent irre pon able et sont cl'ailleur in con
nus; omm citoyen , ils n'y peU\ enc pni er qu'un mot ir 
de plus d'aair a ec fermeté , dans la pensée que de la 
man ière dont ils exercent leurs droits dépend l'aven ir de 

(1 ) Cette enquête se poursuit d'une mani ère cons:anto, sous la. direction 

du garde de sceaux ; ct il semble r1uc J'autorité y attache une im portance 

rêcllo, car, à des intervalles rapp rochés , les ci rculai res mini Léri Ile
rapp •li en aux prê: icl nt d'a i c la na ure l carnet re Ùt~ rappo rts 

qu'il tloi \'CDL rédi cr dan cc but à. ln fi u de chaque . cs ion .. (G ill et, 

num éro 865, !J1G, 33 11 , 3G!J3 . ) Quc:'l rich es el précieux. rcn oign ment 
doivent fournir ce rapport ! 
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la j u ti ce populaire . Quant à l institution eUe-même, eLLe 
urr illance de l opinion , que l n eut i imprudemm nt 

pro crire, loin d ètre pour elle une mena e et un ferment 
e di lu ti n, e t la meilleure garan ti e on a' enii ; 
ar eH eule 1 eut signaler le al u de la pratique, et 

provoquer ain i ces r ·forme ons en ::ttrice ue 1 on 
n ajourne jamai im unément. 

1 - in i, il re Le a 'ré qu l'opinion a pu, :1 b n 
droit, se r · o cuper de ten an ces du jur , et her her 
le cau e de la direction imprimée par elles à la ju Lice 
cdminelle. Or, à ce t égard, l'anal r e nous a di té d ux. 
propo itions : théoriquement, Ja pro édure par juré n' 
d autre fond ement d'organisation qu'une fiction chim 'ri- • 
que · en fait, elle aboutit tantôt à une ju tice a euale, 
tantôt à l'impunité, toujours à l'inégalité de ré pre ion. 
Tel de\ ait être, de l'aveu même des plu con tants a1 ol -
aj te de l'institution, le dernier mot de la pratique du 
jur ous le lois de '17 'f et de l'an IV. « Le jury, dit 
1. Faustin Hélie, tel que l'A semblée constitn nte l'avait 

organisé, n'a ait produit que de fâcheux résultats (1 ). » 

Cet a eu, dans la bou he de l'éminent rjminali te, dont 
on connaît les sympathies déclarées our le jury, rend 
toute autre preuve uperflue. 

lais où est la cause du mal? 

( 1) Traité de l' Ins l?'. cri min ., l. J , p. 0;. . 
7 
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l'humanit i ec nnaître un vic à 1 ur ne ption~ 

r j ttent la au de e mé omptc ur la fra,)lité 
h aine et é i lement ur le tcndan e malle reu e-

on trop r ·elle de notre ara Lèrc nali nal. Le j ran ai 
a la , i n de in titution lib ·raie ; mais utan t il e 
montre avide d n aé r 't r l établi ement, autant n·uite 

: l 

ocial eL ten an ce e 

dr iL qui lui ont rec nnu . 
Le jury lui au i, n' m·ait-11 pa ubi linO uen de 

ce tenùan fnn te , n'aurait-il pa 't · m r mis p r 
elle comme l nt 'té ·i U\ ent en Fran e l autr 
in titutioo lib ·raie . e ont le rn urs du ] a qu il 
faut orriaer , n leur donnant les qualité qu exige la vie 
publique . ile jurés, par uite de pr 'occupati n JUC la 
loi prend préci 'ment in e leur interdire na' aient pa 
d [a · la limite de leur attr il u ti on , et, par là, d ·rout · 
toute l prévi ions du léai lateur, les résultat que l'on 
d 'plore ne e serai nt pas produit ; c'e t à leur faible e 
eu le qu'il faut le imputer; c'c t eux, dès-lor , et non 

l'in titution, qu il faut accu er : <c qu'il renoncent à leur 
mandat, ou qu ils en accompli ent le condition (1 ) . n 

3 - Tout d abord, et · toute hypothè e, e d rni r 
expédient n'e t guère acceptable; ni léaalement, car le 

(1 ) llasclc ùc Lagrèzc, f. e Dl'oit criminel des jtmfs, p . 319. 
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fo n tion de jur · nt o u 
pui e •tr le cru ule 
ni fait ar u e tell fanlai ie ~ agrément 
tr' r 'el d'être d · lar par jua ment prin~ dun droit 
ali tique oût rait i1 elui qui e la perm llrait fr. 

d ame nd , plu le frai im pr ion t d' ffi he du jua -
ment amnation (art. in t ri .) . , plu , 
c lui qui n a a la for e d imp er il en e à e 
ion per nnelles, et de re pe ter ain i l 

r le qu on lui onOe, n'aura r babl m nt pa l 
avouer cette faibl e · t 1 xpédi nt propo · erait 

en ore inadmi i le omme illu aire, il n avait 'j · 
I in on v 'nient bj n plu arand d'a an donner à une dit r
min ._ tian toute facult ti' et interne le de tin · e de la 
répre ion pénale . 

lai ette ob er ation incid ut e t econdaire, ar 
l'aper0u pro po · nou a rait en oi in ex t ou irr 'fi· chi . 
La n cessité in · vi table d r · ultat dont on on i nt nou 
a ' té rationnellement d 'montr · e ar l'appr iation 
form le la pr ·dure; leur lécralit · math mati que 'tabli 
par le di po ition même de la loi : qu'e t-il be ain 
l aller her her ail1eur la cau e de leur exi tenc . tte 
t n ance à dép a ser le li mit a icrnée aux pom air du 
jury tient i peu aux di po ition sp · iale de notre 
caractère natio l, qu on la r etrou au i xi geante t 
au i te na e h z le eup le r · uté, nou lob en ion lu 

a ut, le plu stri t ob en ateur de la l' cr alité, en ale-
terre ( 1) · et nou affi rmcrions volontier qu il en t de 

~ l ' uprà, n°' 30 1 5 . 
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même partout où fonct ionne le j nr , tJnt cette t nd an 
u urpatrice e t la con équence néces aire de l rgani a
Lion habituelle de l'in tiLution (1 ). La raLique nglai e na 
pa ongé à l expédient indiqué par M. de Lagr' ze · mai 
elle a inventé la thé rie du pieux parj ure rem· de iné i
table d'une légi Iation trop l ngtemp d'fen ue contre 
toute r 'forme, mai remède fune te IUi orrompt lin ti
tution du jur et détruit la reliai on du erment. hez nou 
le même tendan on t amené les a. u de la théorie d 
l'omnipotence, th · ori e dé a treu e, quoique l'gal qui 
ub Litue an ce e Je impre sions ariable de l'homme 

à la pr · vo ance du l · gi lateur. 
D'ailleurs, quelle er ait la po rt· e de r,e appr · iation , 

en supposant qu'elle fus ent fondée . Ce n' t pas tout 
que de créer des institution ; il faut encore que l'esprit 
lu pay auquel on les donne se prête au mécani. me de 
leur appbcation : ne le condamne-t-on pas en suppo an t ~ 

chez ceux qui le pratiquent, de vertus que n'a a le 
commun de hommes? Ce serait, certes , un singulier 
moyen de faire l'apologie de la procédure par jurés , que de 
ni er au peuple, dont le concours lui e t indi en able, , 
l'énergie et le désintéres ement que devrait a voit sa oopé
ration pout être fructueuse ! 

(1) 1. Mitlermaicr affirme qu il n'en a. pas élé ain i en .Allemagne ; le 

juré , â Lou · ard , s'y seraienL montrés di gnes de leur 1Jautc mi ion . 
Cependant le c 16bro }lrofes our cite de chiO.'rc comparatifs, entre le nom

bre de. condamnati ons cL ce lui de accusation , qu i, dans qu elqu s pays, 
en Bavi'rc prin ipa lemeM, nou · pa.mi senL peu rassurant, oi t pour la 

liberté indivi<luclle trop facilement compromi e, soil pout· la répression 
insuffi ammem garantie. ( f émoi1·e su1· la législation allemande, séances 
et ira, aux d l' \ cacl mi de . i nrn. moralr::; , 1. XXXT, p. :J jl. ) 
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-•· - La au e du mal e t bi er plu extérieure 
urà e à · ieu rn in d · pérante. an doute, il erait 
témér ire ùe ond mner une in titution, par ela eul que 
1 ~ ritique r lève u lques écart dans e r · ultal , car 
l rfe ti n ne t p de e monde · mai en ore faut- il 
ren re aar e qu le form d · fectueu e viennent ajou-

t r aux h ne · f vorabl que 1 on ne peut 'Yit r · et 
· est à quoi Ja Con Li tuante, ah orbé ar d autr réoc-
u ations na pa uffi am ment ' eill'. 

La our e 'ritabl et p·cmière de cr rief lentement 
a umul' contre le jurj, ce t la s'par Lion, aux m in 
de eux pou oir i tin ts, de la dé i ion du fait et d 
l a pp li a ti on de la peine . L duc de Ja a a' ait i n 
rai on quand il vo rait dans e d d ull ment regar l' · 
1 rt omme néce ai1 e, << le plu grand incon\ 'nien t du 
jury. » Juger, nou l' on déjà dit, c' t omparcr un [ it 
à une l i et prononcer af6t·mativement ou négati' erne nt 
ur le rapport de 1 un à l'autre; le fait et le droit ont les 
'l'ment dune opération unique, qui ont lè -lors app lé 
à re ter uni . Cre t I our les avoir isol' qu le o e cl 
·17 J et e l'an n ont ' t · conduit à on a rer le tèm 
le peine fixes, à admellr e et te chimérique pré omp
tion d'ignoran e de la loi pénale bez le jm · , à impo er 

nfiÇt au jury un rôle clans le limite duquel la aine 
rai on prévoit qu'il ne peut e m intenir; or, 'e t l'in
fiu n e ombin ·ede e prin ir es qui a trompé tout 1 
pré\Ï ion du légi lat ur. L appr · ia ion purement u
lative de l'in titution nou la dit; le f iL vont maint n ' t 
abonder roi justifieront ce prévi ion -t onfirmeroot 
ain i l ré oltats de l'observation. 



BUAH

- 102 -

H. IT E III. 

onfo ion progre siv d s attributions du jury et d 
la cour. 

v - L'hi toi re du jury en France depuis 1791, ne t 
que celle de es ariation ; elle s r ·sume n deux mot : 
atteintes u e sive à la théorie prjmiti . 

L'établi ement de 1 nouvell in tituti n a ait été 
décrété en 179 , s n qu'on e fût préo up · de l orga
ni ation qui lui erait d o ée. Ou liant que, dan la 
science sa iale, la légitimité d'une on eption ne eut a oir 
d'autre fond ement que l uti1ité de es ré ultats prati ues, 
la Con tituante a' ait roclam · la ·ale ur du pr ioci pe 
d'une mani' re ab oluc, partant de cette jdée CJ.Ue l'on 
ne pourrait imputer qu au · imperfecti n d'org ni ation 
les mécompte que pourrait enr ai trer l'a en ir. Depui 
lor le même errement nt 'Lé sui i . Lais ant de cô t · 
toute di n ion sur le food , on e débat, en pré en 
de inconvénients ou de d viation que ré èle l'applica
tion, au milieu d expédients et de tentati es de réorga
ni ation sans cesse jugées impuissantes et sans cesse 
renou elée . 

- Au milieu de ces incertitudes et de ces tâton
nements si peu favorable à la réalisation d pro gr· . 
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r 'ritable un but 
ce en aot 

tl' 

m · mpte e l' .-p~ri n au 
l jur · et la 'Our, il ne pou ait 
le conjur r : ''Lait de rompr 
mo 'en d u 1 la Con ti tu an te 
une ju ti 

e deux e/pédient \ont tour à tour 'tr 

on ne 
m-

1 iofl uen e a uée d con i lération que nou a' on 
'duit . Plu tard eul ment c tte tendan e e manif t ra 

an réti enc , ar d tentativ ti mil 
ré · ent toujour la r ption rai onn · 

du ut à po r uivre. l\Iai on a ti on fut, d · 
1er i tant et soutenue. L'Empir , la R tauration , lo 

ouvern ment e juillet, eux d 1 1·8 et '1 2 appor-
t' r -nt u e si' ement leur part l inno at ion , in ru .. e 
ha une par les tendance le plu di er e ; mai toute 

1 ar une sort d'entent ta ite, 'a ordant our rra cr 
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1raduellement la séparation du fait et du droit, c'est-à-dire 
our 'branler la pierre fondamentale de l'édifice. C'était 

iné1itable : l'harmonie manquait dan les ra ports du jar. 
et de la cour; la lutte de ait rapprocher les attribution 
d'abor si nettement définies. Et dès l'in tant qu'on ne 
pou ait con erver, dans toute sa rigueur, le principe de 
la éparation, il fallait appeler les deux pou oir à des 

on es i n r iproque ous peine de rompre l'équilibre 
né essaire à leur coexi tence. 

Finalement, en partant de l'jsolement absolu qu'avaient 
con acré le lois de la ré\ olution, comme conditions indis
peo able de la procédure par jurés, 'l'hi taire a nous 
conduire à l'état de cho es dont pa1lait l\1. Dumon, en 
1 32, et encore cette situation ne sera que transitoire 
quand il disait 1u'à es yeux, cc les attributions du jury 
et de la cour embJent e on fondre (1 ). '> 

r l'. 

lntc?' ention de la cour dans l"eœamen du (aû. 

I. 

'1 - ons avon déjà dit ombien était imprévoyante 
et irréfléchie la législation de 1791 et de l'an IV 1ui, 
voulant tout régler à priori , prononçait pour chaque 
infraction une peine fixe et invariable (2). Le crime qu'une 
dispo iLion légale a prévu ne se commet peut-êt1 e pas 

(1) Code pénal progress·i{, p. l':" . 
(~) Sltpni., no 37. 
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deux foi omme il a 't · pr ·, u; il n e"'t pa le même entre 
d ux homme ont l action a le même apparen e : il y 
a re qu tou jour de ircon tance qui lifT' rent. Il en 
ré ulte que, ou' ent, la peine pro non é d une mani re 
a oérale n e t a roportionn · e à la gravi té r lative de 
!infraction. r, le défaut de proportion entre le d'lit t 

la p ine d effet ue 1 exp 'rience a depui ] nrrtem 
r ·v ·1· : il em êche la partie r ubli ue de faire t u 
eiTort pour arriv r à la con vi tioo ; H enaaae le t ·main 
à taire l fait ou à leur donner une couleur plu fa\ ara
bie · il porte en fm l j u"e à ai ir 1 plu l ger ré texte 

our prononcer l'acquittement. 
·ne r action était iné jtalle. Il ne pou ai être ue ti on 

de retourner au système définitiv8ment ondamné 
peine arbitraires; un ~ stème mixte pt 'yalut 1ui, tout 
en d'terminant la peine quant à a nature, l i a, lan on 
apl li cation indi iduelle, une latitude dans le limite 
de laquelle put osciller ~'::trbitrarre du juge. '·tait une 
tran a ti on , un mo3 en de concilier le exig nees de la 
pratique avec le données e la science ab trait . · 1 
2"" frimaire an VIII, une l i, rendue d urgen e, établi t 
dan l'· belle des peine un ma ·imum et un minimum, 
mode de taxation qui permit dé armai aux jug do 
re ti fier l'appréciation générale de la loi par l ppr · cjation 
particulière des fait . La peine devint mobile, c' st·à-dire 
su ceptible de plus ou moins d'inten ité et de durée, tout 
en re tant fixe quant à sa nature et à son degré. «La oro
mis i n du conseil, dit le préambule de cette loi, consi
d 'rant que l'expérience a fait entir la néces ité d'établir 
une plus ju te pr0portion en tro le... eine et ertain 
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{ •lit . · 1u d'faut d r orti n e t tro ouve t une 
our e d impunité· que 1 impu it e t elle-même une 
ource d 'li t antre le quel l intér •t "Oci l r 3cl a1 u 

pr mpt e ours : approu ,.e l te urgen u et la r · lu-
tian uivante .. .. . » c t l im unit· que nou icrnali n 
lu haut omm 1 un le r · ultat probable la r -

cé ur par jur · qu i c pro ui ait 'j à, et antre la 1 elle 
commen aient de téri le ré i tances · le i ·- euf arti l 
de ett loi créent un minimum et un rn ximum pour 
chaque peine. 

- ependant le y t'me de peine invariab le était 
for é tl an une oerran i a ti on qui i olait la ·ci ion du fait 
d toute pr · o upation de la pe.ine, l application la 
, eine de t ute iniluen u fait ('1) . Cl anf! er le mod e 
fixation de la p · nalité an touch r à l' ra ani a tian judi
ciaire · t it im os i, le, ou p i ne de boule' er er toute 
l'é anomie ela loi. u i, ho e bien dign de remarque. 
ceLte latitude lai ée aù.\ juge dan la fixat ion le la peine, 
parut teHem nt in om Lible a\ c l'ara ni ation de la 
procédure par juré , que, pour la rendre pos ible, la loi du 
2- frimaire duL tr n 1 orter .. tla jut idi lion OtT tionnelle 
la onnai an e des fait dont elle culait 1ue la répre ion 

e int mobile . Le y r me cl s p ine fixe , avec 1 s danaet's 
u'a u ait um amment l'expédient de cette 1 i, sub i la 

pour le fait maintenu de la compétence du jury . 
ette d ·mar ~t ion,quoiqueimpérieu ementr 'clamée par· 

lem · anismc de la proc 'dure ar jur ·set 1'e prit de l'ins
titution, ne tarda pa à être méconnue. Les di po itions de 

\1 u.prà, 11° 1 
• t. 7. 
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..... erminal a de r ·vi er n 
'n 'rali ·e · 1 ode pénal de ~1 

ment même en mati· r ri min lle ror romont li te le 
t' me e peine diù ible ( 1) · t bjentô L la loi d n 

juin 1 1 ' (art. 4. et =--) dé el pp ot l'impul i n donn · , 
r n t'a la peine mo He :tux main e l our au m ) en 
cl ir on tan e att ··nuanLe , no - ulement qnant à a 

rn i encore quant à nature t à on d QT é . 

aLtribution du jur t de la our 
nt d · r di Lin cte . Inve tic lu droit de r l rtionn r 

la ine à 1 o- ravit du fai t; la c ur ne ut lu re t r 
dao on rôl primitif, n~ 1tre qu une ma hine pp li ation. 

ur ·cl airer son option dan le li miLe 'a ri bl de 1 
p ine il f Il ut qu elle pr céd·lt dire tem nt à l' ; m 1 du 
fa it : · lle fut t citem nt inve tie du 1 it d'en appr ·cier 
la ara\ it ·, i dépendamm nt e él 'ment a 'néraux fourni 
par l ·ver i t. 

\in i la pro ·dure par jur · lai e rentr r d n la ju -
ti ce ri min He ce que son oro-ani ti on remi· re a\ ait eu 
pour ut es en ti l c pro crir : 1 appr ·~ iation du juo-e 
dan 1 a pp li a ti n de le 1 i p ··nal . Du L ·me de la 'pa
rati n du pOU'\ oir il ne r te qu'un mécani me trompeur 
et un H'ai a pareil. 

(1) Locré, t . 2G, p. 198. 
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70 - D' les remi r temp d la r 'volu tion, et n 
· it de rtn 1pe ol nnellemeot roclamé , e di p i

tion plu dire te a'aient déjà r rté atteinte à l'in cipen
d nee du jury et à la ouver in té du \erd i t. 

Le code le '1 1 et ]a l i du 25 juin 1 2 ,. ne de\ aient 
n eiTet fai re interven ir la cour dan l'a pré iation de 

l'infraction qu'au poin t de ue du prooon é de la ei.ne 
rendue di i ible; d · 1 19 J, al or que ]a théo ri de la 'pa
ration de pou oirs était acceptée dan ses con é uence 
le plus ri aoureu e , la Con tituaote avait m'na é aux 
juae un droit po iLif d'examen ur le f it, au point de vue 
de la déclaration de culpabilité. 

71 - D'aprè 1 loi du 16 septembre 1 1 'l (2c part. , 
tit. 8, art . 27), le verùi ct n'e t us ep tible d'aucunrecour , 
tant e t grande la confiance qu'in pi re la juridi ti on popu
laire. Dans on enthousiasme pour la nou elle institution, 
la Constituante ne voulait pas croire à la po ibilité de 
déci ion urpri es ou erronées~ Le Co le pénal du 25 ~p
tembre écarte même l'é entualité d'une grâce ou lune 
commutation : (( l'u age de tous acte tendant à empê her 
ou à suspendre l'exercice de la ju Lice criminelle, l'usage 
de lettres de gràce , de rémis ion, d' boJition , le pardon 
ou commutation de peine, sont aboli pour tout rime 
poursuivi par voie de jurés. » (Ire p., tit. 7 , art. ·13) . 

Il n'est même plus question des anciennes proposil~·ons 
(l~erreur, ni de lettres de révision qui leur avaient ét • 



BUAH

- ~ 9 -

ub ti tu· es par l or on nan e ela r · u1te impli-
citement de la l i du '17 oût 111 ... ( 1) . L "rit 
ÏIT ·cracra 1 an toute la rioueur du mot t an r · erve. 

- lU ai il a l in cl la pro lamati nd rin ip 

~ J ur pp li aLi on . an la ien , tout e qui 
·cart la r 'alité · arte de 1 'rité · et 1 homm 

même le plu ré olu, h · ite à onfier a urit · à une 
in Litution ailla fic.tio domine . 

1 in tant ue l'on ut oup onn r eul men 
la o i ilit · dune rreur l l i doit fournir un IDO) n 

la r · arer . r, la po ibilité d'une rn 'pri e ou dun · 
ioju ti e t erlaine d la part du jur), autant au moin 
que de la part de toute autre juridi tion. Le t ndan 
moderne à appeler tou le c.itO) ns an partacr le la 
ou erainet ·, et à l'ex er i e de roil ci i u , am· nent 

au ban de juré de homme plein droiture, on peut 
le croire, mai parfoi. d'un jug mentI eu ur il faut le 
r on naître . Qui 1 ourrait, an fr 'mir, e rappel r etL 
as értion d'un savant di ci le de Turgot et e n or et 
qui appliquant le sciences e ·acte aux int 'rêt o iaux, 
vint sou tenir à la Chambre de putés, lor e la loi 
du eptembre 1 8 :' , que, ur tr nt -deux ondamn · , un 
innocent était probablement frapr è par l ju ti e hum ine ! 
Pour rue le verdict pui e être réellement re(Jard · ommc 
irr 'fragabl , et ac epté comme tel en fait, il ne suffit a 
d'une pro al ilité de vérité , il faudrait une rtitud . 

an le pay 1ui ont con ervé pure les traditi n n 
jury, en nglcterre et aux Etat - ni , en Franc , on 

(1) ~l e rlin, 1Up. 1:0 . flévi ion, 3, art. 1 ct . 
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ta t ou la loi du '.f fru tidor an n a é · 

trouver le jl :i ment e cette certi tud dan la néce-~ it ~ 

de 1 unanimité des ouz jur our la oodamnati . 
Ailleur quel na rn tte le - t' me de la maj rit· im Jle 
ou lu i del outre- aj rit · 1 intérêt, m in ac e ibl que 
l imao inati n aux é ]action de do tri b lue 

ou ait man JU r de in ui ét ~ r de barree qu lai .. à 

l err ur l immen e po uvo ir de la juri i tion o ulair e 
e e préo · upcr de arantie pouvant au fe in e para-

1' er I écart . r , la pro éd ure par jur · r · ent il 
s u rapport, un anomalie inauli · r . Le prin ipe e 
l a mi .ion de voie de reco ur était proclamé en matï re 
ci il e · il 1 était · cral rn nt dao 1 afT ire de po1il;e 
mu ni i ale ct de poli erre ti nnelle : our uoi 1 a y ·r 
écarté an gran d rjmin l, où le i n t ~ rê t ont plu gran 
l juge moin exp 'rimeotés et plu expo · , lor d une 
pr mièr appréciation , aux surpri e et au ' influence 
irr ·n · hie 9 

- Duport a' ait bien f rmulé , devant la Consti
tuante , la rai on de ette prér gative exc ptionnelle. 
<c Sur le fait avait-il dit , c'e t le peu le 1 i-même qui 
juge par le jur ·s, et il n' e i te aucune ui an e au
ùe su u peuple ('1 ). » l\1ai ce ont là des mots ]Ui font 
lu de bruit dan l'oreille que de lu mi · re d ~ms l'intelli

gence ; t qu ell ati font mieux 1 e prit e belle 
et gén reu e I arole que prononçait, il y a qu elque 
an née , de\ nt les Chambre , une des iltu tration du 
b rreau mod rne) l\1 . Pa ill t : ((La justice ne nous appa-

1) Hi ·t . parlement. , L. r , p. 101. 
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r il ·a mai lu ~ran e plu n bl 
aY Ïl' t U fait OUt' . 

ut n or pour br 'parer ( 1) . )) 
u lint n·enti nd l 'l'm nt 

me 
d 

lu é oitable qo 
i t r 1 rr ur ll f it 

pu laire lan la ju ti 
nombr u 

tant 
m-

ouY rainet · populair , omm t l inaLtaquabl , 
c t au p in t le' 1e I ati on l, a lifi r le Yrai au pre tiae 
de 1 b p th· e , l appr iati n ;ri u e à 1 on ri t · de 

1 XI re i n · ' ' t it d I lu , ou la on tituanl 
nne a erti n bar ie et bi en pr· d êtr in n Litution-
nelle . La on titution du pt mbr , n ITel r~ 

aroir pla · l ou eraineté dan la nati n, ajoutait : 
« nulle fracti n du peuple nul orp nul in li idu, ne 
peut 'e ttribu r 1 :er i e (D · lar t. rt. con Lit. 

ti t. , r t . '1 ) . ,, 

1 t· - L araum nt pr 'senlé comm ér 1r p r 

(1) lJi oni teur du 1· j uilletl8:>l. 
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Duport, n'e t donc qu une e ces affirmations va~ oe"' 

ru' un e prit pré enu peut ac e ter san riti rue , mai 
qui ne peut ati faire ceux qui n estiment un aper_u quao 
prix e a nettet ·. 

u i, car la fiction ne pr · aut jamais longtemp con
tre la réalité, deux an lus tar , à la uit d. un proc' ~ 
n t ble, qui pr · enta deux jugement contradi toir s et un 
innocent condamné, la Con cntion, par dé ret du 1 ... mai 
17 3, rétablis .. ait la révi ion, abolie par la Con ti tuante 
comme attentatoire à la sou eraineté de erdi t · et en 
l'an , le .-C du 1 G thermidor (art. 86) ren ait au pou
'70ir exécutjf le droit de grâce et de commutation. Le Co e 
de 1 SO maintiendra deux inno ations, an croire 
our cela avoir ait 'ré le pr Uge u jury. C était epan

dant nier sou infailli ilit , que de l'admettre eulement 
sou réserve d s cas où les événements établi se.nt l 
fausseté du jugement. 

75 - Il n'est même pas besoin d'attendre ju qu'au 
tem e la Con\ en ti on pour trou r des signes moin 
équi oqu s encore de réaction. La Con Li tuante elle
même, que l'on ne soupç.onnera pas d'a oir méconnu le 
principe de la ou' eraineté populaire , et, malgré la 
ferveur du culte dont elle entourait la j uricliction nai an le, 
n'a\ait pu e défendre de se contredire ur ce point. 

RationneHement, il ne peut y avoir à cet égard que deu~ 
partis à prendre : placer le v rdict dans les condition habi
tuelles des autres décisions judiciaires, ·ou lui con en er 
intacte a ouveraineté. Si l'immunité attribuée au jury 
tient à ce que la souveraineté populaire, qu'il est censé 
personnifier, doit êtr réputée infaillible, nul re ours ne 
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conLr · 
rimin lie n c\n crlet rr t aux. kï.L - ni 

1 ini n m l e r ronan er form llemcnt n fay nr d 
la. Y ie d re ur I lu fay ur d 
l'ap pel ( 1 ) . Li · epar l r · 'tabli 
la . n LiLuant ne p u ait al1 r i loin: For é p ndan 

calm r le rai nt qu é cillait le tro1 grand pouYoir 1 
.J.a ju Lice o ulairc, e11 arrêta pro' i ir m nt à un 
parti mixte : lle an tionn la ou' eraineté lu jury n 
· rtan t t nte oie l re r contr l 1· i ion au a 
de v r i t n ·ga if; He atténua , au ont1 air la ri ou r 

u prin ipe lU a le erdi t afftrmalif) en autori ant la 
ur u des on i ion qui 'arièr nt av c le t mp à 

ur eoir au pr n n é de la peine, afin d'· ile au b oin 
le urpri e dun remi ère appr' iation. 

- Etait-ce là une ombinai on heureu c . Tl 
1 rmi d n ouL r. La mod ·ration et le rupul dan 
l , pp li aLi n de la loi p 'na le sont de ] 'oir tri t · L il 

ra 't rn ll ment ,,rai d dire qu il aut mieux. lai er 
· ha.p cr un ou able ue de 'expo cr à fr· per un 
in no eot. Toutefois ce n' esL là qu'une' ériL6 de fait, nt l 

( l ) 1\ nig. w:ul r, !Iistoi1·c des 1H' ogrè de la l6gi lalionr?·im inrlle . -
éo ucrs 1 t rawrwr d l 'Acarl 'mi des ri nec moral . 1. fll, p . 1:11. 

H 
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juae doit e pénétrer an l exerci ede ses fon tion mai
]Ui a ue fair dan la péculation l' ai 1 tive . Aux ~-e x 
d la loi, 1 intérêt o ial a droit aux mêm garanti e~ q 
l'inl irêt ri\:) ; t il on a met la po ib ilité un mal j u~é 
u rofi t e l'ac u ·, il t irratj nnel de ne p 1 d Pt e 

au i au roO.t de la r ·pre ion . ,' ailJ eur , et 
i e ire, cc n était a ntre 1 x · 

u'il y av it à r ·munir prin ipal ment 1 jur ·. 
pouvoir au de ver i t afftr maLif, en l 
en ti r au a de ver ict nén bf ·ta it lui retirer l autorité 
dans le eul ca ù lon pouvait Atre à peu pr' ùr u'il 
n'en abu erait jamai · la reuv n t d n la rareté 
je dirajs pr • ue dan l inexi tence des a où la our a 
ru d voir faire usage lu lroit de ·ontrôl 1ui lui e 

reconnu. 
Quoi qu il en so it, ce fut le parti auquel on arrêta · et 

'e t ain i 1u la our, adj inte au jur pour 1 xam n du 
.f it fut on iéc à ' immis er dire terne nt dan d s ap r ·_ 
ciaboo rui d'ab r lui a aien t · t · radi al ment interd ite . 

77 - La loi de 1 -2 septembre 179 1 , jal ou e 
en ore des droit du jury qu'elle orrran i ait pour la 1re
rojère fois, e contenta de temp 'rer l'e ffet ab olu du 
verdict par l'intervention éventuelle des magi trats. Le 
juge ne participent jamais à la décisjon du fait, mai 
peu ent, sou certaines condition , pro oquer un nouvel 
examen, la deuxième décision étant souveraine (tit. 1II , 
art . 27 et 2 ) . 

78 -- Avec l'Empire, ces atteintes à la sou erainel · 
du verdict se présentent avec plus de fermeté et d'étendue. 
Le jury n'était passé dans le Code de 1808 qu'a ec diffi· 
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ul l · pre qu à Litre tl e li : il p 'n étrait av c lenteur dan, 

diricré 
montrait in 

ance 

autre , 

l''11oqu 

ui à. plu i ur 

lui ur out lu mar 
ur n nt 

d l ur 
un , la r 'pu-

un moment que l'in titution all it êtr 
crainte du pou" oir que a uppre ion aU it m ttre au_· 
main de ln. magi trature le fit ependaot n ener au 
moin ou une de f rm , l jur de jugem nt · mai 
1 h · itation e tradui it par de mutilation ( 1). 

Il n t plu que tj n seulement dun inten ention 
· en tu lle des magistrats pouvant pro oquer une deuxi me 
ent nee; le Code de 1808 les apr elle directement 

à juaer le fait t prononcer ur la culpabilit , onjointe
ment a ec l jurés. On fait concourir au m ·mc ' ote la 
cour et le jury; et c'e t la majorité de v L ainsi r 'unie 
qui emportent la condamnation . (( Si l accu é n'e t déclar · 

(l ) Yoir ur cc int ' rc antes di cu ·ion , Locré, l. 24, p. ll t 5'"'6 : 

Fau tin-R li e. op . cil. t. 8, p. 214. 



BUAH

- 1liG-

oupable }U à la simple majoriP, le juoe éli ère o 
ent re cox ur le êm poin t · t i l a vi de la major· t ~ 
de j or· e t a opté ar la majorité e juge de telle 
sorte ru en réunis ant le nombre de voix, ce nom r 
exc· de celui de la majorité des juré , l'a i favorabl à 

l'accu é I ré\au ra (In t. crim. de 1 0 , art. 1 ) . .. L 
cour _;t nt alor composée e inq jug il en r 1 ul it 
que quatre juré , se joignant à eux, les huit autre jur~ 

·taient ans pou oir. 
7 - L' ne de,aient p s arrêter le atteinte ort·c 

aux r o-les rimiti e . L art. 35 '1 lnst. ctim. ubor on
naît l'infirmation du verdict an concour de la majorité de 
la our et de la minorité du jury, i ce chiffre excé ail 

celui de la majorité de juré ct de la minorité de la cour. 
ne combinaison nouvelle fut introduite par la loi du 

2L,. mai '1 21,., qui ne subordonn l infirmation qutà 1 a i 
contraire de la impie majorité de magi trat de la cour. 
" A l'avenir, ct lor que dans le cas ré n par l art . 3-1 
du de d'in t . crim., les juge seront appelés à délib ·rer 
entre eux sur la déclaration du jury formée à la sim le 
majorité, l'aùs fa arable · la cu é prévaudra toutes le 
fo is qu'il aura été adopté p r la majorité de juge . , On 
compte sépar 'ment le su[fraoes de la cour et ceux du 
jury ; et il faut l'accord des deux majorités pour entraîner 
la ondamnation. Cette combinaison nou elle 'quivalait 
à la suppr e sion du jury; ar, pour décliner une respon-
abil ité toujour pénible, les juré se déclaraient en majo

rité simple : c'était un moyen d'abandonner à la cour la 
décision sur le fait. 

De plus, à quelque majorité que le jury eût prononc · 
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l· " ur, llo tail unanimement onvain u ue le 
't i nt trompé. au fond pou\ait ur air à 1 , ' u
t proYoqu r nn nou eau v rdic t ui 'tait alor 

uable (art. ) . 
- La r ·volution e 1 ignala d a or l'a' ·ne-

ce Ipos ·es : le jury va Atre d nu\· au 
xclu i' erne nt inve ti de on an ienne juricli tion quant 

· la olution de · que tians de fait. L intervention de b. 
' ur ans l crdi t rendu à imple majori é ( . e 1 J 

art . ..., 1 - oi u 2k mai 1 2 -) f·nt r ndue impo ible 
par }a loi · u . mar '1 3 f d apr· laquelle la dé i i n 
ontre 1 ac u é ne put être pri e qu à l majorité de 1 1u 
e so t oix . Le ou oir.., de la onr furent r treint à 

l'int n en ti on en vertu d l'art. 2 o. 

En 1 :- la mon rchie cl juillet obéi ant 
· d impérieux motif , réagi ait léjà ontr c 
primiti e . n sait le cara tère et l t n an 

itales rue c ttc ann ée 'it apparaître . Le jury ubit la 
d ·fa eur iu parti- qui ' n ·tait appror rio le [ rinci c. 
·ne loi du 9 er lembre remit à la implc majorit · l 

I OU\ oir de dé i cr ont re l a cu é , t n même t mp 
re u ita le dr jt d interven tion éventuelle e la our 
aux ermes de l'art. ~>2 2o. 

J - La lutte sur ce point se ra\ i a après h. rév lu ti n 
'J 8 •· . L'inter ention de la cour fut de nou cau r ndu 

plu rare par l loi du 6 mars r. (art. L,) ortant de 7 
à. 'oix la majorité néces aire à la condamnation 
abro

0
eant dès-loi l'art. 352 2° lu code, tol qu il r · ultait 

ll la loi du e1 tembre 1 35. 
Enfin la 1 i lu 0 juin ·1 G. ,1 uh rd nnant l. d' ii 1 
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de culpabilité qu'à la im le maj ri té, re u cita n pa re 
lan ien onlr p id ; 1 our peut à impie majorité 
quelle qu ait été la maj rit· u j ur · dont il re te pr 1 i · 
de f ire menti n, ur eoir t ren ·er à une u tre e ion. 
Elle ne parti ipe plu à lad· i i n da fait, omme ou le 
code de 1 et la loi de '1 24. · elle na lu qu un 
urveillance ui es e i la dé i ion du jury de re Y i 

e t conforme u premier erdict. 

111. 

ou · ommes bien loin du sy tème primitif. une 
à une ont di paru, sou la pre sion del e ·périence tou te 
les conséquence JU'un e rigueur irréilé hi e de d ·du ti on 
a ait d'abord fait regarder omme inhér nte à la pro é ure 
par juré . La ré i. ion, la grâce et la ommutation, pro -
crit par la C n ti tu nte, ont été rét blies; l'u ag de 
peine fixe et invaria les a ét · écart ; enfin, et urtout, 
la éparation de pouvoir a c.e é d'être la base fon damen
tale de l'in titution. La co ur n'e t plus reléguée, comme à. 

l'ori rri ne, à n'être qu'une machine d'applic~ tion. ce r·I~ 
pa if et strictement li mit·, pour l'accomplis ement duqu L 

il ne loi fallait qne des yeux, elon l'expre ion de Mon
te quieu, a su cédé une application intelligente, · lai rée 
e Ja loi. La cour peut et doit appré i r directem ent le 

fait , indépendamment des éléments fournis par le ' rdi t, 
dans un triple but : d'abord pour proportionner la peine 
à la gravité de l'infraction dans les Jjmites du maximum 1 
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u minimum 
n hang r l 

improu · par ell 

n1ème p rr i~ 

alt 'nuantc · 

le 
t 

ren-roi · enfin, ajou ton -le our v ir 
li u f ire su pp rter le frai · 1 accu ·, n1 Ame e le 

à d dommage -intérêt enver la parti e 
p n lité acce oire auxquelle l ac uilt ment n 

ou trai t a ('l ) . 

' 1) Jcmc · ui demandé OU\"entc mmcntlacourp utr mplir am i--iun 

r ·q u· Il e juge ur renvoi, apr ' · ca ntion pour fa u c application d la 

loi ou vice 1le form e po térieuro au prononc du v rcl ict. Il c t de p rin cipe 

r treint au chef icié et aux ac t po t ri ur , t qu 'elie 

n peu t ' tendre plu loin qu 'aux ca d indivi ibi lit ·, de conn :-..il , ou e 

r lat i n né ssa ire nlrc le di ver h f: d accu at ion (art. •10 , 4 1 -131 

[o · t. rim. ). La déclaration du jury t donc alors maint nu e; le d bats 

n peuvent port r que ur l application de la peine; le fond · d l'afïo.iro ne 
peut plu ' lr xamin ni di. cul é. Cell e mani · r d procécl r e compr naît 

quan 1 i ol ment de attribution du jury et do la our éla il ompl t, 

la our ne pouvant prendre n con id rati n que 1 1 m nt fourni 

par 1• rdi L. l ai do nos j urs, dcpui que le a.tlribution nouve l! qui 

lui ont été co nfi ée ex igent qu' Il e connai c le fait ct t ule 1 nu nnc 

qu peuvent avoir r 'v ' lé le débat , commen t pourra-t-elle prononcer i 

c·lle n'a pa uivi l 'exam en? Comment, par x mpla, Oxcra-l-('llo on 
option entre le maximum ct le minimum d la. peine, i l'on n'ad met plu 

qu la di u ion rc lalive à l 'app licati on de la loi ? 

~1. Rodi'rc (Hlémenls de p1·océdu1·c c1·iminc lle, p. 4,. t d. 7) di lin
gue, il o t vrai, entr la. nullité pour fau e a ppli 3li on de la loi t la 

nullit pour ' ' icc do form e ; cl ou lient quo · i, au pr •micr a , l'applic· ti on 

cule do la loi p ut ~ t l'O cli culée , il _loit au conlrairo, au ecood ca , 'tro 
t njour, pro édll i1 rlc noll\' a.ux d hal~. . tic cli tin rt ion mc parai t aujour-
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'L. ntôt plu , t utùt m in , Ja c ur eBL (Jnc nviéc a 
immi er ans de attributions d a r exclu iv me 

ré en· ·e au jary. L'int'r êt e la r'pre ion a motir' () 

d'hui difficilement acceptable . Elle était textuellement formulée dan J 

loi du 16-20 eptemb re 1791 p c partie , til. YUI , art. 2.3 ct 26); 

le Code de hrumair<', ct, apr \s lui, le · ode de 1 0 , c ont écarté de 
. y têm . Contrairement a l art. 21 de la loi de 1791, l'art . -160 duC e 

de l'an rr ordonna, en effet, au cas de nullité pour ~· ic e de forme, de t.: 

rccomm ncc r J procédure que ~.: à partir du plu ancien des etc qui ~ 

trou cnt frappés de nullité; :» et cette re triction a pris place dan- le.;. 

derni er mot do l'art. ,10 du Code de 180 ·. Le second alin éa de l'ar . 

'13·1, qui prévoit! hypoth c oi.t il de ra trc procédé a de nouve-au d'ba , 
ne o r férc donc qu'au ca où la nullité ne erait produite au pl u tard 

lors du prononcé du verdi ct (s ic Faustin-IIéli e, Traité de l' instruction 

cr iminelle, t. 9, p. 4. 7, !190 cL 512.. - Tréb uticn, Cours de droit criminel 

t. 2 p. 567. -Dalloz, 0 cassation, no• 2.080 ct 2.081, 2.119 ct · 196 . 

ai lleurs le t:onclu ions de notr a anl coll gue, fu ent-cll s accep
tées , n'écartcrn.icn ll o. difficul té qu 'en partie. En maticro rrcctionnellc ou 
do po lice, la a ati on tllabitucll emcnt günéral c ct totale (art. '12 in· . 
crim.) · cl voi ci d'après :.\L Fau ti n-Hél io, pourquoi il en c L autrem nt rn 
mati ère criminelle. <c il est fac il e, en mati ère crimin JI , de séparer 1 

déclarati on ur le f:lit l l'appli cation de la loi, pui squ Ll sn' 'manent pa 
ùu m mc jug , ..... il n'en e L pa ain i en ma.Li crc co rrecti onnelle; ici , Jo 

j ugement, uvr du même juge , orrr., un t ut, dont toute le part ie onL 

atroitcmcnt liée cntw elle : la déclarati on de cul pabilit6 L l'a p li cat io1 

do la peine ne ont rru'uno m'm c opération ct un m me acte · tout es l e ~ 

mo ures prononcées par lo di spo itif ont la conséqucnr-c d'une appr cia
ti on commune (op. it. , p. !190 ). :1> ~lais n'en s t-il pa. do m \mc en 

mat ièr criminoll e, depui s que 'appli cat i ndola. pci11c a. été combin ·ede 
tcllo sorte qu e- la cou t· no p ut sta tu er que par uito d'appré ·iaüons qu'elle 

a dù puiser directement dan l'examen , inù 'Jlcndamm nt cl 'lémerW 
quo fournil Jo v rdict? Et, alors , la cou r ùe rcnv i n'a pa Œoins h l' oin 

ù connaHrc tou los détail de l'accu sation qu:md le prem ier arrct a élo 

annul é p ur fau o applicati on de la 1 i, quo lorsqu 'il l'a té p ur \' Î ·c::; 

u forme. On c rnprcnù f[UC le ·ordi ct ubsi t ; .mais qu' il y ait un a 

ùat lequel la cour doive JHOn ne r ur l'applicati on de 1· p •in an rp tO 

1 . ébal i ni r ·pri . , ' ilù r· rp ti ne sc (' nti r n plu . tlr-tui rl IP } 
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int rv nli n lan l ·amen h1 fait 1 ar ui e l aùmi ' i n 
e l ine ivi iole · lintcr··t d l ac u c n 

à !a é larati n de culpabilité de 1 à .1 · 1, n on-
trôl ur le verdict affirmatif a ec fa nlté de renvoi aux 

ultc au mo in e tout ceci que l id· e 1 
'paration de ouvoir ne eut lu être à U ul un 

raLoo uffi ante pour déni rau jury le droit de e pr oc-
u r ] la ioe lor du verdict, t à la défen e elui Ll 

IJ lui faire con aître . an le on lu ion , qu il prit en 
de\ ant la cour d ca ation, 1\I . upin, pour 

ju tifier c pré i ions , n'all' aua e. endant pa d autre 
on i ·ration (( Le jury pronon•je ur le fait ct non 
ur le roit, i ai t-H · la di\ i ion du fait t u droit e L la 

ba e fon am ntale d eLLe in Litution : i r.ette ba c t 
ren er ·e, n introd ui t le droit dans l fait, le débat 
sont énatur s, ct l'iu Lituti n re _oit l plu gra\ s 
atteint , (1) . 

ou~ ne nion pa la \ al ur pécul lÏ\e ou hi t ri1ue 
de cet aper _n; mai ln. que Lion e t ré i ém nt ir 
c qui re .. te ujourcl hui de ette .ba e [ ndamenlale de 

lin titution, ct ju qu'à uel point on c t encore an le 

ép:t rati n ùu fa it eL u droit a e s d ê tre ab olue, el qu t:L cour a c o 
de n li tre , d 'apr ' s l'exp re ion ~.l u grand ju ge R gni cr, qu un ma hin c 

d'n t plication. L ar t. 4 , ,110 t •13·1, ou cc rapp rt, ll U\'aicnL ' tr 

ratio nnels au d'but; ils ont incompatibl es a cc l 'é taL de ch o c nou vc ll -

mcnl ' Labli. J c on r. lura is vol on li r à leur abrogati n, 

t mj ur r •co m m nccr le ùébal ·, a fin qu r la 

ce rJ u \• llc lo iL onn ai tr , 1 sur c qu 'r ll c St'l'a il ·• n. la co n L11 uéu a 

i 11 J' r. - Y. auss i in(r à, no 13· . 

(1 Juurnul du w lui ·, l. '21 , p. 1;! O. 
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vr· i, en pui ant dan un or re de cbo e qui n e plu . 
de on idération our u ontre un r re nouveau. ï 
I or a i ali on d la pro · ure par jar· 
qu l our immi _ât n l que Li 

e q e Je jur obtiennf3 l 
'immi c r an l ue ti on de dr i t, a rU uli ' reme t 

en e qui ncerne 1 a pli a ti n e la pein . e ue lon 
peut eulement con ·éd er, e t ,u 1 é arati o a exi L' 

à l' rigine, spécialement ou le code e brumaire an Ir 
t qu'elle n'a pu i paraître que pat· l'ap arili o e 

rèal n u elle . 
Il 'agit donc uniquement de a oir i l'ioler eotion 

du jury dan la fixation de la peine a été con acrée 
comme celle de la cour dans l'appréci tion du fait. 

2. 

Intervention dt'- jury clans ta ~œation de la peine. 

I. 

8L1- - La loi du 25 frimaire an HI n'était que le 
pr lude d'une lonaue série de me~ure qui de ·aient en 
de elopper les tendances. 

Les principe de la monarchie con titutionnelle ou 
plutôt de la démocratie ro ale de 1791 , avaient tout 
naturellement conduit au y tème des peines fixe · il 
apparai sait comme le eul obstacle certain au retour de 
l'arbilrair 1 donl h l' ran e avait ]on,.,Lcm D g 'mt . ... fa i~ 
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uou a\' o dit plu haut uelle on idération rend ient 
imt rat i able ette on ·e tion de h ju ti e rimin li . 
ne r ·a ti n n e\ ait pa tarder : e pr uire · t autant 

aL oriaine Je l ' ~ i latem· 1tait montr · jal ux. dun ju li e 
que nul ar itr ire n put 'i i r au l nt il ' a 

· d rend r po ible et larae 1 influen 
u d 'jà la 1 ide feim aire 

l 

depui 1 2, la fa ult · de 
ir 01 tan t ·nuant (l i du 

2 arril,art.5 et10; Jntr . tim. art. f.'l ) . 
quel ordre de f it ou d'idé p ut-il {Ü r 1 
leue adm i si n . 

ou e rai 1 ort, la latitLide la plu corn lète fut l i ée 
au jury. « L cir on tance a tt· nuantc n do iv nt tre 
ni prévue ni spécifié , di ait I. de P ron n t lor d 
la loi du 2 ·~ juin '18)A· ar on ne pounaitl révo ir 
ans le b rn r, ni l borner an nuire à l'int rêL d 

coupable ( 1 ). ,, - ((Elles sont de leue nature indéfin i 
ble et illi mit es, » ajoutait })f. umon en 'l ( ..... ). Le 
s xe l'âge, les an té éclents, les m ur ct le aracL' r 
limpedection naturelle ou l'altération des fa ult · , l eiTer-

( l ) ~Ionileu1· du 2.8 mai l824. 

( od pé11al p1·og?'Cs if p. J • 
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t u le mome nt ri[ ou 
du cœur qui mo j[ient les a te de la ' i~ hum i 
au point de ue intellectuel et moral l xagératro e 
com·i tion ou le f n ti me des ro 'ance , le influ nee 
pervers , le ci r on tan e de temps et de lieus l 
gra il ou la mo i ité es intérêts l' sé : mille aut ~ 

con id ration commandent de la part du juge év L'ité u 
in lul l7en e. 

- )lais est-ce seulement par uite de irconstanc .. 
c fait et des degré ariable d impuLabiJité morale u 

le jury peut a mettre de cir onstances aLt 'nuante . _ le 
pe t-il pa · (Jalement, luel1uc in e: u able en lui-rn 'mc 
qu il pui se d'ailleur juger le f it incriminé, par ela 
eul u'il trouve trop sévère ou inopportune la peine qua 

la loi prononce? 

En dehor et au-de u e toute di cu ion e droit 
po itif, Ja philosophie aperçoit ici une hante que ti on de 
re on ·abi lité morale . Le juré prête erm nt de juger 
sans haine et an faiblesse, de ne trahir ni le ii térèt de 
la ociété, ni eux de l'accusé ; il e arj ure s'il acrifie 
sa con iction à la c.ommiseration . Il est, san doute, cul 
juge des élément e sa conviction; et la loi, ous cc 
rapport, lui o trO) e l'irrespon a bi lité civile . Jai , i la 
·omictïon c détermine pontan 'ment ct liùrement une 
f i arrêtée elle c t tyrannique et s'impose : 1 irrc pon a
bilité ci ile n'équivaut nullement à omnipoten e, car 
elle ne légitime pas le men on ac ; et le juré reste toujour 
ju ti iable de a propr con cience . Il lui importe don· 
de sa oir, an équi' o rue, c JUCh loi lui permet ct cc 

n'elle lui dërcnd. r 'inc rtilutl Llan l'éL n luc ù I I' C ~-
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r ipri n 

po i ue 
Ja · b(f 

1 1gal rn nt a 
l'att ·nualion n 

-1 

voir ne peut 
j tt la 

ll 

ue tian e a' oir i lo jor · 1 ut all no r ~ n ,. r li t an 
autre but qu e r ·agir ur la · ine rui att n 1 a u · , 
t ue on a r · ciation pcr onu elle lui f rait trou\ r tr l 
·,· re ou inopportune . 

81 - A n nvi aerer que le loi rr 'n ·ralc c 1 or r 
o i l et politique, un tell fa ult · aux main du jury 

ina mi ible; ll on ti tuerait une abdi ati n in oliL d 
roits t e e air de l autorité. Au pou air l \cr i lt tif 

le ùroit de fair e la loi · au ouro ir judi iair , 1ui c 
ra pli uer· au ou\ rain , il on v ut lui le fair grâce : 
·oHà lor lre qu il n t p po ibl d vit r ou 
ù voir le rô]e inter erti . Il air , an 
que, d o on a pl icati on indiYiduclle la p ine pui e e 
modifier quant à a ur· e ou à on xé ut ion · mai elle ne 
doit jamai ou oir hang r quant à a na tor , au gr· 1e 
ircon tanc fortuites ou d opinions iodividucll : le fait 
riminel et la peine ont d ux correlatif in 'parablcs . 

un ·.t.ntre oint de YUC, 1 aillcur , la r pon
sabilité de peine doit r ter au l'cri latour · lui eol 
peut avo ir la force de la upporter. La réf rme lu 
dr it urt ut lu r it ·nal , · t un tà he ardue t 
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redoutable . Il faut plu 1u'une agacit · ordinaire pou 
pouvoir cal uler l' in fluen ce probable ou p ib1e u, c 
di po ilion l 'ai lati e , et d' -1 rs our la ont ôler . 
La valeur de eine , à un moment donn ·, d'pen e 
effet d leur . rapport avec le tème O'én ·rai e 
léai lation a ec la ituation actuelle de c prit aYec le ... 
be oin gén ·raux du temp . our ne pa ·garer dan de 
telle appr · iations, 1 c prit oit 'l eve r à de con idéra
tion 0 iale rui ne sont pa du domaine L1 j uae, dont 
le re~ards ne peuyent et ne doivent embras er .que de 
intérêt t les fai t isol· . L autorité enle e t à même 

-lor , d appré i r la convenan e et la p rtée de Ja loi. 
i elle hé ite, co mm nt vo udrait-on que le juge qu il 
'agi ede juge séden taire ou le jur ·, pA1t d' ider n 
ompr nd que, en pré en e de théorie enc re mal 

as i e du dr it de punir, le pou oir 1 'gislatif pui e êl re 
tenté de décliner une tà he i labo ri euse, et de en 
dé harrrer ur le pouvoir judiciaire; mais un tel expédient 
équivaudrait à un a\ eu d im pui ance, il boule er erait 
l'oraani ation de pouvoir pub1i , et surtout il expo e
rait la ju li e riminelle au plu gra e é ueil qui la puis e 
ompromeltre : l'incertitude da us la répression. 

88 - Cependant le ùroit d'apprécier la peine en elle
même comme dan ses rapports a\ ec l'infraction, pour la 
modifier, dans certa ine limite , 'il le juO'e convenable 
fin ira par être reconnu au jury. Toute la théorie de· son 
organi ation, le prescription form elles de la loj , s'oppo
saien t d'abord d'une manière absolue à cette concession; 
cependant, s ayée d'abord à titre d'expédient , elle ne 
tardera pa à être érigée à l 'tat de syst' me. e eea le 
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ré ultat I ital et définitif de réformes apportée par la 
Joi du avril '1 

Pour ppr · i r l on ·qu n e le la r ie nouYelle 
d · n la u lle ntre la l' ~i la ti n, il f at avoir pour uoi 
et ·]an uelle ir on tanc cetteinnoYation fut introduite . 
Le droi à uel ue 'poque qu'on en al orde l 'tu n _ i te 
jarnai que · omm r · ult t d for a nt :i ri ur , dont il 
e t n ·ce saire de c noaître l origine et 1 c r t ' r . 

II . 

89 - Le yst' me des peines fix , adopt · en JI t 0 1 , 

pour les délit de la police de ûret ·, 'oppo ait à e 
JUil ût y avoir, au grand riminel, d autr cau e 
1 atténuation que celles qui étaient détermin · e par la loi. 
Or, il n'y en a ait que deux: la minorit de eiz an 
(C. P. du 2 eptemlre 'l79 J, 1r partie, tit. , ar t. ·1 
et ), et 1 provocation 'iol nte en a d m urtr 
( id., 2 partie, tit.. II, sect. 1re, art. et '10) . Le 
conséquen e en étaient déduite par le juae lu droit 
en même temp qu ils appliquaient la. peine. nant aux 
circonstance acce saires, non u ceptible d'être pr · i · e 
à l avance et qui, sans entrer parmi les él 'ment c n ti
tutif de 1 in fr action , influent seulement ur la ul pabilité 
relative et ind i iduelle, e11e ne pou ai nt e faire jour 
que dan la érie des que tion intentionnelle , po ée 
après les que tions relatives au fait. Elle se confondJi nt 
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:n au e e n n ul IJilité a1Jand nné à 1 ar r ·-
iati n u jur - (1) . 

ct état de cha e pr entait un inconvénient raYe : 
1' infiuen e de circ n tan e a ce aire ;tait fo re 'ment 
null u exacrér · e. Leur eiTet rationn l doit •tr amen r 

une imple au·nuatio dan la eine · r'duites à se mani
fe t an le ue tian int ntionnelle , an pouv ir 

i oler afin de n'a air qn'un efi t re treint, de la que tion 
de culpabilité , elle ne ou aient ]U'amener un a uit
tement u re ter impni antes . pp li rué à la pol ice 
muni i. ale ou correctionn Ile, ce mécani me eût été san 

nger · le ein " y étaient rest· e di i ible , le juge 
a ait une latilu e uffi an te pour que la r 'pre sion püt 
uiue les degré 'ariable de cul pabilité . Au gran 

Cl iminel, il était à eraindre qu' il ne con ui ît à l'impunité. 
La pui ance eu le, en effet, ôte le dé ir et le prétexte d 
1 ab u ; et le jurés, n'a ant aucun mo en de s'arrêter à 

un parti intcrm ·di aire , d 'aient préf'rer ou traire 
l'accu à toute r 'pression, plutôt que d'être 1 instrument 
d'une ondamnation jugée 'exc i e. C'e t cette on idé
ration tui ftt adopter, en l'an VIII et gén 'raliser en 1 'f 0 
le yst' me des peines divisibles · c'est elle encore, e 
premier palliatif ayant été ju rré in uffisant, qui a faire 
naltrc la théorie des cir on tances atténuantes . La 
réa Lion con li nue antre le sy tème des peine fixe . 

0 - On trou' e le germe de ette théorie dans la loi 
du 2mc complémentaire an Il , sur les conseil' mili
taire , qui autorise formellement le juge, dans le ca 

(1) C mp. l rtolan Elr!menfs dt' clroif péua lJ n°' ' !) f' l lOO · :'1 10!}-. 
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où le cir on tance atténuer ient la erra' ité du d'lit, à 

commuer ou diminuer la eine (art. 2 ) . an cette 1 i, 
li · e e t en ore ague; 1 ex res ion, epui on acr · , 
ne s r ncontre même pa ; elle n'apparatt que dan la 1 i 
du 7 a rminal an IV dirig · e contre le d 'tra t ur du 
r' crime r 'publi ain . Ce qui t eu lement icrne l ·trc 

ob el\ é déjà 'e t que, d' l origine, la faculté d att ·nuer., 
n comm,uant la peine, apparaît omme une dév lution 

aux. juge dun droit appartenant régulièrement à un autre 
pou\ oir. 

1 - Sous le code de bruma~ re an l , la th· orie 
moderne de 1 atténuation facultati e commen e · e 
formul r d'une mani' re plu cr ·n rale, mai ncore 
entour· e d in ertitude et d'équi\ oque . La loi nom ell 
a ait maintenu, d ns toute sa ri ueur ~ le prin ip d 
pein fixe en mati' re riminelle pr prem nt dite · 
cependant, dans un arLicle final, sou la rubri ue << de la 
mani· re dont les tribunaux criminel doivent pro non er 
lor que les ac usés ont déclarés ex. u able par le juré , » 

lie disait : cc lor que le jury a dé laré que le fait 
d'excu e propo é par l'a cusé e t prouv , s'il s'aait d'un 
m urtre, le tribunal prononce ain i qu il e t réglé p r 
l'article 9 de la section 1re du tit. II de la 0 partie lu 
Code pénal. S il s'agit de tout autre d'lit, le tr'ibunal 
r duit la peine établie ar la loi à une punition orrec
tionnelle qui, en aucun cas , ne eut excéder d u: 
ann ·e d'empri onnement (art . 61I·6). >> 

ette dispo ition, un 1 eu vague dan son énoo ·, il faut 
le reconnaître, donna lieu à de nombreu di\ ro:en es 
l'interprétation. 'après quelques interpr' L 1 art. 

~) 
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n'aurai t u n \Ue lU :t:u · le I vo ati n; c la 
ré ulte, di ent-il du ren oi qu il vi ai t au co e du 
2-- e tembre 1 7 1 • Linn vati n n eût on i t ·, · lor 

u ·e que et arti le 'ten ait à tout délit ·e que 1 od~ 
e · 79 1 ·ait re treint au eul as c eurtre . lon 

d'autre , au contraire l art . 6 ,. avait v ulu réer un 
moyen cr · n · ral der · uction ·ventu Ile de. p in en auto
ri ant à r nd re e on i ·ration t l f i t ex u e qua ur it 
allécrué l accu ... , d · rue le j ur j , li re à et · crard dan 

l aurait ju · ac ptabl . Le tt ibunal de 
abor ancti nné la e on le interp1·é-

tation en cas ant e procédure qui en étaient ·cart ·e . 
Plu tard, il re int ur a pre mi· re o trine et décida 
qu il ne pou ait être r o é d'autre fait excu e que 
ceux déclaré tel par la loi; et que, à eux-là eul , le 
macri trat d aient donner effet, Juelle u ait 'L · au 
sur lu , la dé laration du jury (1 ) . 

2 - Le code de '1 1 0 vint mettre fin ux incertitude 
et aux embarra cau és par ce revirement de juri pru
dence, en con a rant la d rnï re int rprétation donnée à 
l'art. ,,.() du ode e brumaire. « Nul crime ou d 'lit ne 
peut être excu é, ni la peine miti aée , 1ue dao le a et 
dans le circon tance où la loi déclare le fait ex u able 
(art. 5). Dè -lor le mot excu eprend un en technique 
et po itif; il icr nifie une circon tance atténuante spéciale
ment définie par le législateur . 

:Mai , tant est puis ante la logique des fa iLs, c était alor 
retom er dan les in on énients signalés sons les code 

{l ) Yoir ur · p int, Ortolan, op. dt., n° 1095 el 1096. 
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Je iÎ 1 à.l'p u ùle· iron tan ~ · a 
ouvaot e m nif ter que an 1 que -- Li n 

P . n nelle aYaient une JO uen e 
J'int rro· iaire entre une ju ti e a uole u 1 impu iL· .. 11 
e"t Hai que l aooer était eYenu moin r ou l o d 

1 1 qui aYait 't o u à Ir ue toute 1 eio rimi
nelle le rio i de la di ù ibilit · . l\1ai le j ur n a, ait 
au un moyen influer ur la fixation d la eine dan 1 
limite lai ·e facultati e ; tl incertitud où il e trou
yait ur le oint de av ir u ferait la our à t 
éaard, o le lai ant dan lin ui ·tude ur l 

1uen c de a d ·ci ion le jetait toujour 
d iodulgeo e, parce qu il r 'tait a ùr 
excè de éY éri t . 

g -Il fallait né e air ment arri r · une i tin ti rt. 

JI a, en effet es excu ui influen t ur l imputabilit · 
ab olue par e n Ile r · ultent de articularit · on ti
tutive de 1 in fr a ti on · le l' gi lateur peut et doit le 
prévoir, ct en 't rminerla ort'e. Il en a dauLr ui 
n infiu nt qne ur la ulpabilité indi\i uell e, ar e qu 
'tran crère au fait, elle ne r · ltent que de la po ition 
lac u é · l juge de la culpabilité eut eul en re on
naître la ale ur. Elle échappent, en effet à toute dét r
mioation générale et exigent une appr · ciation p ·cial 
dan chaque afiaire . Limiter la faculté d att 'nuation aux 
ca pré' u par la loi, c'e t don n doon r qu une ati fa -

tioo incompl ' te aux exig nee combiné e l ·quit t dr 
la ré pre ion . 

.~a né, . ilé ct celt la ifi aLi on d 
lion fut comp ri par l l' gi lateur d 
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l appli 1ua qu'aux mati.' re orre tionnellc . L' dan ' 

ertain ca , à ôté de excu e pro rement Hte nu-
t 'finie par la loi fi aurent le ir on lance 

c tt ·nuant pour au es non pré ue et abao on ; 
di cr 'ti on de juge . « an tou l a où 1 ine de 
1 mpri onnement e t portée ar le pré ent od , i le pr · _ 
ju ice au é n xc'de as \jnat- ioq fr ne , et i 1 
cir on tances parai sent atténuante , le tribunaux ont 
autorisé à ré uire l emprisonnement, même au-de ou 
e ix jours, et l'amende même au-de ous de eize fran 

( ode pén., art . 1,.63). » 

Au une restriction ne limitait l nombre ni l nature 
des auses 1' tténu lion · il 'tait eulement entendu 
qu'elles ne pourraient être pui ée que dans ede cir on -
tan es et m dalité du fait ( '1 ). ,, 

91,.- Poorquoi l'art. Lt.63 n fut-il pa a lor d · laré appli-
able aux m ti· re criminelte ·~ 'o t e ru'il e t difficile 

cle lire. Le motif qui le fit a metlre en mati' re orrec
tionnelle fut nettement indiqu · par . Faure : '' ' t que 
sans ela le juges se trou eraient placé dans l'alternative 
fâ heose d'user envers le oupable dune rigueur dont 
l'ex ès leur paraîtrait injust , ou de le ren oyer ab ons, 
en sa riflant le devoir du magi trat à un entiment inspiré 
p r l'humanité (2). >> 1\Iais en quoi cette er pective e t-elle 
moins à redouter en matière criminelle Le probabi
lité du compromis signalé par M. Faure y sont même 
doublées; car, outre que la cou~, après le verdict, pourrait 

(l ) Lo ré, 1. 31, 'P· l :L 

(2) Id. , lo c. i l. 
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a 'd r, le jur an lin rlitud 
ur p u le on ôt pr ·r·rer r mlr 

e ne a lai o ibl une 
fait 

c:q iquer au moin 
1 1 , uoe eule nou parait plau ible 
I. Colla rd ('1) · t le peu de mpathi u'a' ai nt pour 

le jury 1 plupart es léai lateur de 1 'poque. Pui u il 
'tait entendu que l'att ·nuation, aux terme· d l art.!,. 
ne pourrait ·tre moti\ée que url ir n tan du fait 

était au jur , juge du fa it, qu'il eût fallu, au ar n l 
criminel concéder le droit e ll pro' oquer. r. a r' l 
iod 'ci i n ui 'étaient mani[ t · e ur le maintien le 
1 in titution on dut ra iodre de nu 1 une n u Il atlri.
bution à un ponroir ootre le uel 'é le\ aient cl 
i nombreu e . 'e t à peu Ir· e ue lai ait ot ndr 
1. 4 aure p1and il ou lut explique1 cLtc anomali : 

(l C'e t, di ait-il, parce ue la ub tiLuLioo pein 
qu'entraîner it l'admi ion des ircon t n alt 'nuant 
au criminel cr it plutôt une ' 'rita l ommutation ui 
n'e t que dans le attr ibutions du ou rain . )) Rai on 
parfaitement in uffi ante au riminel , i elle 0

1 t pa 
jurr • e u ffi ante au c rrectionnel. 

9 -Au i, Je ode énal ne fut pa plutôt mi en 
vi cr ueur, que, de toute part , on réclama un arti le addi~ 
tioooel à ce code qui donnât aux our da l aut ri -

,1) yst èmc des circonstanc s attémwntrs, p. · · . 
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ali na ·ordée par l r Li le '~ au: tril unau. on· cliou-

ncl . u La ho e mûr men t examinée dan le ur aux du 
grand juge dit .. J . Carnot auquel nou emprunton c 
déta il il avai ét · d cid ' que 1 ropo iti n en erait f il 
au ,on eil d État c qui avait eu lieu · et eLte [ ropo ilion 
a' Ît re(U eil d État UO appr bali D r 'nérale. Jl 
ne restai t plu mêm u à la r 'di rr r n r jet de loi 
lor u le vénement 1 14 vinrent oc uper tell ment 
le e prit qu e pr j t fut rdll c Yue , malrrré on 
importan e. que tion fut d n u eau oumi e à I\1. le 
hanceli r · et elle a ait au i re _,u on appt' bation , 

lor que M. ambrai quitta le minis t' re e la ju ti e ( 1 ).ll 
Ju qu'à l'ann e 18 ,. il ne a.raît a ue ce 1 r j t ait 

'té repri . Le t' me du C de e 11 1 restera donc en 
vi ueur ju qu'à la loi du "' juin, poque à la 1nelle il 

ra r on nu in mplet et d ·fe tu eu . . 

TIL 

· - A rè 1uioze ann · e de ai , la crüiqu allait 

reno eler les mème plaint , 1 pou' oir ubir les mêm 
préoccupation . omme n l'an VIII, comme n 18 

mme en 1 1 , l'opinion s'effr aie d prorrrè toujour 
croi ants de l'impunité, et doute de la ' ale ur du jury 
en oyant e per étuer, end· pit de réformes, les danger 
que l'on a ait es a; · de onjurer. ((Les condamn ation .. 

(1 Co llwlenta 're s r le odr p nal 2~ éd it. t. 11 p. r::lt. 
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ù , i nn en t cha.qo jour plo rar , i ait L e Pe .r nn 1 

dtlO 1 xpo · motif e 
léput· · et ln. jo t1 e n e ~ t-

an ( r ) . )) _-e roi rait-on pa r lir le on i 

loi de frim aire an YIII o le dol · ance 
ca alion n 1 0 . 

·ne foi en or 

ùu 

jury. 
97- Jer nn n fai ait plu lllo ion 

bJao Je l fi ti n qui avait fait 
que 1- jury r odrait n v rdi t an 

quenc s 1 craie . En upp ant mêm qu 
a eug[e ait jn.mai été 1 o ib1 1 'tat rit 
· oque la Re taoration n ~ermeLtait pa d mpt r 

ur ne : l'opinion pul li que . dait al l' , pre qu avec 
entraînement à elt e pèce prot tan i m [ litiqu 
le fléau du xix iè le, qui 1 r ·tend ré n r la volon té 
indi iduclle on in 'p nd an e la tion m lffi en 
de la 'oloot ollecti e et so ialement 

Cette tendance ub' er i' e e manif l a 1 i-
ni tration de la ju tj e riminelle , par d ince nt 
in orre tians contre la loi p nal . Ceo;-là même qui 
laient b rg · de on appli tion 'ingérai -nt d ]L 

oumettre au ontrôlc de l ur propr jugem nt · t il 

(l ) ~fonite11r du:.. ' m· i 1 '2 J. 
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n' o pprouvaient pa la déci ion, den parai er 1 action. 
r ce ré i tances irréflécl ie :iroutaient tou 1 cal ul 

c mme t ote le pré' i ion du l' i lateor .. De là l ·ner
ation et l'impui an e e la répre ion que icrnalait 
f. e Peyr nnet , et que, 'ac ord ur e point avec le 

senbment unanime il jmputait au jury cc JUÏ r 'férant la 
ju ti e à la vérité, ni it 'olootairement l'é idence et e 
féli citait e u ir échapper par le mensonae au rearet 
da\ oir provoqué e condamnations qui ne er aient pa 
équ itables ( 1 ) . )) 

8 - L'abus n'étant pas contesté, on crut que l'on 
parviendrait à lui Mer t ut pr texte, et d. s-I ors à r' rter 
en donnant plus de latitude à la Cour dans l'application 
de la peine. Ce qui a ait fréquemment porté le jLH) à 
reculer devant une condamnation, malaré l'évidence de 
la culpabilité, c'était Ja crainte d'une r pre sionjoa ·e, à 
tort ou à rajson, exces ive . ette préoccupation semble ne 
plu devoir altérer la incéritc du verdi t, i la peine devient 
a sez mobile aux main de la Cour pour que la per pee
ti ve de sa sévérité ne puisse rai onnablement plus empêclle1· 
le jury de rester dan le rai. Tel est si bien l'esprit de la 
réforme que M. de Pe ronnet terminajt l'exposé des motif 
en disant : cc ou oson espérer que les magistrats feront 
usage de ce pouvoir avec tant de discernement et de 
prudence que les jurés , plus rassur 's dé ormais sur les 
con équences de leur déc.i ion , céderont moins souvent 
au dé ir d'alt'reele caractère des- fait (2) . '' 

(l) Moniteu1' du 28 mai 18;}. . 

(2) [clcm., l oc. rilv 
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Là e t tout le · t':Jm d la loi du 
jury au re pe t de la r 'rit' 
entre ir m ·mu un ex è in ula n . ~ n 1 1 on a v it 
déjà, dan ce but, autori é la our à faire vari r la p ine 
dans le limite un maximum t d nn minimum· .ette 
foi n l autori e · r onnaftre l exi t ne d 
aLt · nuante dont 1 ITet e t da bai er l 

jours, et diver es orte 
encore incomplète, de l arti le ,, aUlx 
mati'res criminelle . Le procédé a ait r·u i und la 
même d · iation s était man if t · c en mati r 

- Inutiles et aine tentati' s ! a au e du mal 
n'e t pa dan la év 'ritè réelle ou pr ·t n u p in 

pas plu ue dan le mode de l ur fi.xati. n · lle e t d n le 
mécani me même de la pro éd nr 1 r jur · , an 1 i 1 -
ment, aux main de deux pou oir di tin t d la lé i
sion du fait et de l'appli ation de la loi. T ute r ·r rme 
qui n'attaquera pa de front e rincipe fondam ntal d 
l'institution, trompera l'attente du léc:ri lateur · ell 
de 1821,. ne devait être qu'une m re phém ·re t t ril . 

1 00 - e qui fra1 pe d'abord quan n soumet à 

l xamen le pro éli de la 1 i du 2<3 juin , t 1 u cl 
on or lan cnlr 1 bL1t I roposé L l' xp 'client m l · · 
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p ur l attein re . Le but 'tait av u ~ · et int 
l doute n t po ibl . e qu i a rait di t · 1 1-

ment . 
tt· nuante rta ine 

elle an le 

t n Loire ayait amené une ao gmentation de rimioaJi.té . 
L'e,.pédi nt fut un a ou i ement an 1. pénalit'. Jt ) a 
là. qucl1ue ho e qui ét nn , ct qui . li Ll le prot ta

ontr 1- pr édé 
t, quelque j urs 

apr' , et Du l e 
'rénedan, la Fra1 , [ar l'organe de con eil gén raux 

\OU d mande une 1 i qui arrêLc un crime fTra ant 

par sa nature et a mu ltiplicit , l'infantici e; un cri 
unanime, une exr érience con tante vou ind iqu nt le 
remè le; n l'alLcnd de ' ou : le l' rri lat nr e ]è, e , t 
'c tune am ni tie qu'il proclame ('l ). >J 

La con équenc ~ n aPl arcnce tout au m ins , n'était 
pas naturelle; ct l' n omprend b difllcu] t · qu'éprou aient 
quel ue d ~pu té à ai ir l' pri t du proj t. Pour.l l ur 
faire am prendre , il eût fallu a auer , e que le auteur 
de la ·]oi ne 'a,ouaient peut-êLre pa à eu.r ·même , 
'c t qu' il mod ifia ient b loi pénale non pa n ue e 
on perfecti onnement r · 1, mai po ur r mé i r aux err ls 

qnc produi ait 1 rn canj me cl la procéd ure par ju r ·: , 

(l ' .fon itrur dt· ~ 15 cl 17 juin l ~4 . 
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urt u · oubl m nt d 
toute e 1 ion ju li iai e : l fait 

Yait là une d ·, iat i n fàch 
La pr 

l 

d ux 1 ·rn nt· J 

t l dro it. 

r le c ·t mé onnallr 1 

deux 1 ar ti le la l · ~ i b-
1ion r iminelle; l omp1 m tt re t ut 

d u,· . 1l n y r v ait ri n d bon à att n ]re d 
d élément déda · . La pr · ipitation a 
pr j t loi a it té élabor ct fut ut 
qu on n ü pa tenu mpte de e 
f r ·rn nt la aine appr · iation d · l ctrin , et 1ui 
fur nt 'aill eur mi en lumière p ndant la di .. u ion, ar 
M. Duples i le r n dan . (l ou e mo en di iL-il 

1 

ont 1 vi commun d', 1t 'rr.r la l' ai lation riminell t 

c n ·équen1m nt , le corrompre le rn ur ; de 
mal, au lieu d le corri a r · e faire fi é hir le r' crl 
ju t.ice pour le accommo er aux vi e de jn tituti n 
d homme . in i l rime ne portera plu la I io 
qn il mérite b. peine la plu cffi ace pour le 1 r v nir u 
le réprimer : cc s ra elle que de mau ai ju cr 
forme vi ieuse permettront le lui in1l ig r (1 ) . , 

'l 2- Il t rare que e qui n'e t pa rationn lJ ui 
réu sj r ; et ous ce rapport, la loi était on lamn · . Il a 
plu , au point le ue [ urem nt prati ru , on inefri a it · 
était ertaine t fut I ré ue . lai une 1 ·rorm q 1 1 nqu 

(l) ltlonif ettr du 1- .il.tin Hl:lG . 
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était urgente; le temp manquait pour de lu longue 
méditations : on p ssa outre. 

Ce 1ue l'on oulait obtenir, en rendant la pei ne mobile, 
même quant à son degré, c'était que le jur · ces ât d nier 
la ulpabüité par crainte d'une r 'pre sion qu il jugeait bor 
de proportion avec le crime. r, I our attein lre ce but, 
il était indi pens ble que la réduction de la peine fût 

as urée au moment de la déclaration de culpabilité et ar 
le même pouvoir. Si le jury 'était ingéré d'ac 1uitter u 
le prétexte JUC la peine prononcée par la loi était trop 
évère, il était probable qu'il persi terait dans la mArne 

voie, tant que le coupable resterait expo. é à la même 
peine, à la discrétion de b cour; on ne s'en remet pas à 

un peut-être, quand il s'agit d'intérêt aussi graves ue 
eux qui s'agitent aux assi e . « En laissant aux magis

trats seul , disait fort bien l\f. Chenevaz, le pouvoir 
d'apprécier le circon tances atténuantes pour pou oir 
réduire la peine, vous man uez le but que vou 'ou 
proposez. Tout le monde e t d'ac ord que la sé éri té cl es 
peine entraîne le résultat affligeant de l'impunité. Le 
jurés, prévoyant la peine que leur d 'c]aration va attirer 
sur la tête du coupable, préfèrent l'impunité plutôt que 
d'être l'instrument d'une condamnation qui répugne à 
leur cœur comme elle fatigue leur con. cience. Pour 
remédier à cc mal, le projet de loi autorise la r duction 
de la peine , mais les jurés ne ont point appelé à 

s'expliquer sur le circonstance atténuante ; ce sont 
le juges seuls que le projet inve tit de ce pouvo ir. Vous 
]ai sez donc les jurés dan la même position où ils étaient 
1uparavant · il pr '-féreront neon~ omme auparm ant , 
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l impunité, çlan l'in ertitude de sa\oir si le juges trou
' er nt qu'il y ait de ir on stance att 'nuant ('1 ). » 

uelque ann s lus tard , ces pr ·vi i n 'étaient 
r ·ali ée · et pour ju tifier, en 1 32, le proj t de 1 i qui 
allait trans or ter de la our, au jury, le lroit d a tt·
nuation, M. Barthe ne fai ait que reproduire le on i -
rations qu'avait inutilement pré entées l\I. Chene\ az (2). 
lais, en 1 821,., on hé itait encore à bri er ce qui re tait 

de l ncien sy Lème de la séparation de pou air , ct une 
crrave que tian cl Ltributiou se pré entait, qui finit par 
·tre momentanément ré olue en fa eur de la cour. 

'1 02 - !out, dan e débat qui 'acrite ncore rle no 
jour , d ·pendait de la manière d'envi -aaor Je rôle ré en é 
aux ircon tance att ·ouante au arand criminel. ur e 
point, la pens ·e du législateur n'apparatt u'in ertaine t 
en eloppée de nuage , . quelque soin qu'ait apporté 
l\1. de Peyronnet a la formuler . c< Qui prononcera ce 
réductions. s'était-il demandé. Sera-ce le juré ou le juge? 
Ce er a le j nge. Et pourquoi I arce que la r du ti on e t 

une modification de la peine, et IUe, laus notre y t'mc 
ju iciaire, le choix t l'application de la peine sont ex lu
sh en1ent lans les attribution du juge (3). >> 

C est net et prP,ci ; mais il e t fort conte table que, 
dans ce pa sage, l'argument ju tifie la th· e. Que la 
réduction, considérée comme moüification à l'al pli a ti on 
ordinaire de la pein , par suite de cir on tan es atté-

(l ) J![onitew· du 16 juin 1 2.1 . 

( ) l11(rèL, n° 110. 

(3) .lfo11it to· du 2 mai l :2L 



BUAH

-il·'-

nuant r ntre naturellement dan les attributions de l 
our, en t pa douteu . Mai· autre cho e e t réduire 

Ja peine e t-à-dire é uire 1 on é 1uen e l a al l 
ir on tan es atténuante autr ho e e t déclarer qu il 

a. ir on tan e aLt ·nuant · et le mêm qu l'ap li-
ation pure et imple d la p ioe n'int ni nt q 1e omme 
on équ nee de la déclaration l culpabilit · émanant du 

jur de mêm [ar iducti n, modalité le l'application de la 
m ne dC\ rait inter nir que omme con · queoce de 

la d 'claration qu'il 3. des circon tanc att ·ouante , 
modalit · de la culpabilité. 'où la double con lu ion ue 
la dé laration d cir on tance alt nuante le rait 

ommc la l'vlaration de cul pal ilité, émaner elu jury; et 
le soin 1 co déduire le LiOn éq uence l ~ales, comme 
celui d'appli 1uer 1l peine, être onfié à la cour; e 1ui 

t le contrepied de la propo ition de 1. de Peyronnet. 
1 -La que tion était évidemment mal posé . L'attri-

bution du droit d'att nu tion, à tel ou tel pou ir, ne 
peut d'pendre de effets que ont appelés à produire les 
ircon tan es atténuante re onnues · elle doit êtr déter

minée p r la nature le fait JUÏ peu ent en moti er 
fadmi ion . S ü e t entendu qu'elle::; ont d stinées à faire 
\aloir le nuance de culpabilit:, u elle ne peu ent d' 
]or être admises que par suite (( de cir onstances et de 
modaliLé du fait, » ain i que cela était con tant sou le 

ode de '1 l 0 ('1 ), leur existence ne peut être dé la rée 
que pae le jucrc du fait, ce t-à-dire p r le jury. La 
déduction e t in· i ti ble; et, pour évil r la conclusion 

(l) uprit, n" 9~. 
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q 11 1 o ·e il aurait fallu ·tllribu r un rûl l ut 
nou ' au aux ircon tance att 'nuante . 

. 1. de P ronnet le r r en tiL _ u 

in i t nt : (( Comment oumetlre u jur 
juae du f it. .. de que ti on ... le 1 lu 
de cpn ùléra,tion morales et par 
toute circ01 tance cle (ail. ,, Mai 

on id ·· a lion oral , · Lr::m aér 

ajoutait-il , n 
ntielle nt 

nt r !ali 'e a 
à 

fait, ru i peuvent rn Li Y rune atténuati01 . i l infra ioo 
qui onne lieu aux pour uil , e pr nte t ile qu ll a 

L' ·n ie p r la loi, an quo ri n ni lt11 la rer onn 
e 1 a cu ·, ni dan les ircon t nee exl rne en mo ifto 

le aract're r'vu, l peine i' aale doit être ri ureu-
ement a liquée. ù. donc le juae pui m·ait-il le roit 

de lire qu'ile t · quitable d la han a r . Il t di ffi il le 
sui,re i i la pein du él -bre arde c eau:. Peut- "tre 
entre\ o rait-il d 'jà la on e i n qui eut faite au jur n 
18 2., de ré i r la. loi pénale omme oro-ane int 'r imair 
du l ouroir léni latif 'in irant al r le con i 'ration 
a olu s ui I ré id nt à l oraani ti on e la r 'pre ioo . 

e qu i ten rait à le [ ire r ire, 'e t la p rtée que d n 
on ra port au nom de la omm·i ion do la hambr 
I. Ja ]uinot Pam elune, donnait à la l i lu ;- juin . 

<c ll t que Lion, di ail- il , e cri r un t'me d 
rédu ti on f- cultati\ e le permettre de di in uer d 
cbana r même, il y a lieu la n Lure d poioe que le 
c de p cio al a t~xali\ emeot inflj cré s (1 ) . » lai alor il 

a it 'une pr · rogative qui n'apparti nt qu'au p uvoir 

( l ) J[onit ur du 16 juin 18211. 
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Ié~i latif ; et il n'y a pa lu de raison de la déléguer à 
la cour qu'au jury. tout pren Ire même, la compétence 
du jur erait encore plu naturelle, par suite des li ns 
JUi le rattachent à l'élément populaire, en qui r ~sidc 
l'autorité léai lati ve. 

1 r· - Tout cel e t a ez vague ; et il n'e t pa 
certain même que le législateur ait lairement pcr u a 
propre pensée. Ce qui détermina a déci ion, ce fut prin
cipalement un respect in Lioctif e rècrles I rimitive de 
la procédure par jurés, et une défiance mal déguisée 
antre la juridiction populaire. 

Le but pratique de circon tances atténuante , que 
l'atténuation dût être mot.ivée sur des éléments de fait ou 
sur toute autre consid ·.ration, était de donner au pou oir 
judi iaire un moyen de proportionner la p ioe à l'infra -
tion avec une .. exactitude plus spéciale qu e ne le peut 
faire la loi oénérale. Or, pour établir un rapport entre 
denx termes, il faut évidemment les connaître tous deux. 
En re tant dan la théorie primiti' e de la procédure pal' 
jurés, ni l'un ni l'autre des pouvoirs qui se partagent aux 
a si e l'autorité judiciaire n'avait compétence pour pro
céder à cette opération : le jury, d'après la doctrine de 
la Constituante, elevait ignorer la peine; la cour devait ne 
pas c préoccuper des faits. !\fais à la longue, nous 
l'avons vu, il était devenu indispensable d'élargir les 
attributions de la cour et de la faire intervenir dans 
l'examen du fait; elle se trouvait donc, en 1824., et seule 
encore, à même de comparer le fait et la peine. Poue 
eux qui v ) ai t'nt avec peine s'évanouir un à un tous les 
ï ·ment d la do trine primiti e, il était naturel de 
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pr filer e ér cration eja a mplie ' an les elar ir 
en or · à la our one devait être attribu l droit d atté
nuat ion . e n' t qu ain i ue l'on p ut compr n r e 

ue di ait I. Chen ' az, qn nd, a1 r· aYoir ex prim· le 
, uLe de e oH. cru qui, 'lin i qu jl en avait u 

lui-meme la pensée, 'oulaient im e tir le j ur du droit 
nouveau, il ajoutait : << Le mo en pro po · n'e t 1 a ad mi -
ible. Il int n erlirait le rôle de jur et de june : il 

con trarierait s nliellement 1 in titution du jur dan l 
rcle d attributions (1 ) . ,, 
1 05 - Quoi u'il en oit, il re te a' ér · que, i lon 

r · ervait à la cour le droit de dé larer le cir on tan , 
atténuant , c'e t exclu ivement par e quelle eule t 
réput 'e onnaître la peine, et qu'elle seule d' -lor p ut 
la om parer au f i t pour sa oir s'il n' a pa lieu de la 
modifier. 

Or, là est déj à un élément de olution d ·ci if à l appui 
de la thè e de droit po itif qui fait l'o jet de cette 'tud . 
La loi du 28 a1 ril '18 2 a tran porter au jur le attri
butions d bord ré er ée à la cour . Si la cour, en 1 :... ,. 

ne pou\ ait a.s remplir la mis ion qui lui 'tait confiée n 
connaitre la peine et porter pécialement son attention ur 
elle, comment en serait-il autrement du jury charcré ou 
la loi nouvelle, des mèmes attribu tion ? 

Mais ce ne sont là que de pré o+nptioos sur le quelle 
il est superflu d'insister; la thè e qn'elle établi ent déjà 
d'une manière péremptoire 'a rece oir la oosécration 
olennelle t form e li du I 't!i lat ur. 

1) Jfo111t em· du lG j'tlin 18:l4 . 

10 
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1 0 - lloit années d application a\ aient ju tifié le 
pré vi ion de ceux qui, dès tJ 2 ,., avaient annoncé l'ineffi
a ité de la loi u 25 juin. 

Lin t.itution du jor , malgr · les réforme apport 'e à 
a con titntion, ne ce ait d'exciter le r · la mations. e 

acquittement inexplicable , jugé tels par l'opinion publi
que, appelaient de nou e u l'inter ention du I aj lateor · 
le mal n'avait fait que e développer . Une fois en ore, et 
trmjonr sous l'empire de mêmes pr · o opation , le 
droit énal ain i que le mé ani me. de la proc ·dure par 
jurés ont être modifiés. 

107 - La doctrine de l'omnipot n e du jury était 
al or à l'apoaée de on éphémère su cè ; les pr ·occupa
tion politique , égarant 1 opini0n, a aient pénétré ju que 
dans l'en einle de tribunaux.. Au milieu de la lotte 
engagée antre le idées libérales à la fin de la Re tan
ration, l'e prit de. parti comprenait que ce serait une 
conquête inappréciable que l'établi ement d'un pouvoir 
irre ponsable et omnipotent. omme on dése pérait de la 
loi, on voulut placer au-dessus d'elle une institutiou qni 
pût la modifier et le faire impunément ; c'était une 'oie 
d'oppo ition, un moyen d'inter\ ention indirecte, mais tout 
pui sant, dans l'exercice du pouvoir législatif. Au nom 
de l' indépendance du jury, qui est une vérité, on réclama 
l'omnipotence 'e t-à-dire l'oubli de · d voir qu' impo ent 
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mi~ ion confiée ain .. · que 1 é, arati n ùe oovoir 
lé~i laüf et judi ·iaire. 

C était le tem · e la loi du -- juin l or le 
... "riléae loi qu aYalt fra pée une r 'probation un i'' r~eue 

et ont on cher ait par tou le mo ·en à 'luder la li 
cation . ou le Jau ible prét x te de tem é er la loi ar 
1 éqo 'Lé on ré lama pou le jury le droi de 

1 
ronoocer 

ur la. ulpabilité non en fait omme il apparti·ent à 

l'autorité judiciaire de le fai re mai au oint e YU 

moral et ocial e ui n ap artient 
Jatif. La confu ion 'tait olontaire et 
mai la loi l autori ait pl i ement 
·1 0 ( 1) . Dailleur lai an t de ôté la que tion e 
lérralit · le ar li an du · t'me n YO ·aient qu une 
ta tique de parti abritant ou le ·aile de int 'r ' t 

pu li · t à e titre il méconna· "aient ou feicrnaient 
d icrno rer le danger de ce pouYoir con ti tu·, à la foi ju e 
juré et l' i latem· . 

1 0 - Le mode de formation de li te do jm} f. vari-
ait le uccès de c tendan e , en acl1e' ant d donner à 

lin titution un ara r re politique . ne con ulter que le 
tradition primitive et pure , tou le cito en devraient 
faire partie du jur r . Ce t pourquoi, en ngletene, le 
juaement par jur · appeUe le juaemen t ar le pa; . Par 
qui ou lez-vou être joaé . demande-t-on à 1 accu é? Par 
Dieu et mon pays : telle est la r 'pon e dont la formul 

e t perp 'tuée d aue en âge . i lon n admet qu'un 

personnel hoisi cene t plo la 'CXV populi qui pronon e 
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c'est une corporation; ce qu i al t're le él 'ment essen
tiels de la ju tic populaire. e · ystème cependant n a 
jam i 'té ju cré praticable en , ran e; et pae une a imi-
1 Lion qu'il est au moin permi de trouver f r ée et dan
gereu e, on y a t ujour onfondu le droit être juré ave 
elui d'être électeur, 'oyan t deux formes d' xer ice du 

même droit, dao ce deux modes d'inter en tion d J'indi-
ldu d n le rouage du gouvernement re ré entà.ti f. 

M. de Tocque ille élève même cette pratique à la hauteur 
d'un prin ipe : (( Le jury, dit- il, forme la partie de la 
nation chargée d'a urer l' exécution d loi , omme le 
chambres ont la partie de la nation chargée de fa ire le 
loi ; et pour qu la ociélé soit aou eroée d'une manière 
fix e et uniforme, il est néce aire qu e Ja Ji te de jur · 
s'ét ndc ou e ressert e a' e celle de électeur ('1) . ,, De 
là la imiliLude, inoo l'identHé, de con lition d'apti tude 
aux deux fon ction , depu i la l i cle ·16-2 ept ml te 
1 t91 jusqu'à celle du 2 mai 1827 t L1. juin ·J 8~3. 

Il devaü ré ulter de là une altérat ion croi ante du 
caractère du jury. A ppelé par le même titr , pui aot 1 ur 
double aptitude dao Je m ·mes condition , le juré et 
l'électeur ont pour ain i dii e, con iés à on fondre leur 
fonction , et à e croire appelé tou deux à prononcer sm· 
de intérêt publiques, jugeant les J esoins de l'État ct la. 
marche des afiaires , ocia1es . Pour· eux qui, omme l\1. d 
Toc.queville, ne 'oien t dans le jury qu'une institution 
politique, une dépendance du dogme de la om eraineté 
populaire, il n'y a, en cela, rien qui ne soit rationnel et 

(1) De la clémo Tatie en Am,étique chn.p. ' YI
1 

J 3 .. ldit. , 1. l, p. · 30. 
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ême · irall ; mai il e L diffi il que lem 'mejo cr ment 
t · ar eux qui e pr · o upent e l'a ti n lu jur 

mme 1 uv ir jn li iait e. u · i dan un tr a\' ail ri he e 
fait t id ·e , l\1 . Fau. ti n-H ï ie a-t-il vi,· m nt blàmé 

Lte a imilation d f n tion di tin t au mo in par 
l ur but ; il oit en elle un · ueil pour 1 in Liluli n t 
v u r.:lit , à tout prix ne pa alt 'r r 1 fon Li n ju i-

i ire, en y lai ant prn 'Lrer l''l'ment pohlÏJU (1 ). 
( ue]que parti que lon renne dan e déu t, l a imil -
tion e t un fait; et l'on comprend quelle infiu n elle 
pou ait xer r ur le t~nd a.n e Jl:li her hai nt à 

01 Liluer l jur juge de la loi i le con aire à l théori 
de 1 omnipotence, en aUe tant d ne ' oi r que eux f rme 

u OU"\ ir 1 olit ique dan la r pr · enta ti n nationale t 
judiciaire. 

1 0 - ' t-il élonnant u , in it · par la do trin Je 
l rn ni potence, trompé par l'ori aine con fu e cl a d 'l CT a
ti n, le jury ait , de plu en rlu , étend u e pom ir et 

it arri é à ubordonner e ' er i t à l'appr · iation u 

rn 'ri te t de l'opportuniL · de la pei n . L' nn ·e 1 'f 

' it e rnulti plier de abus in qui 'tant . Le pre ription 
de l' ar~ . 31,.2 é ta i ~nt chaque joUI m · onnu · et trahie · -t 
faute e pou oir e produire d::tn de limite om nable 
]a préo cupation de la pe ine conduisait à cl verd i t 
n ·gat if·. J i a ant à prononcer ur une u ti on cl a o-
iation illicite, le jul' ren ai t un rdi t négatif, ou 

(1) R euue de Ug islation . t. 15, p. 325 . - 1'miré de l'I nsl. cri11t. 
t . , p. 25 . - Yoir au i Je remarq uab le rapport do nr. Langloi de la 

·ar thc, ·ur le proj et de loi du 1 juin 1853 · Dall oz , Rép. l. 38, p. Ml 
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prétexte ue le di po ition e 1 loi à et · ard étaient 
contraire à la Ii bert·. Là, il pro non ait 1 a qoiLtement 
d'un im rimeur ui aYait ·ercé an bre' et, u pr 'texte 
que, lepuis la ré' olution de juillet cette profe ion ne 
devait plu r ncontr r d entra e . n peut Yoir an le 
journau, du temps, le ridicule dont l'abu de a qnittemenl 
de ce aen re cou rait l ju tice . 

e n'est pa eu lem nt dan le cause présentant quel
que car ac t· re politique que la loi perdait ain i on empire 
p ur faire place à l'arbitraire. Les insurre tioo du jury 
n' 'taient pas m ins fréqnente , quoique par suite de 
pr · oecupn.tions d'un autre genre, dao les poursuite 
rel a ti\ es aux crimes e droit commun. Le entiment public 
a ait a epté à cette 'poque, omme une vérité iocon
t table, l'id c que le peine 'taient exag rée . n 
songeait· ator à 1 indulrrence et à la morali ation bien 
plus qu'à la ré pres ion. Le publici te le plus éloquent 
préconi aient S) t ·matiquement a modération de peine , 
et enaient de créerl'é ole philanthropique moderne. L'id e 
d'une réforme était descendue dan les m ur ; et le j ur , 
prenant pour de résultats acqui ce 1u e les publici te 
ne faisaient sou ent qu'étudier et pro po er aux méditation 
du légi lateur, ou tr it en fait à ]a règle qui lui d ·fendait 
de se préoccuper des con équence de son verdict, 'attri
buait le droit de proportionner la r 'pre ion à es vue , 
de paralyser la loi quand il n'en pprou ait pa le di po
sition . L'impunité sortait encore de cette lotte de enti
ments d'humani té et de justice que la di i ion de p0u' airs 
empêchait de 'accorder pae des con e ions réciproqlle · 
chaque jour la sociét · alarm it de dé i ion haut ment 
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lé a,\ouée par l évideo e de fait . La au du mal, 
'éLait tou jour la pro en ion u jury à ne 1 a e reofer mer 

d n on rôl de juae et à s'o tro er l pri,·il' ae de 
ontr 1er la loi. (( Le jm , i ait ~r. Barthe dan l expo · 

des motifs de la loi du 2 aH' il, 'habitue à f ire peu de a 
de sa propre in · rité · il e r ·rugie dan de fiction ce t
à-dire dan le men onae; il se parjure, de peur d'être 
rueL ... Il est notojre qu'il recule souvent de' aot l s con
équenc de a déclar Lion..... L expérience démontre 

que oo penchant e t da surer, par 1 efT t m ·m de a 
déclaration, les att~nuation qu'il croit ju te . u ( 1) 

110- La que tion c présentait donc l nou eau t lie 
qu' lle avait été po ée en 1 ..._ r-. eul ment un ï 'm nt de 
plu était dé armai acqu is qui éclairait 1 uvr d 1 
réfo rmation : l'in uffi an e · üdeote pour ram oer le j ur 
au re pe t de l érité de la per pe tive de l'att ooation 
permi e à la our apr le erdi ·t, et la n e it de fail'e 
taluer ur cette atténuation au moment de la d laration 

de culpabilité et ar le même pom oil. « i lad 'claration 
d irconstance atténuante , ajon te M. Barthe, r t· it 
d ·volue à la om, l'incertüude du jur) ur l point de 
a\oir i la our les déclarerait, e1 le lai art dan l'inquj ·

tude ur les cons· quence de a déc] ion, le jeLterait dan 
un excès d'indulgenc parce qu'il ne erait pa ertain 
d'échapper à un excès de sé' érit · (2). )) 

De là la première disposition de la loi qui, modifiant, 
au point de vue de l'organi ation de la proc ·dure la 

(1) Code pénal progrcs ·if, p. 13 cl 1 • 

(· ) Idem, p. 1 .. 
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répartition de attribution , tran fère de la c ur au jury 
le droit de dé larer l exi tenc d s ircon tances att ·
nuante . Pendant uaréLnte an , de 17 1 à 1 32 , le 
pou ojr léai latif a vainem nt es ayé de am·er le prin
cipes de l'organ i ation primiti e; il ·de enfin, et ne 
herchant plu à lutter ontre une u urpation que l u a e 

a pour ain i dire lérr itimé , il déchire le voile qui était 
censé com rir les di position de la loi aux yeux de jur · . 
Le fait avaient rendu ce acr!fice néces aire · car " an 
cela, di ait plu loin lU . Barthe, et le termes méritent 
d être médités, le jnry erait hor d'état de se rendre 
compte à l'avan e de la portétJ de sa déclaration, et 
cependant il faut le soustraire à lin erLitude, si on veut 
le rattacher au re pect de la vérité ( 1 ). » 

Dé ormai , c' t donc au jury· qu'il appartient de 
proportionner la peine à l'infraction a ec une exactitude 
plus spéciale que n'a pu le faire la loi énérale. n e t à 

ceLte fin, ïnve ti ùu droit de jucrer ]a loi pénale, de la 
ré vi er ' il le ju cr à propo , et d'as urer lan on' erdict 
au moyen d circon tance atténuante , la réduction qu il 
rait jo te. Cette faculté lui e t accor ée dans toute le 

pour uitcs criminelles ans di tinction, parce que l " 
écarts qui, en 1 24., n'avaient été sianalé qu'à propo de 
certain crime 1 l'étaient maintenant dan toutes le 
accusations. 

·l '11 - Ain i envisagé, une objection ara e 'oppo a.it 
à l'adoption du projet : celle qui, en 182L~ 1 avait arrêté 
L de Pe) ronnet et les chambres. La question d'attr!-

(1) ode pénal progrcs ·if, p. 350. 
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bution , au point de ub i tait tell e JU: 11 
av iL ' té r · olu à 'poque : n a m ttait 

ore qu 1 r it d'att ·nu ti n impliquant la onnai -
an e et l' x am n de la peine pronon · e par la 1 i , n 

pou\ ait récrulï remen t par uite du m · ni t la 
pr ure par jur appartenir ru à la ur. n pa a 
outr tte f i et ar uite cl 1 plu I ;rem1 toü' de 
tonte le rai n , e t qu on n pou\ it m · h 1 l f il 
d e rodoir tel qu'il étai n . 

de B(. tar , dan n rapp rt ·à la h::tml re d 
P tr borda n ·quivoque la liffl ult · oui Y 'e au 
sein le la ommi ion par un d e membr . JI r nnut 
1 obj ction fondée· '<mai aj uLait-il ette opi.nion p[ U) '~e 

ur le prin i[ e même cl l'in tilu lion clujur url xa te 
éparation d pouvoir ni, dan t ut pr · 

di\ i nt ntr le juré tl marr i Lrat , r · ntait 
di ffi ult · clan . on appli ati n ue vole mmi i n a 
cru ne pa d voir arr 't r. Tout en a' ouan t c qn lt 

o ioi n a le 'rai, il faut aj uter que le léa i lat ur n p ut 
m · onoaLLre la pui an de fait , l m ur t rn ·rn 
1 e pr jugé de l'époque dan laquell il i t ( 1) ... n la 
cham re de d'pu té. , l\I. Barthe u a\ ait pa~ :. l' mo in 
ex pli ite : (( L'initiati\ e de ir on tan au ·nuant 
donnée an jury, avait-il dit, n'aura d autr e1T L qt l 
léaitimer un pou oir u'il exerce d jà. ll r a toujour un 
a\ antaoe dan la ' ériLé · t 1uand même le pr j d l i 
aurait pour ré ultat unique de ratta her 1 alt 'nnati n 
non à de pieux p rjore , mais à de verdi l con i n i u · 

(L) ode 71bwl progre if, p. :,8 . 
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e er ait déjà une importante amélioration ( 1 ) . » _ ill ur 
it avait onné dun mot l cara L're e la r forme, n 
di ant que l attribution au jur du droit qu' 11 lui 
on fère ne fai ait que (( rendre r ·anlier 1 u aae 'un 

poU\ oir dont H e t en po e ion ..... · Lt n u qu'il vau t 
mieux le lui doon r ue le lui lai er pren re (2) . ,, 

'112 - i la l i du 2 avril n eût on acr · que celle 
innovation, elle eût été d 'jà un e me ure grave une d 
plu gra e an on Lred it qui c oient pr duite de ui 
l natemp an notre l 'gi lation rimin lle. e en ant ce 
n'e t là qu'un de cô tés, je dirai pre que le côté econ
daire de la réforme. La loi de '1 32 n'a pa seulement 
transféré de la cour au jur le dro it d'atténuation; elle a 
de plu , modifié le ara Lère de ir on tances atténuante 
ou plutôt elle a formul·, et re onnu léaHime, une cau ~ 
rr 'nérale d'au nuation quj, ju que-là, n'a ait ét · lu' impar
faitement définie. 

ou le code de 1 1 0 , lor que le circon tances 
atténuantes ne pouvaient être reconnue qu' n matière 
correctionnell , il était formellement pre rit de ne les 
admettre que par uite, (( des circon Lances et modalité 
du fait (3). 1> Elles 'taient alor do tin ée à f ire aloir 
dans la répres ion ce nuances d'imputab ilité morale qui 
peuvent, clans chaque e pèco, et quoique le fait in ri miné 
soit matériellement le même , modifier la ulpabilit 
in di' iduelle. Lor de la loi de 1 821,., de agu es in inualion 

(l ) Code pénal progre si( , p. 19. 

('2) Idem, p. 340 . 
~3 ) 'ttprà , no 9;L 
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lai ent en tre' oir d 'jà qu élarair le 
cer l . L'att 'nuation p nt 'Lr elon c 
Pe -ronn et ur « d on id ·ration moral 
' toute ir on Lance de fait ( 1) · » 

nature ne fut pa L. irem nt 
ou\ ient \l lemment e ratt 
énal et aux r bl' me quel! ou l'v . La 1 i d 1 

'int mettre fin aux in rlitud . uelque in x u able en 
lui-rn ~me que oit le fait incriminé, t quand m me il 
pr · en terait tel que la loi g nérale 1 a pr ·vu, an qu ri n 
en atténue la (T ra ité ab olue , le jur peut abai r la 
p ine au moyen de ir on t n au :nuan t par 1a ul 
qu'il trou\ e icieu e l'incrimination d 1 loi ou inopportun e 
la pei oc pro none· . Il e t im e Li d'un dr it d entr A l t 

de r 'vi ion ur la loi; il t om i · à 'lcr r à. e haut 
on i ération I olitique et moral qui pr · i nt à 

l'organisati n de la répre ion : on lui onu , ain i 1ue 
le pro 1 mait 1. le Ba tard, cc de pou\ oir ue l 
l écr i lateur était ré ervés ju que là à lui-m ·me ( ). )) 

'e t la deuxi ·me innovation introduit ar la l i 
du 28 avril ; les rai on qui la on eill' rent ·..ont nou en 
dire le aractère et la port· e. 

1'J 3 - Les progr a\ ·r · de l'omnipotence n' ' taient 
pa du eulement au: ré i tance du jur à n r m tlr 
· b . our du oin l'eiTectuer le atténuation juo ·e par 
lui équitable par uite de ircoo tan e de fait · elt 
fau se et dan gereu e doctrine tr11u ait ncore on expli a-

'1 ) . rtprà , n° 103. 

(2) oclr p~w l progrc ·s i{, p. 28 . 
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ti n in n a ju tifi ion dan l'exa? ·rali n réell de 
quelque peine . 

Le dr it nal e L, de toute le partie 
ti n, ]a plu v riable t la plu m bil . Le loi 

peu nt être en effet, qu'un xpé i nt an utre 
re tri ti on que le n · e it · 'ariabl u m ment. 
routefoi , L la p rt faite de ce né e it · , il e t n tant 

<rue la r 'pre i n na ant u un but : la on er ation de 
J'ordre cial et le la curité publi ue dè que Je 
bâtiment e e d'être néce aire , il de ient in ique et 

rloit di ar îtr . Or , la mar he pr gre i e de l e 1 rit 
humain , l'adouci ement de. ur , en d(:vel ppant la 
en ibilité morale et même ph i Ille de l'homme amène_nt 

tout nat9retlement la modét" tion aradn lle de 1 1 eine 
an que pour ela l'inteo ité le puniti o chancre de 

ni eau. 'e t par appli ·ation d cette loi l 1 bi toire que 
le temp a uc e iremeot emporté dan on vol le 
1 rLHre ' de l'in tru Lion, et tout et appareil d ·up li ce 
atroce que pouvait expliquei, eut-être même rendre 
néce aire , le rn ur rude de temp pa é , mai dont 
le de cri Lion in ianenL et ré, olt nt, de no jour , Je 
plu endurci parti a de la é\ 'ri Lé. cpeodant, tant 
le crainte p r onnell ou le ri de l'· aoï me pem nt 
ub cu1 cir loo atemp le con eil d l'équiL ·, le ode 
d '1 1 n'avait pa e1 core re ueilli tou 1 n eigne
ments du x\ mc iècle, dont la réforme ·I iminelle av aiL 
été une de œuvre de prédilection. De pein inutile t 

b· rbare s' rencontraient encore : la mar 1ue, 1a mutila
tion du poing , le mode d'exé ution du ondamn; pour 
parricide · cle incrimin'1Lion di a vou· e par 1 pi ni 11 
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fi,.,urai nt. Le u pul>li olli itait une r 'form · 1 appli-
ation j urnali ·re e la danger u e do trin de 1 omoipo-

t ne 'tait 1 _·pr i n de · be oin . La maai trature 
He-m ·me ubi ait 1 im1 ul ion mm une · de ou v nir 

per onn l urrai nt atte ter que 1 mini l' r pu lie 
pro qua ou ' eot de acquittement , malgré l 'video e de 
la cul pa ilit , dan d a d in cnd ie par exemple à 

au e el loi ui uni ait de mort 1 in en ie dun Lotte 
d paille . La l' g ode du P lai e tran met e OU\ oir 
comme un hommaae à 1 iodépendao e de haut 
roncti n . 

'1 J ,. - n tel ét t de cho es ne 1 ou' ait ·tr vu a e 
in i[ 'ren e. La loi perdait n m ire · la jo ti e o ial 
fai ait la e · l'arb itraire et au apri e : la r ·rorm 'tait 
ur ente . <t L'humanit · la r · lame, li ait ill. Du mon· la 
prudenc la con cille ; la magi traLure t d accord avec 
I opin ion ( 1 ) . 

e là les di po itions de la loi de '1 2 , qui tout 
in pieent dune pen e de modération et l man u 'tud · . 

La pein f? de morte t uppr im' e d::to n of a · troi 
peine l arbJ.re ont eiTa é : la mutilation du poina , la 
m rque et le arcan; plu ieur incrimination re nnn 
vi ieu ont re tifl . s : en de la ten lati\ e' de 
l attentat et du omplot, de l'in en ie, du fau.r témo iana[e 
de attentat : la pudeur, etc . ; la surv illan e d la haute 

police c t modifiée ; une peine pé iale aux crime 
politique , la d · t ntion, est cré e. 

1 'l ""-Ce modifications de détail, le seule qui furent 

( l ) Codr fH:n cLl prorvrssi{, p. H . 
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lors po iti,ement con cr ·e , ne r'pondaieo t uen partie 
· La tâche anoon ée . lle donnaient ati fa ti on à l'o inion 
sur ertain int que la contr er e hilo o hique ou 
la ratique avaient our ain i dire dT r :i lue · mai 
lai aient n dehor la. parti e : la th· orie rn ~me 

du dr it éo l, telle ue les Lmp mo rn s l'ont peu à 
n eci , la 1 i de '1 • , r pe tan t la l i 

xi tant mode de r 'formation 
proare Ï\' e, qui vo il ait les impe1 fe Lion de l loi il ne 
Je r ]r ait t qui, a ant t ut, pr · entait l'a'ianta e 
d' xon ·r er momen tanément le l ai lateur de la re p n-
abilité que fait pe er ur lui l' 'lal oration de la loi crimi

nelle. 
Elle t lourde cette re pon bilit · · et l'on omprend 

u , en pr en ce des th· orie encore mal a si es du 
dr it d punir, le pouvoir ait été tenté de décliner une 
t ~ch e i labo rieu e. IL er it, en effet, bien léger, celui 
qui apporterait à la remplir la lil erté d'esprit et la 
é uri té de déci ion ru'autori e la di cu ion p. culative; 

car pa un principe qui ne e traduise i i par de question 
de vie ou de mort, d'honneur et d'infamie our les un , 
de écurité ou d'alarme pour le autre . Une seule ho e 
peut donner sécurité à la conscience du Jégi latem· et 
r · olL1tion à e déci ion : c'e t la certüude d'être souteon 
par l'opinion publique. Or, en 1832, l'opinion dé irait 
ardemment une réforme; elle en comprenait la n · cessité, 
an en avoir cependant d ·gagé la formule. Quelque 

point , dès looatemp étucljé , étaient disposé à recevoir 
une ~olution; il furent l'obj et de modjfications positi e . 
Mai le temp manquait pour de plll longne méditation 
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et n ré en e le L. 1· rr re dune réforme 
·n 'rale, le l · 1 lateur Youlul, m 1 point ncor 

mal r olu r ·unir à e lumi' re ell e du pa . 11 
cher la un I ou\·oir qui pût, lon le t mp 1 lieux et 
le~ ir on tan e , uiua le i i itud d l opini n 
l n n "eut pa dire les prorrrè del prit humain, afin 

ain tenir an e sc l r · r re i n da ord av c 113 

m ur . Le j ry offrait et fut hoi i pour ex r 1 ur le 
rait nal ce contrôle de haque jour, ue le pr t ur· 

avaient 'une ani· re i fru tu cu e ur le ]l'Oi t 
iv il de Rome. Qu on ne' oie pa , en i. une flatte ri e à 

l n r it d anit · 1 opulctir · ce n 'Lait ue la 
pru lon e 'un pou v ir lli ité par d autre pr · o u
pation , ct 1ui, consacrant formellement l inn v ti n 

nt la ale 1r éL it a qui e, conviait le pa) à complét r 

on U\ re . 
1 J - I e circon tan es atténuante devi nnent ain i 

un IDO) en, non plu de proportionner la peine au fait, 
d aprè le plu ou mo in de culpabilité indivi lu elle mai 
de ré i or le incrimination de la loi, de rem· dier à 

lin u ffi ance de ses aradation , d con LI ôl r enfin le 
p 'nalit · sou l'empire do ce hautes n id 'ration 
Il-10rale et sociales qui pi é ident à l'organi aLi on de la 
r 'pre ion. Elles (( contiennent, elon lex pre ion de 
~1. Dumon, un adouci semeot é\entuel, ile t \rai, 
mai complet du code pénal Cl).)) Le pom oü· du jury, 
sou ce r pport, le séparent profond 'ment de tout .le 
utr j nriù iction . H bituellement, les juges, par la nat ur 
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même de leur mi i o, apl récient le fait et doivent 
appliquer la loi an la ter · 1 jur , au contraire 
apprécie la 1 i a'ant de l appli u r, et la r'forme il 
le juge à propo . Il participe à la foi du ou oir ju l-

ei ire et u pom·oir 1 ~a i latif, qui a ulu tr uv r en lui 
une rte de commi ion d'enquête et de surveillance 
in t' rimair . 

e cara t're de nouvell fon ction on( rées au jur · 
t an non · par l. Barthe d · le premiers mots de 

l'ex o é de motif . cc En même temp , diL-i! , que l n 
ren n ait à t nter, quant à pré eot, la co lifLcation de toute 
n tre l ' oi la ti on riminelle, il fallait toutefois trom et· 
un mo en d' :~ tendre à tout les matières la pos ibilité 
' ùou~ir les rigueur le la lui , autrement que par une 

r i ion minutieu e de moindre d .itail s . . P ur atteind re 
ce but, le projet de loi a introduit lan le affaires de 
~rand rimioel la r cuité 'atténuation ue l'article.!,. 3 du 

ode p ·nal ouue pour l matière corr ctionnclle ..... 
·ne pareille latitude n'e t que ju tice. Les di ers faits 

in ri min· par le ode, on une rn· me dénomination 
g 'n irique, ont loin de pe er du même po id , oit dao la 
érité de leur ap ré iation morale , oit our le mal JU'ils 

produi nt et le danger qu'il font ourir à l'ordre 
ocial. .. La r-oo cience e révolte contre e a imilations; 

le jury 'habitue à faire cas de sa. propre sincérité; il se 
réfuaie lans des fiction , c'e t-à-dire dans le men on ge; il 
se parjure de pour d être cruel. Le de oirs d'humanité e 
concilieront avec ceux que le respect de la érité impose, 
lorsque le jury era lais é maitre ile déclare.r le cü· on -
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tance atténuante (1 ). ll Même manière de 'air dan. 1 

ra ort e 1 ommi ion. '' Il n. a pa d'autr remè e 
aux in on ·oient iaoal ' , elit 1\1 . Du mon que cl intr -
dui1 , lao haque a u alion, un dr it ab olu d tt 'nu r 
le rü11e et la r cine, et ] re tifler ain i 1 ar l appr · iation 

ir on taociee le la con ci en e, l appr · cialioo g nenle de 
la loj (2) . n 

117 - était là une atL int rave aux pr 'roaative 
omme au · deroir u om·oi r l' gi la tif. e t au l' (Ti la

te ur, attentif aux be oin de la ociéL , cl ob en er le 
moment où l s mœur ubliques lui permettent cl m di fi r 
la loi· ne t - c pa 'tran gement ·e rn 'I rendre que de 
confier_ ce hlute question à l intelligen e de cl uze 
cito en r ·uni au ha ard . 

L'objection 'tait trop natur lle pour ne pa être relevée · 
eHe le fut vivemeut, il paralt, au ein de la commi ion le 
la hambre de air . l\I. de Ba ·tard le rapporte n 
terme , aprè a\ oir on taté , toute foi , l ad hé ion d la 
commi sion au projet pré enté : << ou devon dire , 
cependant, ru'un de se membre , qui s'e t fort o upé 
de la théorie des lois pénal s et du juoement par jur), e t 

convaincu que ce ne era pas an grand dommage pour la 
société, sans grand péril pour l'institution même du j ur , 
que le juges ou le juré seront investi du droit de e 
pronon er sur 1 appréciation de cir on tances atténuante 

préciation qu'il ne lui paraît pa impo iblc que le l'gi la-
te ur fas e d avanc en multipliant da antaoe l ubdi vi-

( l ) Code pénal prog1·essi{, p. 13. 

( ) Icl. , p. 16. 
Il 
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ion ùan le quelles rentrent tou les délit .... Il n hé iL 
pa à penser que le légi lateur eul e t placé a ez haut 
pour a umcr la re pon bilité de 1 appli tion de la cine 
de morL, de l'ex po ition et de travau forcé à er é

tui t · d nt il ne ont Le ni la ju ticc ni l'e ffi ca it · mai 
peine indivi ibl e que le juae ne peut ni mo ifier ni 
re treindre , et ue, loo lui , le 1 · gi lateur peut eu l 
infli aer. " Mai le fait ont parfoi plu forts ue le 
meilleure raisons et les prin ipe les plus orth doxe . 

<< Cette opinion , ajoute au itût le ra porteur , ap u ée 
sur les prin ipes mêmes de l'in titution du jury, sur 
l'eœacte séparation cle po'u où·s qui~ da11s tout proc' 
criminel ~ se di isent entre le légülaleur~ le j w·és t les 
magistrats, présentait de telles difficultés dans la pratique, 
que 'otre commis ion a cru ne pa de\ oir s'y arrêter; ar, 
en a' ouant tout ce que cette opinion a de vrai, il faut 
ajou tet que le législateur ne peut méconnaître la uissancc 
de faits, de mœur , et même des préju (Tés de l'épo 1ue 
dansla uelleilvit(1). ,, 

C'e t après ce expli ations que le. projet fut adopté; ct 
l\l. de Da tard le caractérisait plus én ergi ruement encore, 
quelque lignes plu bas, en disant qu'il attribue u jury 

cc des pou voit que le législateur s'était jusque-là réservé à 
lui-même.» Le jury paut donc, c'est inconLe table, con
trô ler les incriminations de la loi, et réformer les péoa1it · 
s'ille juge à propos. Dans cette interversion des règles de 
l'ordre politique, le législateur voit un moyen de mettre 
la loi pénale en harmonie permanente avec l'opiniot 

(1) Code prfna l progressif, p. _/, 
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l ubU u , ar l'cà cm nife t r <.lans ·h:11u r ur uil ( 1 ) . 

I l in i, lor que e pr ' enta, lor d lar'vi in 
l'a cabl nt roblème de la eine de mort, le lécr i l atem~ n 
v ulut ni le r · ou dr , ni même l aborder . e voix pu i ·-

nte dont l'écho fait durer en ore le retenti em nt, 
a'ai nt di t que l jugemen ts de l'homme ont ujet à 

l en·eur et rappelé e ini tre hi toir auxquelle on ne 
on<=>e u' en pâli a nt ; He a aient dit combien il e t 

dana reux e ju tifier au nom de l'utilité e que la 
on cie nee ré prou~ e, de ompen er l'horreur du rime 

par 1 borrem lu châtiment, d'attirer la pitié t la 
mpathie sur le coupai le. lais , d'un utre ôté , le 

int · rêts de la r · res ion , le exiaence d la ùr et· 
n1li ue , mi en avant par des e prit trop cr intif' 
eut-êLI , 1 lançaient les arief . La peine de mort , 

sup rimée dan un gran 1 nombre de a , re ta dan la 
loi , mais a ompagnée d'un expédient qui lai e · le. 
justi e la fa ulté l'en écarter toujour l'appli ation. «La 
loi a di uc a pui sance, disent, à ce ujet, l'tilL dolJ h 

hauveau et Fau tin-Héli · le l'gi latem· e d'pouille du 

~ l ) I. Dnsclc de Lagrèzc avait san doute oub1ié toute eltc pa rti de la 

di u ion du projet quand il écrivai t les li gnes ivan tes: « i chaque 
ù ci ion d ait ·trc un r6v i ion du Code ]Jénal, i le jury avait la fa.cult , 

a u li u d ' as urer l' x ·cution de lo. loi, do la faire, ... no era it-c pa 1 accu- • 

mul a lion mon trueus de attrib utions les plu di parute , ce ll e d dé la

rer le fait avec ce1le d'ap}lliquer la peine ct do la fixer ? r e crait-c Jl3
' 

le bo ulev r cmenL complet de l'in titutio n du jury? » (Le droit criminel 
d jw·é , [ . 32). Qu, la loi cle 1832. aiL été impru dente L irr fl échi e, qu ~Il 
a i t empl · · un pro d pl ein lep ·rit lJOUr J'av nir, nou 1 one d non 

· d · xi••nnc de ln · l ntier , mai d o qu un e 1 i ne r poH pa aux 

ra i n , a-1- n l10\H • la le tl r il l n pa lui b ir · 
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dr it de ré oudre ette haute ne tian ociale. e t au 
trjbunal de douze jur 1s que l.le grave ·au e de la 
politique et de la phi o op hi e ·ient e ]ai l r ... Il en 

abando nne la olution aux im 1 cit ui tour à tour 
ont ppel' aux f n lion d jur · il leur dit : Ecart z 

]a peine de mort i vou la ro rez illéaitime u inutile; i 
ou la croyez in di pen able et lécrit ime lai cz appli uer la 

loi . in i, e tune éritahle enr1uête relati' met t à elle 
question, la tati ti ue en proclamera le r · ultat ('1 ) . )) 

L'a en ti ment de tous eux ui ex po · r nt, oit à la 
chambre de épulés, oit à la ham br e Pair , 
l e prit de la r ;forme, atle te an équi' oque que telle n 
était réellement la en e. Le jur · peuv nt i ien, à 

leur gré, lai er ob i t r ou · arter la peine d mort 
selon 1u'i l l'approuven t ou la blâment, ind 'pen-
dammen t de toute on 'dération pui ée soit dan l 
éléments du fait, oit dan la 1 o iti n de l'accu é , que 
c'e t ur eux en] l'apr ' M. le Ba ta1d, q 'en p' era 
désarmai l r ponsabilité; la loi la décline et 'en remet 
au s ntimeot pubHc. cc n faut reconnaître, dit-il, que le 
juré , sor qui eul è era la r poo ab ilité d'une condam
nation capitale, se décideront a\ ec peine à la prononcer. » 

Le eul abu que craigne l'honorable rapportenr, c'e t 
que les juré n'aillent cc jo qu'à méconnaître le droit tue la 
loi leur lai se » de la pr?noncer. Encore ne 'effraie-t-il 
que peu de cette è' entualité dont la per pecti e pré ente 
« l immen e avantage d'abolir ainsi par le fait, et 

(1) Thém·ic dn Code pénal_ t . 1, p. 88 . -' oir aus i Mittcrmaior, Elat 

actuel de l'opinion s11r la peine de mo1·t . - R evlle de législat1:on, t. 2 , 
p. 119. 
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la peine e mort san l'erra er n ore 
peine de mort mena ora an 

mena n sera p t ujour 
n rn i atro s qu , lans 

de lieux. rime a · t · 
ct d 1 Œroi qu'il a cau é, n arr 1t r nt pa 

ju te rjcrueur le b. loi ('1 ) . ,, Devant la hambre d 
'puté , l\1. Dumoo n'avait pas ét · rn ios xpli ite. 

olr ommi sion, y di ait-il, n'a pa oulevé la que lion 
d la l' gitimité de ette peine, que tion r d utable qui 
trouble la on cien e et embarra e la rai on, m i que 
r · out antre le doute de la philosopbi et de l'humanit · 
la prati oe de tant de peuple et de tant de iè le . \ tre 

mmi ion 'e t a so i ·e de tou e ux aux. lfort 
] h il anthropiques qui pour uiventl'abolition de elle pein . 
)lais l'intérêt même de cette cau e aér ·e, qne le mam ai 

u è d'une tentati e hasard 'e pourrait ompromettr ... 
nous a d'terminé à penser qu'une abolition aradu 11 était 
eule raisonnable et po ible. Et nou avon ru mar her 

a ez en a' a nt dat cette 'oie par l'admission de ir o -
tan~ atténu nt (2) . " 

( 1) Code p énal rn·og?'CSsif, p. 31. 

(2.) Id., p. l. -On peul juger ici à quel éca rt peuL conduire l'abu d 

f rmulc g ' néral s, etcombicn l'on cst xposè a ub tituer,dan laprn tiqu c, 

c p rop r s id ·c à cel le du 1 'gi latour, quand on e conten te de do nn ée 

d la th éori e p ur r oud r 1 s que Lion de d 'tail. Voi i n qu J· t rm 

1\1. Ba le d Lagrëze comm ntc le pa age ci-d e u rnpporl . , d n un 

li vre ' ' is-à. vi duquel la critique a 1 droit d' Lr év r, ar il tdc. tin o 

principal emcnl à. éclairer les jur sur leur droit ct leur i Yoir , ol 1 

talent de l 'autou r enlra1ne aisément la conviction. (\ Le légi latrur a voulu 

-t·anch r lu i-mêm e un qurs tion terrible qui divi r ncor l monde ph ilo-
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1 J!) u l n no roie as qu procéd · d l< 
i fû t pécial à l peine de mort. On l eü t corn ri à la 

rigueur, appliqué à la ol ut ion e eLle question ex ep
ti.onnelle · car, en réilé hi sant à e que la peine api tale a 
do terri ble, l plu sé ·re ont hé ité, le plu f rmes on t 
fr 'mi : qu i serait a sez ûr de son opinion sur lie pour 
o er contraindre le jury à uivre sur ce point un sentiment 
rui ne set· it l le ien. Cependant H y aurait erreur à 
r strein re à ceLLe e le application le syst ·me e la loi 
d '1 --· On retrou e le mêmes idées, énon ée , plu 
explicitement en ore, 'ile t po sil le à propos de ha un 
e problème que soulè ela législation p oale et qu'aoita 

la réforme de 1832. 
« Le sy tème de circonstance att 'nuantes, disait 

1\J. Dom n, sert à éluder de trè gr a o que ti on qui e 
pr' ent.en t dans la lérri lation criminelle. Il r ·soudra en 
pratique le plus f rte objection contre la peine e mort 
la th 'o t ic de la r ;ciùi e, de la ompli iLé , de la tenLaLiv . 

u'importe, en effet, que la peine de mort soit une rein 
· ale· pour tou , , et ui ne peut par con é uent pas s' pp li-

so}Jhiquc, politi que L judiciaire; ct il s'c ·t gard ~ d'en rcmellre la olut ion 

:'t des e prits <livers qui ne J'avaien t pas étudi ée >> (Le dro it c?'imincl des 
jurés, p. 342). "' Le juré ne aurai t dire : J e ui . co nLJ'C la. pein e d mort ; 

J)Ourquoi? pMcc qu'il nn lui c L pas permis de diJ·e : je sui s contre la loi .& 

op. cit ., p. 319). « Lo jurés, malgré la r pugna.ncc de leur rai on indivi
ùuclle, ne peuvent parai er le ri gue:urs de la 1 i par une rési tanc arbi
traire » (op. cit . p. 330). «En tre le doutes qu i pourraient ob ·cur ir une 

question dont l'examon leur o. t refusé t l.t crlitud c. d'un parjur , doivent
ils hé itcr? »(op. cil., p. 34 .) ~ Le co ntraire ura. iL un m n ongo (j Ul LI c 
la ·on i nec puhliqu ' au i hien fJU l\1. du ·urrc » (OJ· cit. , 
p. !l). 
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JU r à de rime ou ent in· crau x, si l}admi ion dl 
ir onstance atl 'nuante ermet cle l' ·carter ao l 

plu fa arable ~ Qu'im orLe que la ré idive ne pr de 
pa toojour d'uu r a( d immora1it ·,et, par on 'queot 
n m'rite pas toujom une agora' atioo de peine ... · qu im-

orte que la compli it · ... ne pui e a tou jour tre 
· uit1blement a imilée au crime prin ipal .. , i 1 a lmi ion 

ir on tan e att ·nuant r · tabli t l di fi :r n 
u l a imilation ?' nérale . .. a néglig ·e ... Qu'on 

J ien : toute ce que ti ons si ardue i onlrover ée .. .. 
, eu ent e ré oudre a' ec autant de facili t · que d ju Lice, 
p r le sy t ·me de circon t nee att nu ante onfiée à ]a 
droiture du jury. )) 

illeur , on e em nde il faut punir la tentativ 
mme le rime lui-même, ou bien i, la ar it i du 

rime e mesurant on artie aux r · ullat qu'il a pro ait , 
il ne audrait pas mieux 'a ri or les deux in rimination · 
et l'on e décide a les as im_iler, lai ant au jur la 
fa ult · de ne pa adhérer à cette olution , t i abai er 
la p ine clnn degré, s'ü trouve 1 a im ilation f r 
« Qu importe_, en eff t, que la lt)i érrale dan tou le 
a la tentali\e à l'ex'cution ..... , i l'admi ion d 
j rcon Lances at t'nu antes permet au jur) de tenir omr te 

à l'accu é du bonheur qu'il a eu de ne pas pouvoir 
ommettre on rime . )) En un mot << e ) st' me adm t 

l gra ation et la mesur , et par là plie mer eil1 u-
ment , non seulement à la liver ité de ir on t ne , 

mai encore à la ·variété des li eux et de m ur (1 ). » 

(1) na pp rt à la hambrc ù.cs MI ul ; , Code pénal 2J1'0[]1'l' si{ p. 19 . 
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e t ton jours le même proc · d ·. Le 1 ·ai lateu r n' ni 
'oulu ni po ré' i er toute Je di po itioo u 'nal · 
le jury e t on ié à ompl'ter la r ·forme comme un 
do pouvoir lé~ i latif. haque rdi t ontient, en réalité 
deux olution : la olution l'un que Lion de fait, et 
elle d'noe que tion de légi lation pénale. 

1-0 - En ré umé, le jury 1 e_oit de la loi de 1832 
deux pouvoir qui, ju que-r, lui a'aient été refusé : 
d'une part, il hérite d'attribution pré édemm nt d ·values 
à la Cour, et obtient le droit de proportionner la peine à 

l'infraction, en donnant une influen ce légitime aux moda
lité du fait ct aux nuance de culpabili t ·; d'autre part, 
il hérite d'attribution ju que-là ré ervées au pouvo!r 
Pgi lali f, et obtient le droit de contrôler le in rimination 
de la loi pénale, et de ré\ i er la fixation taxative de 
pein , dan l s limites des circon tance att nuJ.nte . 

~es deux attributions ont di Lin tes; et c'est pour le 
a"Voir on fondues que l' n n'a pas donné à la loi de 1 3_, 
tout l'efiet qu'elle était appel 'e · produire. Tout d ux nt 
venue au amenter, en mê e tem s, et à l'in Li gation de 
même motifs, les pouvoirs du jury ; mais elle· pro-

ct 20. -M. 13asclc de Lagrèr.o ne s'écarte-t-i l pas encore ici de prin 
cipes vrais de la loi de 183 , cru and il écrit: « il ne faut pas que la 

pénalité varie selon le lemp , les li eux, les syst mc , le impre ion , 

au lieu d'~Lrc éga l pour tou c ux. qui sonl 'gaiement coupabl e 'l ~ (Lr 
droit criminel clc jHrés , p. 3·11 ). 
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c· nt l riaine dili r nte, t annon ent av de ra -
tèr di tin t . Tout d ux e rene ntr nt 

e 

lo ojour con tant qu , l r qu il agit de r · pondr 7 b. 
qu tion p1incipale de ulpabilit · le jur · ((man u nt à 

leur premier de\ oir ... en on id· ra nt le-- uil que p ur ra 
av ir, par rapport· l'a cu é, lad · bration qu il ont à 

fair ; » à cet ·rra rd, rien na 't · han a\ et l art. 1 du 
'e de brumaire .. ub i te. Mai quand il en i nn nt à 

la econde partie de l nr mi ion, à l exam n d cir on -
tan e atténuan te , 'e t le 3 ux fix· ur la 1 in qui 
atten 1 ac u é qu'il eloi\ ent dé lib 'r r t ' t r. P ur 
pr porLionner la r pre .. ion, il faut qu'il l xaminent d n 

e rapport a\ c l'infra ti on· pour ex r · r ur la l i 1 
co trôl e qui leur e t ·onfié, il .faut qn il :aminent la 
peine en elle-rn ·me, en p' nt la aleur, n di utcot 
l' portunilé. (( Pour f rtiûer 1 pui an e u jur · dit 
1\[ . La ui in , on l d a age d ntraY de 1 marri -
tt· ture et d l'esclavarre cl la loi; plu fort qu'au un d · 
pouvoirs de la oci 't ·, il e t de on u, t ut à la f i jn rr 
et léai lateur : il a quitte l'homme quand il l tr p 
fai le, l bri ela loi quand elle lui emble trop dur (1 ) . ,, 

121- e t le r · ultat anquel était prompt rn nt arri\ ·e 
Ja piatique anglai e au mo n e la th ·ori du pieL1x 

pa rjure, et paru uq ation · avec Lte diJT'ren e p ndant 

( 1 ) Del admr"uistration dr la j1tsti l' criminelle, p. 1'7. 
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que, re té à l taL d abus hez n 'oi in , il receYait hez 
n u l'honneur de la l'aalité. 

eulement, en fai ant cette once ion, la loi no uv lie 
jnter lit omme sans excu e comptant d'ailleor le rendre 
dor ·na\ ant improbabl un compromis trop larrre. Le 
pou oir ôte ha ituellement le préte te et m ·mc le dé ir 
de l'abus. ·Si le jory a\ ait mainte f i , et mahrré a 
con i Lion, rendu de verdict n ·gaüfs d · avou · par 
l' video e, c'est qu' il n'y a ait pa le milieu pour lui ntre 
on a quittemont t une r 'pre i n exaa ·r · , et que la 
IJer pecti e de la peine n était pa admi e à exercer une 
jnOoenco limitée mais cert ine. Or, d · s l'instant qu'il 
peut rendre un verdict affirmatif miti?é., sa pens ·e 
peu t e manife ter toute entière ; et le recour aux 
parti extrême , qui ne po vait manqu r 'inquiéter a 
con cience devient an r i on partant an excu e et 
ünprob ble. in i le juré n'auront r lus be oin ~de 
recourir à ce re our ces dé esp 'r · e de l' rbitrair et u 
men onge, connue ous lB nom de ieux parjure . En 
étendant le ]imite de leur droit , on leur permet de 
re ter dans le vrai, tout en écoutant les oggesti os e leur 

on cience : la liberté de leur appréciation profite à la 
incérité de leur déci ion. 

En un mot l'omnipotence e t r aularisée, et, dan de 
limites a iané , elle dev ient légitime : voilà toute la 
réforme de 1832. Pro crite comme violation du erment 
prêt , quand elle prétend au droit d'ac 1uitter, quoique 
l'accu ation soit établie, l'omnipotence e t con acr 'e 

omme légitime quand, au nom de l'intérêt 1o'in pire 
l ac. ·u · u le lë clé approbation qu' x cil la loi, llo ne 
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r ·'lam 1 c 1 ri il· e l'a tL· nuer Ja con amnati n. La 
th· ri le ircon tance atL 'nuante , i je ne raianai d 
tran port r i i une ex pre ion in elite levi nL pour ain i 

li r ) une ou p pe d ure té qui protège entre un é lat 
,.i lent le m 'cani m de la proc 'lure p r jnr · , t lui 
a ure un fonctionn m nt récrulier. 

12 - ll n' 'tait pa e oin dun grand eŒ rt d imaai-
n ti n p ur trou ver ce moyen de red re cr un praLiq u 

YO ·o. L'exp lient a-t- H apporté nn rem d aux 
l ·' iati ns ignalée , ou n'a-t-il que au é le ap1 ar n 
_\.-t-il r · otu Le prob~ème, ou n'a-t-il qo ,, ludé )) l 
difficulP , ain i que l'a' on ait f1·anchement L umon (1). 
Il l t irficile de le ire. 1el qu il est, le r · ult t o itif 
et imm 'diat qu'on en att n ait nt au nombre d troi : 
f. ire di par ître le o a ion de parjure que u ilai nt 1 
limite incon id rée lu rôle a icrné au jur · r m'di r à 
1 in 'aalit' o r 'pre si n cao é 1 ar la pratiqu in l i t 

ina\ ou 1 le l'omnipotence; arrêter enfin 1 procrr' d 
l'im unité, lü à la ré i tance a1port'e parlejur à n 
p e pr ·occuper de conséquences de son v rdi t. 

oi i, en effet, c mment i\I. Dumon r · umait l 
r · ult ts e pér du proj t. ,, Ainsi l initiaLi\ e cir n -
tances att 'nuantes donnée au jury, n'aura d'autre 1I t qu 
de l'gitirner un pouvoir qu'il exerce déjà, et qu'il ex re 
a ec fruit. Il y a toujour un avantaae d n la v ril · t 
quand 1 ême le rojet de loi am·ait pour r nlt t uniqu 
de ra.tta her le :ltlénuati ns non à de pieux 1 arjur , 
n1ai à le erdict on cien i ux, c erail cl ijà un 
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importante amélioration. e ne era pas la eule . Le j r 
xer e on omnipoten e 'une manï re bi n iné ale. 

Tantôt f r é d' pt r ntre l impuniL et une p in e qui lui 
paraît ex e ive t qu il n peut att ·nuer ... , il opt p ur 
1 impunit · ·, t ntôt, ' rn parant a cu Lion ub i i ire , 
il réduit le meurtr : de u1 et l ur , 1 inf nli ide· 

n homi i e par impru ]en e, etc ..... L ) t ·me du projet 
le l i remé lie à inégalité d r 'pres ion, à ce ru -
JU C alternaLi\ e d'exce ive sé\ 'rité et l'ex e i ·e indul

creoce . II admet Ja ~radation et la me or , et, par là, e 
plie mervei lleusement à la di er ité de cir on tance , 
ain i qu'à la variété de lieux et des m urs ('J ) . 

12 - Ain i, au terme de cette longue s rie de tenta
ti es, dont nou aron uiù l'enchatnement hi toriqu e, 
l'am re de la r forme r procbait nco re à la p10cé
dure par juré les rrrief qne l'examen pé ulatif de 
J'in tilution nou avait dit d \Oir être la on équen e 
f re ·e de on orcrani ation, et que la \Oix de l' exp rien e 
a der ui an ce e 1 ele · . Le derni r iiort, c mme 
tou eux qu i l'ont précéùé, cherche encore à n utrali er 
I'i fiuen e de cette combinai on qui i lait la ect wn 
du fait de 1 appl ication de la pein , et r 'put iL la l i 
pénale inconntae des jurés : e t-il étonnant qu'il e ré ume 
lan la uppre ion de cette fau e combinai on, et ru il 
on ac re déuniti vemen t l'inten en tion da jnr dan 1 a pli

ealion de la peine. 

'1 21,. - Les con éq uence pratiques d ette exten ion 
ùes pouvoirs du jury s'impo ent jrrési tiblemenL. 

(l ) oclr pénal progr ssi{, p. 19. 
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ut bor , la r 3forme a virtu 11 ment 
1· du Cod d in . rim., au 

moi o de la ar tie qu i d fen aux jur ·, de e pr · o -
up r cl uit t: gale de leur d ·clara ti n · ar la mi ion 
u lle leur confL né iLe qu j} 

de t article 
r ri ti n e 

r· ~ n c; v aient limité 1 pom· ir du jur qu~à 

a ion ùe la r ' pan e à faire à la que ti n de ulpab ilit ·, 
la eu le qui, n 1l , dùt tr ré ()luc par lui · t d nn 
autr ~ t ·, quo l·t facult · de pe ee l uit d l llt' 

d · 1 ration, ce t-à-clire d xamin r la peine n a 'L '~ Uri
hu· e aux juré , en 1 39, qu'au point de vue de l'ad mi · 
ion do ir on tan e at énuant . On t don trictcment 

dans le 'rai en ou tenant que l'art. 1·2 n pa ·tG 
abro cr ·, si on n n r · lame l'ap li al ion 1ue dan l s 
limi te pr ·, ue lor de a r:ida lion, 'e t-à-dire pour la 
partie de 1 d'lib ·ration on a r · e à la que ti n de u lpa
bili · é. fai , ob en e tr' judi ieu em nt M. Parincrault 
(( omme n ne cincle pas le d'bat, omm il roule tout 
en mlle or la déclaration de lin no en ou ù la ul
pabi lit·, et, dans le a d one r ·pan e afUrmati , ur 
l'·, entualité de l'att ·nuation de la ulpabililé de haquc 
aff ire; comme la mi ion du jut e t aujourd hui n partie 
double : c'e t méconoattre l' prit et le ·terme d ~ la loi 
no1.n elle, incorporée à titre d'a c saire rai on né dan Jr1. 

loi ancienne, · qne l'interdir la disco 'ion dela pein ('1). 
Donc l'art. 31,.'), an térieur et étranger à la th ·ori d 

( l ) R VIte c·rüiqw• cle législation. t. 18, p. lt15. 
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circ n Lance atténuante. , ùoit être · arté une ma1 ï r ~ 
ab olu , depui que le jury a 'té appelé à r m llr umu
Iati mer t deux fonction , dont l'une e t i . ompatible 
avec on maintien. 'est le résultat que con aerait textu 1-
lement 1 art. 62 du pr jet cl orgaoi ation judiciaire ré ioé 
en '1 _, ( 1); mai l abrogati n de l art. 3 r·2 du o e 
d in t. rim . y était plutôt constatée que prononcée : le 
projet ne la réiLérait formellement que aûn 'empêcher à 

l'ayen ir l application ill· ~ale ment maintenue dune lettre 
morte. 

Et e codant, chaque jour, au début de baque a1Iaire, 
Je pré ideot des assises, sou peine de nullité le d 'bat (2) 
fait [ rêtcr erment au· juré d'o éir en ore aux re rip
tion de cet arLi le 3 .2 ! baque jour le ch [ du jury relit 
· ses confrères, afin qu ils n en ianorent lin truction qui 
leur tra ait autrefois leurs de oir , instruction qui reste 
au urplus affichée en gro aractères dan l' ndroit 1 
lus apparent de la chambre des déltb 'ration ! Jamais 

recommandation ou injonctions furent-elles plu con
traires au · droits de ceux auxquels elles 'adrc sent. 

125 - CeÙe application posthume et sy tématique 
d'un principe que le temp a renver é s'explique cepen 
dant. La théorie primiti e du jury est · dui an te par la 
réaularité de son mecanisme; elle plaît à l'e prit comme 
tout ce 1ui lui ofire quel ue image de l'absolu auquel il 
a pire ans cesse; elle se prête à. 1uelque formule aéné
ral auxqueJle tou le détail sont subord nn · . De ]à la 

(1) Sup1·à, no 3:2. 

(:..) Dall oz \'0 l nstmclion crimin rllr. ne> Hl50. 
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ui 
· cueil ~ 1c 

di paraîl son le texte ; et le nt arf i 

pri en d ·faut, à mo in d uu igilan e continuelle qui 
fa e rej illir , sur tou le d'ta il , le eff t dune modiH-
ation qui, pr i e i olément, paraît e on laire . e Co 

d in truc ti n Cl iminellc expose parti uli rem nt· 

1 e1 reur ceux qui l'étudient. e tou ceux qu i onti:en
nent n tre l ' gi lation, il e t elui qui a re u d })Ui a 
promulaation, les plu nombr u e mo lifi ati n · ct lon 
peut) an témérité, pré oir qu' il sera bient ·tin di p n a
ble d'en oordonner de nou eau le texte dan un 
refonte g néi le . ombien d'arti cle de l' 'düi n de 1 
fi gurent encore au te:te quo des loi po t · i ure ont 
al rogé ou modifL · ! 

L arti le 34.2 e t de e nombre . Se 1re cri tion tai nt 
logiques ·et né essai res ou le lois de 17 · 1 et de l'an IV 
al or que l'i olement absolu des deux pou\ oir de a i e 
était la ba e fondamentale de 1 in titution. Le prin i[ c 
don t elles sont 1 ex re ion étaient même, à etle époqu 
tellement inhérent à l'oraaoi ~ati oo du jury , que le ode 
l 11791 n'a ai t pa oogé à les exprimer ; il nt 
formulés pour la première foi · dan l'arli le 1 elu ode 
des délit et des peines, qui de\ iot 1 arti le ,.2 elu Col 
d '1 808 : l' esr rit ph iloso hiqnc de Merlin a ait traduire 
en précepte mis à la port · e de tous le d lu ti n 
lorr iqu s de la th ·ori . Œai la pratiqu · a-t- 11 bi n 
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onr1é uand malgrè la r forme de 1 32 elle en a perpétué 
1 ap li ation . 

1 - Tou le auteur ont d accm d ur le prin ci e 
de l broaati n ta ite. (( L abroaatîon e t tac ite , di ent 
1\Dl. oury et au a' ec leur pr · i ion habituell e , 
1 r que la loi nouvelle ootient de di po iti n c ntraire 
à elles de la loi ancienne .... Lor que eLLe c ntrariété 
porte ur le prin ipe rn Ame qui rvait de ba e ~ la 1 i 
ancienne, l'abroaation ·Le nd à t utes le di po ilion 
ind i tinclemeot. u a on tra ire, on ne doit onsidérer 
corn e 1 roa · e qu 1:. dl po ition.. de la loi an ienne 
qui ont ab olument in mr atible a c Ile de la loi 
noU\ elle .... Toutef i il t bien entendu 1 e l'abrogati n 
tacite ] une dispo ition de la loi ancienn , mporLe c ile 
de toute le autres dispo itioo qui n'en étaient que de 
corollair ou desd',eloppement (1). ))Or , la loi nou\ elle 
envie ] juré à se préoccuper de la peine à un double 

p lot de ue , nou l'avon amplement d'montré ; 
cl apr' 1 article 3!~2 , il manqu nt à leur premier devoir· 
en immi _ant dan cet ordre de con idéralion : que 
conclure de cette anomalie, sinon que et ar ti le, conforme 
aux principes du Code de ·17 1 et de 1 an lV , n est plus 
qu'une cootradi tion sou la loi nouvelle , et qu'il e 
trou e~ dès-lor , irtuellement abrogé a ec la combinaison 
d nt il él it une conséquence. 

Vainement on objecterait que la loi du 28 avril énumère 
dan on article 1 0 ,. , le articles du Code d'in lruction 
criminelle qu'elle modifie, et que l article A2 n'y fi gure 

t l ) Dt·oit ci il [rcm çais, ar édit. 1. l, p. 50 . 
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pa ; 1 ar ti le '1 OL~, en effet, ne pouvait fair alln ion qu'à 
ceux dont l'on modifiait ou reinp1a.ait la r'daction et 
non à ceux ·qui di parai aient ta itement abrogé par 
1 e prit de' r· gle nou \elle . 'est-ce pa le a de dire 
avec le loi romaines : in {raudem legi facit qui, al is 
l g·is erbis, senlent·iam ejus ci1·cum •enit ('1). Qui 'eut la 
fin veut le moyen ; était-il donc né es aire dé rire dan 
la 1 i ette r· gle 'ulgaire qu i exioe que le on 'quen e 
ne pui ent sub ister quand le prin ipe di paraît? 

1 27 - De ceLte première conséquen e en découle une 
seconde : la réforme de 1832 a modifié le article ·J 1 

et 3 Inst. cri m., dan la partie au moins qui défend 
toute di cu sion de la pénalité tant que le fai t e t encore 
en question , c'est-à-dire ju qu'au pronon ~ du 'erdi t ; 
car, destinée à éclairer la con ience de juré , ette 
dis us ion doit précéder désarmai l'acte qui met fin à 
leurs fonctions. 

Or, de là, et par une déduction forcée, résulte pour la 
défen e de l'accusé la faculté de citer la loi pénale aux 
jur ·s, d'en examiner l'esprit, d'en discuter au be oin les 
décisions, de pré enir enfin le jury du droit de contrôle et 
de révision dont il est im es ti . C'est pour Ile plu qu un 
droit; c'es1 un devoir strict qui engage sa re ponsabilit · 
morale, puisque le sort de l'accusé en dépend. Led fen
seur qui hé ite fait preuve de faiblesse dans l'exercice de 
la profession et trahit sa mission ·: c est à lui, homme 
spécial, qu'il appartient de faire connaître aux jurés, 
étrangers à toutes ces questions, e qu'il doivent connaî-

( 1) L. 29, tT. de Legibw·. 

1 ~ 
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tre pour pronon er en parfaite onnai an e de au e. 
Plus la théorie e t in rai em labie , lu il t néce -
aire de ne pa la 1 is er iaoorer · et i le on eil e 

1 accu é ne fourni ait à cet 'rrard 1ue es dé\ lop emeol 
in uffisant·, le mini t re u lie ou le pr · i ent l a i e 
deyraient les corn léter. L'intérêt de la r 'pre i n 1 exiae, 
non moins que loi de l'ac us·; ar si le juré ne ont 
a pré nu qu'il nt aut 1 isé à faire o ten iblement 

Y al ir leur imprcs ion ur 1 peine dan la ai ti u 
v rdict relative aux cir on tance atténuantes , il l feront 
aloir ubrepticement, omme autref i , dan le er i t 

tout en ti er . ou le code de brumaire an n le 
débat ne pou ait pa être porté ur e terrain : 'e t 
qu'alor la peine devait re ter in onnuc des juré · la 
con équence 'évanouit, pui que le I rin ipe auquel eU 
e ratla hait e t é arté . 

12 - On pourr it roi re que ce dernim r; ultat obtenu 
à l'aide de d ·do tians et d'interprétation , cl·, a c la 
pen ée mal arrêtée de la loi; que, incertain an e projel , 
le légi lateur a pu émettre quel JUOS I ropo ition an en 
prévoir toute les con · queo ; qu'il ne er ait dè -lor 
pa conform à ses \Ue ct>en arrrumenter pour arri\ er, 
ar des inductions plu ou moin for ée , à de r· gle que 

la théorie condamne. Il y aurait, dan ette manière de 
oir, erreur de fait et injustice 'i -à- j des pro1noteur 

de la loi de 18 2 . e quel on peut à bon dro it leur repro
cher, c'e t d'a,oir imprudemment ab ]j ué au proftt du 
jury le attributions du pouvoir léai lat if; mai i] le firent 
sciemment, et furent ·on équents a ec leur doctrine en 
adoptant e bizarre y tème : il ava~ent qu n o édant 
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au jory 1 roi d r 'vi r la p inc, il one · ai n au ' t 

à la éf n e cl ui de la di utcr t JU H n man u rait 
a u er e c Ltc facult ·. 

1 .... 9- C était urtout à propo de la pein e mort 
JUB l on de \ ait prévoir et p ut-être rain re ce ré ul
tat · mai le ) L'me a ·,n ·ral f r~ ait ~t n pa r culer 
lan une hypoth · e i ol · e. «Il faut r onnattr dit M. d 
a lar . que ] jur ur qui è era eul la r pan a-

bilité d'une ond mnation capital , e d id r nt av 

pei e à la pronon er. Embarra és dan tou 1 r me 
de bil ophie péculati e que l'on lai cra derant u: 
il ir nt m ·me quelque foi ju qu à méc.onnaîtr 1 roit 
que la loi leur lai e; et au milieu cl cl ulc 
·icndra à éle\ r dan l ur pri t, il rcpou ront U\ nt 

l appli ation 1 'oitime et ju tc de la p inc api talc. lai 
t ndi que e r · ul tat po ible de la loi rop éo par 1 
g u ornement paraît à quelque e prit mettre en éril la 
sociét ·, d'autre , au contraire , ne pen ant pa q il oi 
l esoin, pour con en er la p ix publique, du remè xtr m 
d la p inc de mort, trou cnt dan le proj t 1 imm n 
a\ an tage de l'abolir ainsi par le fait et graduel! ment 
an l'effacer encore de la loi ('1) . » 

Le ad er ai res du projet son(Tent au itôt à h latitud 
qu'il \ a donner à la d' fense cccontenue, ju rui i par 
l xpérience et le pou oir de ma(l' i Lrat , et qui Ya 

s'abandonner à tou le 'cart , an que le ju(l'e .. ... pui nt 
l arr"ter (2) . )) - cc 'e t ~. tort, répond l\1 . de Ba tar 1 

ode prinal JH'O rJ I" f'S .~if p. 3 1. 

"2 1 I cf .. p. :.2H . 
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qu on efiraie des · art p iule c la léfen e. Le ju rre , 
io ti du droit et hargé du de\! oir e faire re pe t r 
l' rdre eL la morale , saura bien mainte ir l ordre t la 
décence an la di cu ion de ir on tance d atténuation 
comme n l examen de l ac u aLion rio ipa1e ('1 ) . ,, où 
il ré ulte que auf le con enance de f rme née air 

et au i éle\ · 
l'avo at peut aborder t ut ordre d'aper.u 1u'il roit né e -
aire pour éclairer le juré ur leur droit , et leur fourn ir 

les 'l'ment du tra,ail qui doit préc 'derle' rlict. ' t
elle pas terri le la respon abilité de celui qui, ar une 
prn.Li 1ue abu ive, empêche la défen e d'avertir le jury du 
droit qui lui appartient, et fait ~in i tomber une tête 
quand la loi ne l'exirre pas impérieu ement ou laisse aux. 
juges u~ moyen de l'éviter? Je ne ai pour JUOi cette scène 
sui i sante de chiller me re jeo t en mémoire, où le po te 
fait dire à on héra : je ne tue pas, je lais e mourir ! 

1 0 - Ce· con idératiems ont pui ... ante ; je dirai 
pre que qu'eUes sont péremptoire , i je n'étai !Ira) é 
d'avoir rai on contre trop d monde, et surtout contre 
une pratique i g 'néralement et si ri gour u ement main
tenue (2). Puisées pre que exclu ivement dans le expo 

(1) Code pénal p1·ogressi{, p. 31. 

(2) On peut voir cependant comme adoptant, en tout ou en pa rt ie, nos o1u· 
lions, ou du moin les principes dont elle onL le cotollaire : Cham· au 

Adolphe, Code pénctl prog?·essi{, in lroducL. p . 13 nt ld..- Paringault,pro-
urour impéri al à B cn.U\UÎ , De l' indication de la peine dam la cli cussion 

devant le fw·y, Rcvtte critique, t. l , p. 137, n° d février 1851.- Fau lin
Hélic, Théorie du code pénal, t. 6. p. 2A1; Traité de l'inslntction crimi
nelle, t. 8, p.83~ - :plus spécia lomcnl Encyclopéclic ebiTe et Ca?·t.cret, t . 7, 
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de motif et le ra po rt qui pr l arèr nt Ja loi du 2 avril 
1l n 1 om·aient · happer à u un criminali t • 

... m ont-elle 'té fréquemment pr · ent · e an l ar ir 
en ore ét nou le r ·on au main on leur véritable 
j ur et dan toute 1 ur for c. Plu i e en ant 
n'y tta~hent u une importan e cc Il faut 

p . 52. - Ortolan, l!.' léments de droit. pénal , n• 11 3 t ll · 1. - Achil.lc 

lUorin, R 'p ert. dtt droit criminel , vb jury , n 1, ct circo nstances alté

mwntes, no . - Tréb utie n, Cours de d1·oit criminel, t. 2 , p. '113. -

H au bsu at ion su r le projet d révision d ~' Code pét al JJr ent • 
atL Cham.b1·es belges ; voir au t. 3 d la co ntr faço n bel c d la 

Th 'o1·ic du Code pénal, puhli e par ~J. pol , p . 125. - ubai n , 

Proc dure devant les COtW d'as i cs, 11 ° .... 36 , 1l · 135.- D . loi \ne ' Trait . 
pratique des (onctions dttprocw·ew· dtt ·r oi , t. l , p. 4r. - ~T linier , dt+ 
droit de pttnir et de let peine de mo1·t, p. 9. - ollard, yst lmc de· 
circonstances ali :?mant e , p. 16 t 9 . - Dall oz, R JJ . 0 d ~ n e, 

11 ° 131.1 ; Jow·nal du droit criminel, pa im ct pécial •ment, t. , p. 10 . 

ous ignoron qu l c t, ur la que Lion p cialc Jo notro.di ort ation, lo 

sentiment de l'honomblrJ pr id cnl de la cour de ca ::Ilion M. D r n ·r ; 

cependa nt, malgré la ju ri pi'Udc ncè co n tante d ln ham))ro rim incll e, 

no u crio n portés à roiro cru 'il appr u e no olut ion . Yoi ·i. n ITol 

c mmenl il s xprim o, en parl anL do Jo. loi du 8 av ril 1 3 , dam; on rap-

1 orL 1t I'A.cadémic d(ls cicnco moral ur la répression pénale, s 
{onnes t ses n·crs : « Co nfo rmd mcnt itl a propo iti on faite pa r le roi on 

as ocia le j ury â l' indul gence du légi latour, en l'autori anL à ù clar r 

J'o . i tence de circo nstances atténuant es (L. 1, p. 21 1. On crut ùe oi r 

orTrir aux juré ln. fac ili té d'ob tenir par cc moycm l'abai scmcnt do la peine, 

lorsq u' Ll o leur parattraiL trop sovère (t. l , p . 264). ,. Or pour cela n 

fau t-il pas que los jurés sc préoccupent de con ·qur nccs do lcur vercl ici,Cfu'il 

exam inent la peine ct qu 'on la leur ra o co nn mtro ? Yoir au i t. 1, p. 

259, 266, tc., tc. -On peut voi r, comme oxprim ~nt dan 1 mèmc on : 

Lacui inc, De l'administration de laju ticc criminelle, p. 17. :r, tc. tc. 

Yoir cepen dant, Traité du pott oi1· judiciai re da11 s la dire tion de~ débats 
crim.inels , p. 391 cL s. , où le même aut eur o prononce formcllom nt 

contre no so lu tion . I ordinand J acque , Etudes sur le droit pbwl, p. G · 
Tcmpi r , l:.'l ttcll' s1tr li' jury, p. 67 t7 1. 
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reconnaître dit par ex pl }[. e Fré in Hle, 1u il 
danger à interpr 'L r une 1 i r qu lque 

arole rononc · e:> da le our e l i cu ion . Le 
b ervati n pré entée par le mt Lr ont contraire a 
rmcJpc e ]a éparation des pou\ oirs entre la com ct 

le jory ( J ) . » 

L'aper_u e t exact en oi, t comme r' gle g 'néral 
d'inter réLa ti n; mai , dan l'e pè e, la conclu ion qu n 
tire le ayant con omer r pose or une rreur de fait. o 
n' · t pa au hasar l et dan l'imprévu d une li cu sion que 
le parole r ppelée an le ours do cette étu le ont ' t · 

renon cées · · ost dan un c. po é de motif t de rapport 
au. hambre , rédigé n le ·alme de la m ditati n 
offlci Uement pr enté , destin· à c o tat r l'e prit de la 
r forme, et à en être le commentaire om ici. Il y a, dan 
es document , plus d un pa sage ob ur, plu mên o 

d'one ontracli tion apparen te ; mais cela tient d'abor à 

]a ri ipitation ec la 1uell le 1 rojet fut 'labo ré ct oté, 
et surtout 1 la pluralit c point de \ ue sou le quel 
le t'me d i rcon tance atté 1 uante tait alt rna ti' e-
ment nvi agé . • t oi .ne fallait-il pa , pour calmer le 
su ,c ti ili té que de' ai nt heurter le har lie cs ùu 
pr j t, avoir p'trf is reconr aux. ::trtiO c s de langarrc et à 

de feint ré er ? Ouant aux po int capitaux, M. llarthe 
diln 1 c:po é de motif , I. Dllmoo dan son r Pl ort u 
nom de l commi ion de la hambre de Député , l\J . do 
Ba tard dan son rar port à la hamln e de Pair , ont 
t1'a ·cord Jans l ur as mtion . Où L d Fréminvill 

l D lo pro éd ur rin in elle det•ant le jury . p. 43 . 
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her ·h ra-t-il la porté de l" toi' 'il r 'cu e la entiment 
unanim c eux qui furent officiellement haraé de la 
f ir 01 naîlre. 

Dan de telle ondition , i les ob en ation pré-
enté s par le garde-de - ceaux sont contraire au 

prin ci e de la sé aration de pou' oir , in i qu le 
reconnaît · f. de 1 rémitnHle, il n'y a qu'une conclu ion 
po ible à en tirer : c'e t que e prin ipe a 'té · arté. r 
la th· e que nous sou tenon u point de ue du droit 
po itif, t résen e faite de notre jugement à. un oint de 
·ue 1 lu général, n'a pas d'autre prétention. 
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HAPlTRE I . 

J:xamen do la Jurisprudence 

J. 

131 -On peut juger maintenant quelles modifications 
profonde ont subies les principes du jury depuis 17911; et 
si nous avion raison de dire, au début, que ceux-là 
se trompent qui , pour d ·couvrir le caractère actuel de 
l'institution, n'interrogent que sa théorie primitive. 

Il est contestable que la loi prorrresse ; il ne l' e t pas 
qu'elle marche et se transforme. A la th orie si nette et si 
précise qui , pour assurer l'application invariable de la loi 
I énale, isolait la déci ion du fait de toute préoccupation 
de la peine, et le prononcé de la peine de toute influence 
du fait, a succédé un système à tendances toutes différentes: 
autant, à l'origine, le législateur s était montré jaloux 
d'une justice uniforme et purem~nt légale, autant ensuite 
on l'a vu chercher a rendre possible et large l'influence 
des appréciations personnelles. Les réformes successives, 
dont les faits rapportés dans le chapitre précédent per
mettent d'embrasser l'ensemble, tendent toutes à ce but; 
et M. Du mon en exposait le résultat dernier quand i 
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it, en l 32 1ue « le attribution du jory et de la 
our ·e rappr chent et emblent e confondre (1 ). ,, 

~132- C pend nt e hanaement ont 1 in l' ·:noir 
't · acce té , it dan l doctrine, oit m tout clans la 
1 ratiqoe . L'influen e lena e de la tra it ion a rendu' ine 
l apparition de princ.ipes nouveaux· et M. Ba le de 
L ar · ze , dont nou avon sou ent déjà ignalé les 
o in ion trop ab olue , a pu écrire tout r · emment : « le 
attribution du jury et de la Cour ne ont jamai 

on fon] ue . Ce ont deux ligne parall 'lement tra · e : 
l nne,. dans le domaine du fait; l'autre, dans elui du 

dro it. Ces deux lignes e rapprochent ans e onf n ire 
jamais (2) . ,, 

L'inter ven ti on de la Cour, dans l'examen du fait, r ulte 
de textes trop positifs et e r ·al i c par de pro éd· trop 
simples pour que ces ré i tances involontaire ou réfléchie 
aient pu en paraly er l'effi acité (3). Il n'en a 1 a 'L · de 
même de l'intel ven Lion du jury dans la fixation de la 

(1) Code p6nal progressif, p. 17. 

(2) Le droit c1·iminel de jm·és, p. O. 

(3) On p eu t voir cependan t la inguli cre anomali e qu 'amon , dan la 

pratique, 1a persi tance de l'ancien y tème, suprà n° 2 note.- L'id ·o 

quo la cour re te étran g re à l 'examen et à. l 'appréciation du fait e t 

e n core tell ement enracinée, quo, n 18!1.8, le 2c proj t d or ani ati on judi

ciaire (art. 7) proposait, pour cet te cau e, l'abrogation de l'arl. 257 In t. 

c rim. qui exclut de a si c les membres de la cour d 'appel qui on t voté ur 

la mi c en accu arion . L e préjugé r ultant d'imprcs ion aotéricur ne 

cra it , en effet, d'aucun dan,.,or appréciable si la cour n' 't..1il co r 'a lité 

cba rg o que de l'app licalion do· la loi. - E po é de mot.i fs prô ent · par 

~1. {arie, .Monitc"r du 28 octobre 1848. - lJonnier Re 11e {mnça r:se 

el étrang 're , t. 5 . p . 73;..,. 
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peine: une jurisprudence con tan te ct an ariati n en a 
ju Iu'i i on te t · la légalité et entrayé le con · uence . 

endan t l s pr mi' re année qui ui\ ir nt la l i u 
2 a ril ·J 2, la luLLe fut \i e et outenue. lais l n 

mmen_ait d \jà à préroir quel anger ali il cau r 

la propcn jon du jur à atténuer l eiiet de vei di ct affir
matif ; t l autorit · judi iaire rut devoir r · rimer avec 
fermeté tout ce qui ou ait contribuer à le l i ser e 
pro uire . Le effort i olé au nom d intérêt priv · , pour 
rompre la tradi tion, ont é houé de nt l'omnipotente 
r ·, i tan e e pré idenls d as ise et du mini Lère publi(j. 
Auj urd'hui l'on n'est plu même admi , au ban eau, à 

contester la léaalité de la pratique. 
13 - La citation de la peine :1u jury est une 

ontra ention. Le président des a si e bargé de la police 
de l'au ience (art. 267, 270 , 311, In t. cr.), doit 
rappeler à l'ob ervation de la loi l'avocat qui tenterait 
d'élarair le limite as ianées au droit de la défen e; le 
ministère public, chargé de 'ciller à ce que les loi et 
r glements oient ob ervés dan le cours (dé ret du 0 
mars 1 808, art. 7 ) , la même faculté. Si la défen e 
1 'si te à ce premières et fflcieuse injoncti ns, fai ant 
ain i déaénérer n atteinte olon taire à la loi, ce qui 
pom ait d'abord n'être qu'un oubli , elle doit être punie 
d'une peine disciplinJ.ire prononcée par la our ur la 

r ·qui ition du mini tère pubüc, depoi 1 a er ti emenl 
ju qu'à la radiation du tableau, selon la graùté ue le 
circonstances donnent à cette ontravention. Ce ont le 
mode de ré pre ion au tOI i é par le art. 1 8 t 1,. e 
l'ordonnance lu 0 novembre 'l 22 pour toute attaque 
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ntr 1e lois le lEtaL ou le ' 

tte r Li ue a re. u à plu ieur r pri e b o L 

rati n ela jori pruden e. i la one d' i e Ille- t-

Yilaine, dan on arrêt du ')9 no\ bt l . G r fu ade fair 
roit ux r ·qui ition du mi i Lèrc . ubli d man · nt 

l a [li ation dune peine di .. ir linair , c ne fut uo par un 
motif ub idiair : « AtLen lu qu'apr' 1 a\ er li ment 

ale rn el u pr · i lent Je ..... , t ut n cd· la.rant m in u 
a\ ir u é d'un droit, et rn ·~me d'avoir r m li un d voir 

n'a a moi! entièrement ce é cl'entret nir l jnr · d la 
in ; ù il nit qu'il n op o é au une r i tance a tl\e 

tu'e: igeait de lui le magi ra.t harcré de la dire ti n 
· at, ... et . (1) . , Un arrêt der jet, du 25 m:1r 

formule d'ailleur OU\ crtemeot ctl ù ctrine : 
(< tt n] u que i le onsei l de l accu · 'écarLe.. . on 
infraction ne peut a. oir d' utreefiet que eprmo u r ntrc 
lui oit une injonction du r r · i ent qui, en er tu de 
dr it de police de l audience, le rappelle à l o ervation 

e es le' oii ; oit, n a d'in uf 1 ance, l'a li ation 
une 1 eine di ciplinaire ... (2) n 

·13 •· - On a e ayé d'allee lu loin, et voulu trOU\' r 
dan la itation de la peine une can c e nullité 
d ·bat , une ou er ture en assation . De ant la · ur 
da i es lu Fini t're, un d :l( o eur ' ' tait ba ar 1· à 

ùi uter la p nalité . Sommé de 'abstenir , il po a de' 

1l ) Jo wnal du prûais, 1 21-l-G31. 

r :.. ) ld. , 1R3G-Z-1 . 
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conclu ion ; la Cour rendit un arrêt qui refu ait d'y 
faire droit. l\Jai au milieu d, la di .u ~ ion ur e point , 
la ~éna1ité a ai t frappé l attenli n du jur · · I but de la 
défeo e étai t atteint :l'a u é fut acquilté, mal ar· f évi en ce 
de charge r'unie contre lui.PourYoi dao lint'rêtde 
la loi . Le mini t're public ou tenait que 1 acquittement 
n'a ait eu d'autre cau e 1ue la di cu ion incidente de la 
pénalité , sur laquelle l'arrêt de la Cour n'avait fait 
qu'appeler plu directement 1 attention du jury. Le 
pourvoi fut cependant rejet· par arrêt du 25 mar 1 
L Dupin, après a' oir admi l'ill' gal ité de prétentions de 

la défen e, avait onclu au rej et p r le con idération ni
antes : « Maintenant quelle est la an tion du principe 

que nous en ons de poser? E t- c la nullité du débat. 
on certainement; car, en r· gle général , il ne peut 

dépendre d'un fait pu rem nt 'olontaire du dé fen enr ou 
de l'accu é de frapper une pro éd ure de nullité. La anctioo 
e t dans le droit du Pré id cnt qui a la police de l'audien e, 
qui doit écarter des débats tont e qui e t jnutile, et, à 
plus forte rai on, dangereux ; dan le lr it de la Cour, 
'il y a per i Lance, conclu ions posée ; enlln, dao le 

pouvoir disciplinaire . Ma i il n' a pas nullité ('1 ). )) 
On pourrait bien, malgré la gra\ ité de es motif , 

reprocher à cette olution de ne pas être complètement 
logique. Toute prétention exagérée, dès qu'elle e traduit 
par cle fait , appelle une répre sjoo; et la prohibition de 
l'art. 31,.2 devient ·inaulï rement illusoire, s'il suf6t d uu 
peu d'audace, ou d'espritde sacrifice de la part de l'a vocal, 

' l ) Journal du palais 1836-2-1.'77. 
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our ustraire l a cu é aux con · quen e qu elle peut 
aYoir pou r lni . lai ce t le ropre d prin ÎI c équi\O-
que Ll nd uire à e in on · uence . 

uoi qu il en oit, 1 'tat de la juri prud nec t ei 
r é um · f r t im l : lroit le r 'priman l de l part du 
Pr · i nt de t du mini L' r publi , 1 111 di i-
l linai r , il ) lieu; 'oi1à la san ti on de pr éL nd a 

e la d f n e. 
11 - - ' n m tif unique e rencontre dan toute le 

d · i ion i ter nue . Le oi i dan son x re i n la plu 
nett t 1 plu forte; nous tran rivon litt r lem nt un 
arr~ t ùe la our d'as i e du her du 2 jan vi r 18 7. 
« La Cour, con idérant qu il e t écrit dan l'art. 
ri m., que les jur · manquent à leur premier de\ oir 

]or ue , p n nt aux dis po ition de la 1 i pénale il 
on idèr ent l uite que pou rra a\ oir, par rapport à 

l a cu ·, la déclaration u ils auront à faire; et que per
mettre au dér nseur de l accusé de rappeler aux juré une 
chose 1ue leur premi er do' oir est de tâcher d'oublier, erait 
aller antre le v u é ident de la loi : auto ri e Mc . . . . à 

lir~ les rticl dont il dit a oir be oin pour sa dis u ion, 
mais en Ietr an hant ce qui a trait à la peine. (1). » La 

our du Finistère avait ex rimé la même pen 'e d'une 
mani· re plus nette encore et lus préci e, il est possible, 
dan l arrêt qui donna lieu plus tard à l arrêt de r jet 
du 2 5 mars 'l 36. ct Attendu qu'il ne aurait · trc permi 
d'ap eler l'attention de jurés sur une peine dont il leur 
e t détendu de s occuper; ue, en le fai ao t, l'a ocat man-

l Jotw n al dtt palai s. 1837-l -û3Z. 
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querait au r pect lû aux loi et o trevi n rait c: ux 
pre ri ti n fo melle d l art . 11 n . rim. : la our 
njoint à ~I · . . . . ne plu enLr tenir le ju1 y e peine 

en urue .... ( '1 ) 
Le déduction ont lorr.iquc . Si Je jury ne peut avoir 

·aar à la peine il e t inu tile de la lui faire onnailre · 'il 

doit interdire anger , H ne aurait être p rmi de le 
onvi er à l ' ubli de e d voir . Or il a rèLé erment 

d écarter cette r ·accu a ti on ; l a ocat manqu donc au 
re p t dû à la Joj, ü le pro oque à trahie la foi jurée. 

1 ete argumentation n'e t pas nouv He ; ce t 
celle que nou a on ré entée plus haut en étudiant, ou 
l' mr ir du Code du brumaire an IV la questi n qui 
n s occupe ici. Uv i doit-on attendre à la retrouver 
formulée, dan de termes analocrue , antéricurem nt à 
la loi n 2 a ril 'f 2 . 

Ce enc1 ant, sou le od de déllt t e peine 
dont l'art. 72 "tait i formel, Je trjbunal de ca ation 

ndamna d'abord la prétention de renfermer ex lu i
ment la défen e dan l domaine du fait. e ne fut 

qu à la lonaue, et apr'• des incl "ci ion nom reu es , 
que la doctrine a tu elle prévalut. Le 28 plu i e an Vlll, 
sur 1e pour i, mai ontrair men t au · on lusion dn 
min i ·tère puùlic, fut ren lu l'arrêt su i aot : <t Le tribunal 
attendu, ur le ffiO) en pr pos par le r · laman t qu 
l rt. G3, dont il parle en son l\lémoire, ne prohibe pa · 
~accu · le droit naturel de p rler dan a léfen. e (le la 

gra ité d la eine qni s rait prononcé con tre loi 'il 

•11 Jour11 rd d 11 pa ltrù HtlG- :.- 177. 
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upablc u délit d nt il e t a cu · · que ct 
l 

omm il ] j uoc util à 

'érienx dun r ,:ir m nt e 
pon dan l <Hr~t d 

nu 
1 art. éanmoin · la juri prud n e 

r la · t \ 

rLrr Ln lle n 

que la our da i e in erdi e all on il l 
la cu ·, c nlinuer c I lai ler qn cU ti1 e Air 

ntr ire à la l' en e et u r pect dCt au . loi , u 1 nvoi 
a r la d · laration lu j ur), un partie cle 1a 1 · f n e 
IU He j uac n a' oir trait u'à la pli at ion de la peine 

r j cL t ( ...-) . )) 
·1 7- C'était là il faut l'aYOLler , un rr ''L x.te a r. 

peu plau i l ; et l'on ut d utcr que la u tion ait 
al r 'L · p ée 'une mani' re in éprochabl . En ff t, l 

la loi n' n1è e pas à. la our la facult de 
opp r à e que la défen e soc upe de la p ine, il 'tait 

au 1noin tém raire de con lure que ette facult · lni fùt 

re 1 u . Il aYait en '1 J , comme ou l od le 
rumaiee les motif a.utrement con luan t à inY u r ·\ 

' 1 appui de la do trine del arrêt; ils ne tardèr nt as à être 

mis n lumï re . 

(l ) ;.ülo:~., Répe1·1. 1' 0 défense. - no 1 l. 
2 l cl. l o . ci 1. 
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e ieur Loui Ra el, condamné à la peine de mort 
pour fabri,.~ation de faus e monnaie (Code 1 1 , art. 132), 
s ét it pour u en a sat10n, e fondant, entre autre 
mo en , sur e qu'on ne lui avait pas lai é toute la 
liberté dont il de aH j uir pour sa d'fen e, et particuliè
rement sur ce que led 'fen eur avait été empêch ·d' x poser 
aux juré la di r ité d eff t résultant de l' ~ mi sion de 
la fau e monnaie . ur le con lu ion cnnforme du 
cél · l re fae hanoy, I cour par rrêt du 26 décembre 
1 23, dé lara que l interdiction faite à la défen e, loin 
d'être on traire~ à la loi n'-en était que la ju te application· 
'' que la cour da ·i e a ait fait une juste appl ication de 
la loi en ne permettant pa au défen eur ]e l'accu · de 
mettre ou le yeux de jur s le texte de la loi pénale, de 
leur expliquer l'influence des faits ur l'étendue de la 
peine et les modification qu'elle pouvait subir (1 ). '' 

Deux au lu tard, la cour de cas ation était de nou
veau appelée à se prononcer sur le même point. L'a cusé 
a ail arrêté deux voitures ur un chem in public, et su 
impo er aux 'o aoeur en leur demandant, selon l'usage, 
la bourse ou la ie. Pui ce ban lit débonnaire avait en uile 
restreint ses prétentions à la somme de ix franc , qu'il 
. e fit donner, promeltant aux voyageurs de la leur rendre 
la première foi qu'il les retrouverait sur a route. Il 
était pour ce fait ous le co up de l'art. 383 du Code pénal, 
c'e t-à-dire menacé des travaux forcés a perpétuité. Le 
défcn eur \ oulot faire valoir, en faveur de on client) la 
disproportion exi .tant entte l' ·normité ùe la peine et 

i l ) JoHnw l du pa f'J. is, 1. 18, p. 2 9. 
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la modi it · u corp du d 'lit, pu i cette u illan imité 
'h mme mi par la peur hor d état de ornpr n 1re que 

la ena n c t r ét icu e quand ell tourne à la plai-
anterie . Lep é i lent y pp a, t l'accu é [ut ndamn é, 

le attén uant n exi tant pa n r , ux 
· ] erp 'tuité. oun oi fon lé url att inte 

l ·rense . lai la our m le 
on ln ...,ion de l\1. e 'i atime nil, rej ta par arr t du 
1 mar 1 --- : « Ltendu qu' n interd i nt au con il 
u d mande ur la fa ulté d'ex po er au jury une pr 'tendue 
i proportion entre la durée de la p in e n ourue et 1 
eu e gra ité u rime imput \ le pr · i.1 nt de la ur 
a i e n' nnllem nt enlrm é le droit la déf n 

tb rn· à int rd ire 1 abu do lroit , n rapp lant 
on eil du demandeur à l'ex ;cution c1 art. 1 1 et 

1,. In t. crim. (tl) . ,, L œêmc idée , er trom en t dan 
1 arr · ts de rejet d s '> mars 1 82 , décembre 1 82 1 

'1 f ·,ri er 1 832, et dans l'arrêt de la conr d'a i s cl la 
eine dn ..... fé r i er 1 , 0 ('1 ) . 

'l - La imilitude des décisions inter nue avant 
et lepui la réforme de 1 832, l identité de n1otif in o
q Jés aux d ux époqn s, indiquent a sez l' riginc cle cette 
jurispruden e . Jus JU'à b loi ln 28 a'd~n, le pri.n ipe de 

1 1paration des pou oirs, évanoui en fait, cxi tait ncor 
1 · alemcnt · et la doc ti ine le la our de c l~ion ·tait 

ar[ it ment fond· e. l\1 i , si l'état de chose ant 'rieUL~ 
t mai tenu ans modification, que devient la réf rme le 

~ l ) J ow·nal du 1J(da.i ·, t. 19 , p . 370. 
(' ) a lJoz, vis Rfpe1·1 .. D é{ nse ) n°' 131 ct l , Jn :s tr. ri m. no ;2306 . 

13 
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e que 1 1. a j latem· de 1 roque att n lait 
e i o iLion no uv 1le ? e art. 1"'"' du ode de 

brumaire et ,.2 de eloi de 80 étaient la con 'quen e 
f r ·ée du · t'me a mi , alor que 1 jury n avait · 
ronan er que ur la culpabilité · mai nou a\on étal li la 

néce ité et la l' aalité e leur abr aation, pui u'il a 
été a pelé à. pronon er ur 1 admi ion le ir on tanc 
atténuante . quel ti tre maintenir d\ -lors la pruhibition 
qu i ré ol t r iL e 1 m di po iLion, oit à l' 'aar u 
jury, oit à. l' éaard de la ] ·fen e? est-ce pa perpétuer 
indûment l'appli ation d une règle dont 1 rai on d'èlre a 
di paro? 

Cette ob ervation i imple et i oncluante ne pouvait 
man uer ] être rele ·e dan le di cu sion que oul va 
noLreth' eaprès18 2.Ellelefuten effet;m i, uoi ne 
nous n'ayoo pu nou procurer le détail de ce di en -
ion , ou pen .. ons qo elle ne le fut que sub idiairement. 

La d'fen e nin i ta an doute 1ue ur Je motif invoqué 
d 'jà a\ a nt 1 2; car i cll eût pui é les '1 ment de ses 
réclamation dan le travaux. pr 'para toi res e la loi de 
18 2, elle y eût trou é des argument sans r 'pli u . Tel 
n'e t pas cepend nt le cntiment de l\1 . Dupin . '\ oici 
comment il appréciait la que ti on , dans les con lu si ons qui 
précé 1 ·rent l'arrêt du 25 rn rs 1 836 : << On prétend que . 
la r ·forme lu Code pénal , en introdui nt le. circon -
tance atténuante , même dans les procè criminel , a 
permi aux jurés de se préo cuper de la pénalité et 
d' entrer dao l'a pré iation du droit. C'est un sophisme, 
en ce que, quand la loi a permis de reconnaître de 
circonstances atténuantes, le léai lateur a posé un prin-
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g ·n ·r, l; mi. il pré'u u in l a pli ati nil 

pourrai · avoir e nu:m d natur b. modifi er le faiL 
lui-rn Am . Il en t de ir on tan e atténuant otnm 
de ao ra\ ante · el l eor upent aut ur du bi pri1 ip a.l 
le modifi nt l'allénuent ou l agcrravent mai touj ur. 
an u il oit 1 rmis de on( n lre tt a pr · iati n ln 

fait a' e la li cu ion de la l i 'nale (1 ) . >> 

1 

menta ion du 
1 remi r li u, 
-tre ri que 
dan l 'tat du droit . 

ion . Si nou omprenon l rou
ra ureur-général, He établit en 
élémer ts d'atténualictn ne peu\ ont 
circon tan e du fait, t jamai 
'e t- c pa donn r l thi: c our 

't · ain i à l'miaine de ir on tance 
a tt nu ante ; la loi eu le pom aü fixer la eine et l'iniluen 
d ire n tan e de fait pou ait s ulc, par là rn ,m 
rn ti er une a tt· nua ti n dan les limite fi:ée ar la loi. 
:!\lai , 

aux ham bres, dan 
pourront r connaît re cle ir on tances alt 'nuan!e 
jugent la p ine de mort illégitime , s'il troo cnt qu 
l'on a eu tort la imiler la tentative à Tex cntion , 
1uo l'on a puni trop 'vèrement la ré i1ive : en un mot 
i b. r pre si n leur aratt exag·r ~ 'et -il rapp L 

( 1 J ,Junwl cl11 prrlai· . 1 :lG-2-1/ '7 . 



BUAH

-19 -

ce a age frappant et aractéri qu qui a elle le jury 
à opérer , dan haque affaire , une ré i ion que le 
lérr i lateur a volontairement lai ie in ompl' tc el qui lui 
confte un droit de contrôle que le l' ?islateur 'tait, 
j JUe-là, r · ervé à lui-rn ·me? Comment ut oir que le 
él ment de fait peuvent ul mati er 1 dmi i n de 
circon tan ce attén uan te , quand tou ceu.- qui prirent 
part à la dis cu ion de la loi du 2 a' ril di ent f rm lie
ment que l'att 'nuation peut être mati 'e ur l'exag ration 
ou l inopportunité de la peine , c L-à-dire , en un mot, 
sur 1 état de la loi pénale! 

La loi ajoute ~f. Dupin , n'autori e les circonstan e 
atténuant s que dan le but de donner aux nuan e de 
ulpal ilité le mo3 en de e pro uire, et d'amener, dan la 

r re ion une gradation [UC ne p ut a air établie la loi 
générale . l\fai , pour compléter ainsi le tra ail J 'rri latif, 
pom a lapter à lin fr ti on, d'arr· s le nuance JU'elle pré-
cnte, une peine quin'e t pronon ·e que ab traction faite de 
e parti ularité , t-il po ible de ne pa en\ isager la peine . 

Peut-on donc 'tablir un rap art cotre deux terme si l'on 
c t condamné à n'en connaitrc qu'un seul? 'ainement 
l'on <l ira que le nuance ne modifient que le fait; d'une 
part, les nuanc n'ont d'effet que par l'im port nee que 
leur donne la per pecti e de la peine à modifi r ; et, 
d'ailleur , mille pa sage de tra aux préparatoires établis-
ont form ellement que c'est en contrôlant les rapports de 

l'infraction avec la pejoe prononcée par la loi que le jury 
doit graduer la répression. 1.\f . Dupin, malgré lu i, le 
reconnaît comme nous . ((On argumente au si, dit-il, de 
l'omnipotence du jury , doctrine exagérée ... que les bons 
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e prit n ont jamais ou tenue, et qui a 'té abandonn 'e 
1 artaut depui la r '[ rme de '1 2 ui a ermi au jur) 
de modifier ' e d · laration , mai non pa de e jouer d 
se oo\ 1 ttoos . >> h ! san doute, le j ur ne peut plus e 
j uer de a con i ti on; mai c' t r r ·ci ·m nt par e que 
13. loi nou elle d nne aux on icl 'rations ill' a le qui lui 
di laient un verdict n · aatif, un moy n d e produire 

armai l · aalem nt. Or , c'était la 1er p tive et 
l examen de la 1 ine, tout le monde e1 con ientt qui 
a' aient , a ant 1 2 , motivé de acquittement recrretta
ble · c'e t donc là encore que le jur · d i ent 1 ou voir 
pui er les motif de l'atténuation. 

1 !,.Q - Dans l'arrêt rendu conformément aux 
sions e l\1. Dupin, la our de a ation im u 
considération qui 1 e ont pa moin di entable . cc tt n lu, 
dit- lie, ue la 1 i du 2 a·ui l '1 2, en ppelaot l jur i 
à d ·clar er , s'H y a lieu, l ex istence de ir n tan 
atlénuante , n'a pas changé la nature de leur attriboti n 
pui 1u'elle a rés en é à la Cour d a ise le dr0it d'art r ·ci r 
et e d 'termin r la modifi cation qui, par ui te d tte 
rl éclaratioo, de ait être apporl 'e à la p-ine. » 

Comment ! l loi du 2 aYril n'a a hancré le 
att1 ibutions du jury, quand l\l . de Bastai d d · lare qo He 
lui a lran [éré cc de pou' oir que le l oi lat ur 'tait 
r · er és à lui-même jo que-là ! » Quand elle lui a donné 
apr' bien de scrupule , ''attendu, di ait l\I . Barthe, qu'il 
vaut mieux le lui donner que de le loi lai crI rendre l) 

de attributions qu'on ne lui a .1it refu ée , en 1 2 ,., que 
sous l'influence de causes dont on méconnaît aujourd hui 
le caractère et l'existence . N ou asouon ne pa com-
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prendre la rai on au· aué par 1 our. Le tlri ut ion n 

jur o o 1t pa hangé, dit-elle pui que la loi (( r· ene 
aux magi tral le de it appr ier et de éterminer la 
modificatioo qui, par uite de ettc d cJaration, doit êLr 
apportée à la peine . » E t-H ex t d'abor l de ire qu 
e est l our qui détermine le effet de la éclaration, et 
qu f it one l'art. ,.63 Cod. pén . . 'a illeur , quel 
rapport r a-L-il entre ce deux cha e 'l La loi fixe la peine; 
la our l'appli ue ur le ïéments fourni par le rdi t : 

de e rue les magi tral ont hargé de dé uire le 
on ·équence l gal de la 1· laration, quJen ré ulte-t-il, 
1uant · la nature des faits qui ont pu mo ti' er cette d ·ela
ration de ]a part de j ur· ? Cc droit de la our, JLÜ n e t, 
n réa lü·, que 1 application ie es att1 ibution ordinaire , 

est i pèD. la n gaLion de eloi que eut a air le jury 
d'examiner la pci.oe, ct de for er la Cour à la modifier, 
que · 1. ar lhc , aprè avoir indi Ill le motifs qui 
xigeaientquel'oocon5âtaujuryl clé larationcle eircons

Lan e atténuante , ajoutait : " Toutefois, la our aus i 
doit on en cr une grande latitude dan l'application la 
peine (1 ) .n et 'oard, le attributions du jury et ell 
le la Cour ont de même nature ; seulement, lie 
'ex rcent dan de phère ifféreotes : au jur l'ap ré-

ciation de cau es rui peuvent mo ti' er l'atténuation, à la 
Cour l'appréciation, dans le limiLe de l'art. 1,. , de 
effet que doit produire l'admis ion les circonstance 
att ;nuanLe . 

'i l f-1 - EnOn, f ut-il r='pondre à ceux 1ui 'oient, lao 

f1 ode pénal zn·og rc si{, p. 1 . 
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l fa colL que n u r ·clam on our le jury et la éfen e 
b . n · r ti on n uv elle de l'omnipoten e . Ici enc re n u 
aH n tr u r un im rodent ouhli le ue ar itale cl 
l . 2 . 

établi 1ue dei ui 1 0 , ct qu lquc 
r ore tt le que oi t ce ré u ltat, il est di ffi ile de ne pa 
être for · l admettre la légalit · e la doctrine de l'omn i-

oten e ( 1) . e plu , et eci nffirait à la riouem, r,r. le 
Ba tar , dans on rapport à la hambr cl pajr , recon
natt form Il ment que << l'omnipo len e t ar le 

r jet e loi ( ) . » I\Iais 1l faut aller plu loin: la d ctrine 
qu nou d fend on diffère à tou é~ard de l' mnipoteo , 
tell e u'on l' entendait 'la fm le la Re tauration . \utr b 
n eiTet, e tla prétendue faculté de pou oir a qu iller mal or· 

l 'video e de la u1 ab iUté, antr cho o la fa olLé 
ou oir itiger un erd ict affirmatif inc' r . a do Lrino 
d\ er e s' h tine à mé onnaître le ara t're complexe d 

attribution du jury depui 1832. D'un e part, il doit ta
tu r ur ]a culpabilité, et, ous ce rappor t, H lui t tou
jours interdit , omme autrefois, de e lai ser in Ouen r 
par la perspective du châtiment; mai , d'auu e pm t il doit 
pr noncer sur le circon tances alt ~on antes, et ou co 
ra port, il est le on de oir do e pr ·o up rd la p ine 
et 'examiner 'il n'y a pa lieu de la modi fier. r 'o t 

là l'omnipotence, telle que l entendait L de Ba tard, t 

telle que l a con acrée la]oi de 18 2. n abu r aul ari é, 

une appré iation légitime ub tituée à une appré iation 

t l ) up1·à, no• ·15, -1G cl 1'1 . 

-., CoclC' pénal progressif, 1. :2 1 • 
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. ill aale, la perspectiv e la peine admi e = pou oir 
ouyertement motiver l'attén uati n fin qu' elle ne ui e 
plu amen r 1 nde tinemen t de a uitt ment : voilà 
toute la r 'forme. 'e t ce que r u ait i J ien M. Barthe 
. ua nd parlant del influence, impo ible à é' iter, qo x er e 
la réoccupation de la peine, il disait : cc il vaut mieux lui 
fe ir.- une juste part, que e 'expo er à l'impunité. » t 

alor ur quoi repose Je rr ri ef allégué ? On om rend que, 
a\ant 118 , le droit p ur le jm 'examiner la peine, t 
pour la déf ns eloi de la citer, n'aient pu ··tre r · lamé 
qu'au nom de 1 omnipotence complète; il n'a\ aient lor 
aucun autre moyen de e produire . u i nou approu · 
on sans réser e l'arrêt ren u I ar la Cour d'a i e de 

la Seine, le 2 fé rier 18 0, qui, se fondant ur l'art. 4.? 
ppo ait à ec qu'on pareil s Lème fût plaidé . i\Iai le 

même motif ne peuvent plu être accepté comme 
pertinent depui que la loi, par une once ion limitée, 
et préci ément .1fin d'ôter tout fondement aux pr tentions 
de 1 ancienne omnipotence, a rendu légitime une apprL 
ci· ti on qu'un d ·faut de htitude suffi ante avait seul fait 
dégénérer en abu . 

1 ,.2 - La co ne d'a si es d'Ille-et-Vilaine 'e t c pen
dant spécialement appuyée ur cet arrrumeot, dans on long 
arrêt du 9 novembre 183G, se re fu, ant 8nerai JU em nt 
à a mettre ]a transaction que la loi de 18 2 avait con acré 
en terme i formel . «Con idérant, dit-elle> qu'interpréter 
autrement l'art . ,., Inst. cr. Jan ses rapport avec le 
art. l 1 ct .4.2 du même code, ce n' t pa seulement 
·onfondre le fait et le flroit cL ériaer l juré en jog , 'e t 

1 ien ri · en ore 'e t en faire un de pote n'ayant la ltr 
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guide que se caprices, t cl autre loi que es 'olontés, ce 
ui n irait à rien mo in qu à i ier la ba e m Jme de 1 in -

ti tution n titutionoell du jur), première auY aarde de 
la aix t d lib rté publi 1ue . . . . ('1) 

e ont là es pro o itions dont nou admetton volon
tier 1 e e · conomique, mai dont nou a\ on ura
bond rn ment d ·rn ntr · l'in exactitude hi toriqu . A tout 
prendre, il une des deux doctrines en pr · en ce mérite le 
r proche d' boutir à l'omnipoLeo e, c tin on le tab] ment 

elle ue nous embattons : nou en aYon p ur reu e 
les affirm ations unanjmes de léai latem~ de 1 2, qui ne 
crurent ou oir lutler contre ett do ' trin l ' 

u en fai nt une ju te part, aun de le rendre an 
à un abu ont l inten ité mena ait alors 1 é ueil · 
ct l in titntion du jury. 

1 L,. - De quelque côté lon quel on ex mi ne lajuri -
prudence , elle n'o:ITr qu'oubli de la p rt ·e qu'aurait ù 

avoir, et qu'a ait entendu a oir, la réf tm de 'J ..... ille 
a ol éi, en se err étuan t, ou · J'influen e de ou nir c 
rattach nt à un état de ho es qui n e t plu , ou à ell 
de r ·occupation o i les qu i oxc ·dent le limite a i-
:rnée à l'auloeit · judiciaire. Qu'on la raLL::tche à lune ou 
à l'autre de e cau e , elle ac use une lé iation r ar t

taùle ; et la rai on con eille eL exige un retour à un pra
tique lu conforme à la loi : tc Non dubiwn e t in l gem 
om1nitt.;re eum qui, erba legis amplecou , ontra legis 

nititur voluntatem .. ... )) (2) La juej pru enco imoque 

(1) Jo11rnaL d tL palais, 1831-l-GJl. 

(2 L. 5, , . cle lrg1:b11s . 
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r· rt. 1,.2 : p 'tilion principe, ar la que tion e t pr. i
sément de savoir i cet article a jamai été ap li able à. la 

éci·ion relativ aux. ire n ta1 ce tt 'nuante et i, me 
an le limite où le renfermait le ode de ·1 il na 

p 'té ab ro~é · elle inroque 1 ouven ir de la éparation 
de vou oirs : pétition de principe, pui que la u ti u 
e t d avo ir i b. loi le 1 2 ne l' pa supprimée ou ce 
1 · pport; elle ou tient que l'admi ion de 
atténuante ne p ut être moti ée que ur l 

nlpabilité : [ éLition de principe, pui 1ue ln. que ti n e t 
de av ir i la loi de 18 2 n'a pa u our eiTet principal 
d c permettre de 1 mo ti' er ur l' ·lat de la loi pénale ; elle 
iv que enfin le fan tôme do l'o nipoten e : étilion le 
prin ipe , pui qu'il ag it de av oir i h loi de 1 .., na 
pa con cré, en la r gular i ant pour en limiter l s bu , 
·etle doct rine condamnée. 

Le allégation de co genre peuvent élud r la difO.culté, 
mai no la ré oh ent pl ; ar il ne ufût pas d'affirmer 
une r roposi tion pour u'ell pui e ervir de ba e à une 
augmen tation . L emploi des formule gén ··ral · , in pirant 
d' one théorie ab teaite, rend la cri tique di ffi ile eL périlleu e, 
plr e que ces formule ont toujour au moins l'apparence 
de la " érité, surtout quand elle ont présidé à l'oraani a
Lion première d'une in titution : tout n tre tra ail e t 
1 ropo é de pr 'parer le.. él'ments d'une réfutation, en 
oroupant le f~l.it qui at testen t le modifi aLion intimes 
qu'a ul ie l rgani ti on du jury, ct dont la jurisprudence 
per isto à ne ten ir aucun compte. 
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IT. 

·J 1- 1· - En d ·, it d lll age lli eut peq 'tuer 1 appli
ti n de 1 c. rti ·1 -1·2 ln t. erim., la pra ti ll haque 
ur, d n ne rai n à n e ne 1 u ion . _Tou a' n cl i t plu 

l1au t uelte ui ante on id· r ti on r n i nt irr ·ali a-
le la pr 'tention cl impo er u: jur · 1 irrn rao e cl l 1 i 

pénal . i e Lte prélenLion 'tait illll aire 1uan 1 loi lui 
pt tait on ap ui, ombien ne cl il- lle ra 1a,oir ·~· à 

u forte rai on, clepui qlle la loi a e 'dé au: .·1gen 
qu'elle na ait pu d miner~ ujourd hu1, er nne n en 
d uLe, l ap lieation de l'art. 1· .... In t. ri . n t qu ·1p
parente . ll pat aît même, t j'emprunt e tlc in di ali n :t 

IH . Paringault, roeureur imp 'ri l à B ur i r-

1t in pré ident d'a sj e , tout en v illanl à 

p·e crjptio n del rt. t) 1·2 oient r pe L ·e à l u i n , 
en f nt ' olonti r bon rn r hé à hui -cl an 1 nfé
r nee intime qu'il ont a ec le jur · pen ant l 1 'Iii ·
Iation . << Au début de la se ion, lit c t hon rable 
marri ti at, au moyen d'une in tru tioo p rti uli · r a lr ée 
aux jur · dan leur chambre, le pré id nt cl a i 
omm en cent l ar leur expo er d'une façon cr ·n rale le 

rn · ani 1n dos ir ·on t nee att 'nuanl , l nr in Ou n c 
sur le limite et la décroi ance le la p 'nalit ·; pui il 
f nt p1u : il leur annone nt rue, lol' JUe dan une aiT ire 
il~ Jé ircront être é lair·· pécialement ur 1 · 
qucn e l ;cral t1e l ur l' laration, 1 marr i lrat ir -
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teur des débats criminels e mettra à leur di po ition 
p ur se faire 1 ur initiateur à cet ·gard , et pour Yen ir 
leur fournir à domicile tou le éclairci sement qu ils 
pourront soul1ai ter ( 1 ) . )) 

auf que les é laircis emeot ont i i fourn i à hui -
1o , au lieu de l'être publiquement, cette mani' re de 

procéder équivaut à cene qui e t ouve1 terne t adoptée 
par la pratique aoCJ]aise (2) . On pourrait raire dè -lor 
que nous nous ommes propo é un but stérile, notre 
thè e, en suppo ant qu'elle obtînt l'adhé ion do ]a prati
que, ne devant rien changer à l'état de c1Jo e exi tant ; 
ce serait une erreur . Il y a tou jour un avantage dans la 
vé1 ité. Les principe équi oques condui ent, tôt ou tard, 
à de con équence fâcheuses; et nos conclu ions, elus ent-

ll e n'a oir pour effet que de rattacher la pratique à 

Ja légalité, produiraient déjà un important r · sultat. l'\Jai 
elle nous emblent avoir une toute autre portée : la juri -
prudence qu nous critiquon a eu les con équen e 
fu ne te _qui attestent, à elles eules, la fau eté de s 
principes . 

1 ~, .5 - Cette persi tance d'une lettre-morte a eu I our 
ré ultat, en dernière anal e, d'annuler le effets dire Ls 
que le légi 1ateur de 1 32 avait cru découler de ses pre -
riptions, et de paraly er les effet ul térieurs qu'il atten

dait de l'ensemble de la réforme. C'était inévi table . La loi 
du 28 avril n'a ait, en réalité, consac1 é qu'une ionO\ ation: 
la faculté pour le jury de laisser se p1 oduire, dans la 

(1} Re uc critiq1te clc Législation, t . 18, p. l 'JO. 
2) Supra, no 5 . 



BUAH

limite 
dan 

-2 5-

ir on tan attén uante , l influen e qu ex r 
a p n · e, la pr ·oc upation de la pein . i r Jo 

prin ire, c t entrav -r ra i l mont la r'forme n para-
ly a nt n rn y n a ti on . n i ar 1 fait ont l ur 
locri u omme le i] ie , le appr 'hcn ion tl rai nt 
qui a' aient fait recrard r comme imp 'rieu la loi de 1 3-
e re pro ui ent de nos jour , a\ ec la m ·me iv a it · ct la 

même unanimit ·. 
La réforme a\ ait e p 'ré , en le' nt pour tou lin· rti

tucle, n1 ltr un terme à. lin i()'alit de r 'pr i n prov -
nan l de linn uen e in ·a ale qu' x er ait Ja conn~i an e 
in .. vo ué de la peine : t ntati' e a\ or té , pui qu lon 
er i t à tenir oil é le di po ition de la loi énale. 

Elle a\ ait '\Oulu, en n'exiO'eant plu un a rifl e re onnu 
impos ible, faire cs er tte hal itude ie pi u: parjur 
que d iploraicnt à la foi la morale et la ju ti e : t ntat i\ e 
a' ort e, puisque l'on er i te à faire prêter sermen t au; 
juré cle ne pas sonaer aux con · quence de leur d' la
ration. Elle a'\ ait oulu, par une on c ion artielle, 
arrêter le abu de l'omnipoten e : e ·pédient iofru tuoux, 
qui n'empêchera pas l'omnipotence de renou eler os 
ancienne rétention , pui que l'on paraly e 1 pro 'd · ar 
le uel on a ait e I éré les · rter . Elle avait 'oulu con
naître l'opinion du pay , en lui permettant de c mani
fester dans les erdict , sur certaine qu tion de droit 
p · nal encore IDél:l ré olues d n la doctrine : enqu tc 
sl'rile, uisque l'on fait un crime aux jur · de ooaer aux 
a pré iati os sur le quelles la loi le cqnsulle (J ). Elle 

1 ) Dnn . un travai l publié n 1 4 , notr honorabl co ll gue 
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s était reposée ur la sur eillance j urnali' re du jur du 
soin de compléter une r · i ion de ein s qu'eH n avait 
qu' bau h ·e : exp idient réduit à l impui an e pui que 
lon inter it ux jur · de 'imrnis er dan l examen de la 
p •nallté, palliatif infructueux qui de\ ient ain i pour le droit 
p 'nal une au e e taanation d"' utant plus fon te ru il 
e t uppo é uffir à remé ier aux impcrf 1 1 loi. 

Enfin , et e n e t 1 as a con · qu o 
d ·~pl rer, Lte juri pru en c a gra' erne nt ompromi 
jur loi-même en. rendant ertai n 'erdi t inexpli alle 
en a1 par nee, et en l e:po nt ain i au plu grave dana r 
qu pui e craindre one in titution : le blâme del opinion 
publi JUB. 

'1 ,. - San qu'il oit b soin le recourir aux document 
f nrni par le journaux j udi iliros ou le ta ti Lique 
offi ielle , on ait ombien ont fréquente , et parfo i 

1. !\[olinicr invoque, en fave ur du maintien de la pei ne de mort l a en

ti ment de ju ry qui, pouvant carte r cell a 1 in e au mo en de ci rco n lance 

alt ·nuanle , lai nl libre cour à la sé \'érité de la loi (D tL d1·oit de 
punir et de la peine de 1no1·t p. 31). elle con id érali on l pui • an te; C'l 

il en tr~it lans la pen ée de rédacteur do la toi d 1 32qu'cll efût présen tée 

comme ïément d terminant par la olution de celle grand question. Mai 

que prou\e la tali ti qu , el com ment en induire un a entimenl dr. l' pi

nion pub lique, i l'o n défend aux ju r s de on ger i la. peine? i, quanl 

l avocat appe lle leu r aLL nti o sur co point t veut le pré enir que, rn ' mo 
les fait · étant pertinen t , il Jour est pcrmi d'écarter ce tte terrible exp ia

tion, la cour, malgr · le réclamation du co n eil <le l 'accu ·, cl clare <c quo 

c' l 11. bon dro it qu' n ré urnantl'affaire le pr id 'D l a. pr •m uni 1 ju ré 

ontr l'erreur où pou ait le induire coL ca rl de la défense »(Assises d'Ille· 
et-Vilaine, arrêt du 2.9 novembre 1836, Jonrnal du ]Jala-is, 1 37-1-631 )? 

i nfin la cour dC' ca al i n ajout « que la co ur l a. i e et son présiden t 

ne font en c la quo e conform er ù la 1 i ( Ané't (Ü~ Rejet du ·fi mar. 1 6, 
irl . 1 86-'2-1'7'1)? 
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impr ·.\ ue , l s dé laration d ir on tan e alténuant . 
it r de ex mpl rait UI rfiu ; haque j ur n port 

· la co nai an e de t o ('1 ) . Il n t pa r re , urtout 
dao le a u ation qui a pellent une r 'pr ion é re, 
den 'oir attribuer le b 'n'fi là où l 'lém nt du fait 
omLl nt 'cart r toute idé d'aLt ·nuation . n v it d 

'er li t JU Î attri tcnt et ré\ ltent ai i nt à la foi 
d 'tonn m nt et e douleur, en abritant dune paroi 

de: o e 1 au ntat le plu froidement pr 'm dit ' · n 
r ·uni sant, pa1 exempl , e deux mot ]ont 1 ra1 pr -
chement on terne pre ue autant que le rim qu il 'agit 
de punir : parri ide, ir n tance att 'nuant u 
l'impre ion de tu peur que répand nt de tellR d · la
r Lion , que de fois ne e t-on pas deman l' 'il a bi n pu 

A tre dan la pen · e do la loi, d' 'ten lr au part i ide le 
b 'néfic de l'a.tt 'nuation, quand elle le dé lm e in ; u able. 

Ce l'ésultat ont aru, à beaucoup, a u er un abu 
grave en lui-même, et plu encore par e on é JUOn 

o ib les . L op in ion qui , m ~me lan 
s'irrite toujour de l inju tico, on t émue om nt ; 
maintes foi , chercha t les cau e d'une att ·• uation et ne 
le trou ant pa·, ne l'a-t-on1 as vue mani fe ter a d · a1-
probation ju que dao l'auditoire de our d , en 

ré en e de juges et de jur ·s? L pr ... e c fai ant, 

(1) ans le ompl -rendu r trospectif publié n l 5 pnr ;\1. Abatu i, 
il sL dit qu e le h néfic d s cir · n Lance allénuantt• r l accorù n 
m renne à. 7-.., a u é ur 100 (Rapport, p . 4.2-). I~ c ann ·c ui ante 

ofi'rcnt toujours une proport ion, qu i encore tend à augmenter, de plu d . 
d eux ti er : en 185 , 672- sur 1000 · en l ::; 3, 693 ur 1000 ; en l 54, 674 

. ur 1 00 , ·n ~ 5., 682 ur 10 0 ; en 1 56, 696 ur 1000, ole., elc. 
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san a ez der 'flexion peut-être, l écho de ce iodianation , 
en r 'pand le cntiment. Je ne sais plu où, parlant d'une 
clé i ion du jury du Haut-Rhin rui, ' enant de re onnaltre 
1 accu é oopable d avoi r a a in · a ur et cou é 1 
cada re en mor eaux , lui accor it ependant de 
circon Lances atténuante , AJphon e Karr se demandait 
p1 ai arnment : je oudrais bien sa oir où sont le ir ons
t n es att ·nu ante : es t-ce par e que la ictime 'tait a 
sœur, ou parce que les morceaux. étaient petit Le 
moindre eŒet de es ré ultat impr ·\us e t de faire douter 
et dé e pérer le la ju Lice . Il ont fait accu er le jm~y 1 
pusil lanimité, d iodu1gence a'euglv jusqu à faus er J 
vérité, de tendances d'atténuation sy tématiqoe, cc pente 
rapide qui conduit à l'altération lu sen moral, aux 
défian e d'un scepticisme injurieux pour les arrêts de la 
ju ti e .. . dont l' e.Œet inévitalle e ·t de dé ver er sur un corp 
cle m~g i Lrats permanents le discrédit et la décan idé
ration ('1) . » 

1 !,.7- ou partageon les inquiétude , mais n'adbé
ron nullement au jugement porté. Elle peut paraître 
sinaul ière, pour le moin , la loi qui permet l'accouple
ment de ces deux mots que to ut sépare : parricide , 
ciréon tance tténuante , quoique la contradiction oit 
plu dans le mots qu'au fond des hases ; mais, léga
lement parlant, ce ré ultat est tout naturel ; il entrait 
même dan les prévi ions du législateur de 1 832 qu'il e 
produi ît. Si l'on s'en ètonne, c'est que l'on per i te à 

(1) Caze, O]J. cit .. p. 151 (l t 170. - Y. au . i Bonn ville, De l'am,élio
t·otion clc lCL loi criminelle, p. 5'13 . - Lacui inc, De l aclminist ratiotl 
de let just ice criminelle, p. 19 ct . 
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ubli r 1 une d nx on e ion·· faites au jury n 1 

· rn · onnaltre la p 11 ilit · e mo ti ver le 
att 'nu nte ur la nature e la pein a }}rr itimit · 

n op rtunité, ab Lra ti n faite de tout 
tirée lu fait. a r ·r on e à la que tian qu 
s iritu l feuilletonni t t facile à trouYcr. h . . an d ute 
la loi aurait dû nr i hie la langue ju i i ire dune ex pre · 

100 é ial pour qualifLer ette atténuati n moti\ · ur 

l 'tat l la loi ; car en l confondant, ou ll même 
ualification , a' e celle qui peut r · ulter d ir on -

tan es de f it et qui e pr nte bien plu nator llement 
à 1 J rit, elle expo e à de a pré iation mal fond é : 1 

1 qui n lit pa d n la pen . e de jnr r ' t p rté 
roi re que leur intention e t peuL-etr d ex u er le 

forfait 1 m 1 e corrompt l eotiment de la ju ti e 
di tributive; ainsi se erd la di rrnité le ébaL ju i

ciaire . Cela est si vrai, 1ue M. Tis ot, prof eur d 
philosophie à la Fa ulté de Dijon, a longuement . rit ur 
le circonstances atténuante ... et le mille incident 1i 

peuvent les motiver, ans sona r même à cette a ption 
du mot, qui, en fait , est celle qu il a dan l imroon 
rn j ri té de ca (1 ). )) 

C est, à coup sûr, un grand défaut pour une loi IllC 

d'être expo ée, par excè de complication cienti6que, : 
n'être compri e que des hommes péciaux. Le ma e 
ne se rendent jam i bien compte de ces théories 1 r -
fond s si l'on eut., mais qui se tradui en t et:1 r · ultats au 

n·s lesquels elles se trompent, ei. qui provoquent naturel-

t 1 Ur 11 critique de Lt:gisljJtron, L . 13, p . :J ;, 1 !î ·t.i . 

l ·l 
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lement de récnmioation . Toulef i lin uffi ance Ju 
Jangaae ou l'ambiauité des termes n autori en t pa 1 ou li 
de pre criptions de 1 loi; 11 ne sont 1u une rai on de 
plu de ompléter, par une pratique franche t ou y rte ce 
qui manque sou le rapport de b. larté . La juri pru ence 
a dis imulé le cau e de l 'tat de ho c dont lon 
s'inquiète ; qu'y a-t-elle agné . A ·oup ûr eUe ne l'a 
pas empêché de e reduire : le faits c chaque jour le 
prou ent; eulement elle l'a rendu in ex pli ble, et ous le 
plau ible prétexte de maintenir le jury dan la prétendue 
limite de se attribution , elle a u cité entre lui le 
api arence dun candale qui le di crédite . Qu il oit bien 
ayéré que le jury a le droit de m nife ter on opinion ur 
la peine, d'en mo ifier ]a fixation al olue, dans le 

· limites de e qu'on appelle, à tort d os ce ca , les 
· eireen tance atlénuanles : tout de\ ien t régulier· et si 
la science peut encore dout r de la 'al ur du procédé 
légi lat if, au mo in la j u ti ce n'a umera plu la r lon
sabilité d'injustes u picion . C'était là un de effets 
qu'attendaient de la loi de 1 3 ceux qui en a\aient 
r.ombiné les di po itions : (l Il y a toujour un avantage 
dan la vérité, elisait l\L Barthe, et quand même le projet 
n'aurait pour résultat que de rattacher les atténuations, 
non à de pieux parjure , mai à de verdi ts consciencieux, 
ce seraiL déjà une importante amélioration ('1). >' Ici 
encore la pratique a dérouté les prévi ions du législateur ! 

'1 L,.8- 'avions-nous pas raison d'imputer à la juri -
prudence d'avoir paralysé toute la réforme de 1832, et 

(l ) Code pénal progt·essi{ p. 19. 
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d avoir maint nu in ta tc la ituation u , d un ac orel 
unanim , on re onnut al r d ·r ctu u e. ·u on n y 
trompe pas, l exten ion de pouyojr du jur) o a pa ·p 

en 4 ran le ré u ltat de quel1ue rn pi · temeo t l f it 
ne pou' ant im oquer d'autr titre qu nne tol'rance du aa . 
Si t lie en 'tait l'oriain e, il \ élU rait mi ux OU\ rir u 
Yoile de l'oubli une dé iati n r are ttable, qu d mettr 
en lu mi' re la sucee ion e e progr· . Mai 1 pr 'd ~ 

tl int 1 ention du jury dan la fixation 1 la peine n nt 
ni c ttc orioine, ni e ara tèi e : il ont ité l ·cr i 1ati m nt 

n acr ; ils con titnent l'état actuel de notre 1 crani-
ation j diciaire ~ 'est de l m· ap li ation, à tort u à 

rai on, que le l' ai lateur a fait d'pen re l'~nenir d la. 
I roc dure par juré . Il faut don hautement le di ulgu r~ 

et en r lamer 'ner aiquement la li! re appli a lion . 
an doute il [a nt 'o ir, dans la pen ée de eux qu'i 

re pou sent la do trine que nou a on ex o · e, le cl· ir 
de lutt r contre de con ce ion imprudente , et cl u -

ti aire le jury aux atteinte dont elle le mena ont. ~lai , 
n 1 l'a on d 'j à dit : c' t entra v r les réforme utile 
que de di ·imuler les imr erfe tion de la loi ou une 
pratique abusive. Si les vues du léai latem' de 183"" ont 
été ien in pirée , il n'appartient à per onne d'en r pou el' 
l application; i ell ont erré, il faut le lai ser se pr duü·e 
au grand jour, et ne pas 'en orroir ur une améli ration 
qui ne erait qu'ap arcnte . D'ailleur la loi e t là ; et 
quelque jugement qlle 1 on porte sur elle, qu'on la blàme 
ou qu'on la loue, il e t de devoir trict de . 'in ljn r : 
toute rési tance serait in ·on titutionnell'e. 
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0 LU JO . 

1 1,.9 - I serait bien difficile après oixante-neuf an 
d ex érieo e, d dire, a ec exactitude, quelle c t aojour-

hui l' pin ion do pa m· le jury. 1 l qu il f n tienne , 
malgré les syrppathie populaires qu il é\.eill , le e p ·
rance qu'il fait naître et ou tient, r 'unit-il le condition 
de tabilité n ·co aires pour que son sort ne pui se plus 
in pi rer d'inquiétude? 

150 -Ab traction faite de tout jugement sur la valeur 
réelle de la procédure par jurés, ette incertitude de 
l'opinion ne doit pa ét nner : elle e t la conséquence 
naturelle des ici üudes si nombreu es 1u'a subies le 
jury depoi son introduction dan notre pay . Une insti
tution n'e t définitivement adoptée par l opinion que le 
jour où elle fon ctionne a ec uite et régular ité. La 
confiance, comme la foi, ne se prco qu'à ce qui e t 
stable et incontesté; et à oir le jury li ré à des oscillation 
incessantes, qui n'eût appréhendé pour lui l'influence 
qu'exerce le doute sur tout ce qu'il atteint, et le di CI édi t 
qui en est la suite inévitable? L'exemple, en France peut
être plo qu'ailleurs, a une singulière puissance d'impul
sion : comment le jury aurait-il conservé son prestige, les 
oix les plus gra es et les plus autori ées venant chaque 

jour constater l'insuccès de sa pratique, et réclamer 
quelque modific.ation dan es proc · d · s ? 
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e en timenL tl in léci ion et de ré en e que l' prit 
pu lie ubit · son insu et san le on trôler, e t d'ailleur 
j u Li fi·; proarè correspondent à un affailli ement 

r du 1 t r ·el du juey. La mobilité clan la loi, mm 
1 irr · olution dan le cara tère , 'ner e et airaiblit. Aux 
y ux même de ceux qui n'· cou te nt les impre i n que i 
la rai on les approuve, la périodi it de réforme , n 
rendant douteu e la possibilité d'obtenir 1 r · ultat 

ntre us et esp 'rés, de ait diminuer, sinon détruire, Ia 
confiance premï re. Or, que l' on jette un coup- il ur 
l'hi toire du jnry en ~ rance, que11e partie de n oraan i
sation n'a a été main tes f is modifiée . Jury dac u ation 
et de jugement, campo ition de la cour ct du jm·j, mode 
le otation , d'limitation de fonction r pee ti' e de 
deux pou oir : tout a été l'objet d'in essantc \ ariati n . 

u' st-ce donc que cette in ti tu ti on qui floue incertaine 
et mobHe au gré les événement , et re oit une forme 
nou ell chaque Cois qu'un r · gime nou eau s établit? L 
e ai infructueux u ent à la lonaue les re ort de la 
rn chine, comme les émondage trop multipli int re p
tent la èv et funt n1ourir la plante : omment la italité 
du jury n'aurait-elle pas 'Lé ompromi epar l' cLion de 
es réforme nombreu cs ven ant ucce iv men t ait rer 

le éléments de 1 organi a ti on primiti' e. 
1 51 - insi 'est discréditée une institution dont tout 

emhlait présager le succès, pui qu'elle appelle à être es 
organes tous ceux qui ont intérêt à a ré os ite. L int •·
ven ti on lu peuple dan la justj e riminelle o[r , n 
effet, l'image et r ·alise les ré ·ultats d'une o jété 
"éoérale d'assurance mutuelle ontre le crime ; cl fît-on 
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ab traction de rè()'l de la ju tice ab olue pour ne parler 
ue du mo ile tiré de lint 'rêt 

t lie ociété n atteindrait-elle pa 
lgent eux qui , a ant à craindre l ffet du rime , n 
peuvent re ter in iff'reots à a r 'pre ion Qui o eraiL 
dire, mal erré la, JUC et te in titution, i fa\ ora le 
dai lieur à l'ind ·pend an e et à 1 di O'oité de l'homme, 
rencontre aujourd hui ut nt d ami que de d tracteur ? 

1 11c ompte er cor de partisan nombreux et déci é · 

·ar i le di idences dans le ju()'emeot ont eUe t 
l'objet ont, de no j ur , mo in i\ e et main tran hée 
qu'à d utre épo rues, lle ont loin da oir e ~ . éan
moins, peut-être e t-il permi de e deman er i le jury, 
tel au mo in qu' il fon Lionne aujourd hui, n'e t pa plu 
dan nos habitudes que dan nos mœurs; i le a alogie 
ne ont pas due aux préoccupation de l'e 1 rit de parti 
et à des appr hensions rétro pecti\ e , autant au mo in 
qu'à une onviction rai on née et préci c? Yertir une 
in titution qu'elle p 'riclite ct e perd est cho c dan(Yereu e, 
urtout quand elle a pour elle le ympathi s populaire ; 

cependant, à bien réfléchir à la ituation actu He, je 
rairais volonti t plu rai que j m i ce que di ait 

l\I. de Rému at , lan une publication qui date d ~jà de 
loin : ((Tout le monde vante le jury, et je ne sais i tout 
le mon e l'approuve. Le oncert de louange dont H e .... t 
l'objet cmble su pe t, et l unanimité, ette foi comme 
tant d'autre , pourrait ien n etrc qu'en parole ( 1 ). » 

Pour lutter a e no nt1 e ces défajllan e de 

(J) De la pro édure par jw·r . p .. . ~ . 
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1 opinion eL ferm nt de di olution, il e t urgent de 
r mettre · l'élu celte importante partie de notre orcrani-

tion j u i iairo · de r her her, san raintc ni pr · en-
Lion , i elle ne ré lame pa de orav modifi ation · de 
mettr urtout un terme à ette 'rje d exp · li nt qui 
n ont jamai oil' le mal que pour le faire urgir aillenr 

ou une autre forme. 
1 -Le seul moyen de no pa 'éaarer d n elte 

v ie est de repr ndre de loin la h inc d 
I · gi la ti es, et de demander au pa é l 
problème à r · on re. L traditi n n n haîn 
pen ee, toujour libre, dan se p · ub.tion , d 'l ' r 

ju qu'au· r'oion de lab olu· mai elle en haînelacti n 
l nt le efTort ne peu\ ent · tre f · on qu i n 1 
u bord on ne aux con lit ion ac i lent ll et ,. riabL du 

temp . 
r, en ·car tant le in idcnt e oodaire qui mpli-

ucnt l hi toi re du jury en France un ph ·nom· ne e 
manifest et 'affirme hautement. Le modificati n dont 
l'in titution a 't · l'objet n'a parai ent pa omme un 
uite de s ène et de chan a ment on luit par le ha ard · 

elle e ucc ·dent a ec une unité de dir ction per i tant 
et p ur ui ent un r · ultat qui ne varie p . eur arac
t ·re con tant, c' t l ten an e haque foi que le ri 

alarme d ienn nt plu mena ant , à 'écarter, t tou
jour en vain, des prin jpe que la on tituaote a ait 
r · gm d · s omme con ti tu tif de la procédure par jur · , 
comme e entiel à on exi tence. 

15 - L'é JUilibre du sy tème primitif repo ait ur 
un princjpe unique : la séparation absolue et l'isolement 
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de attribution· re pect iv 1u jur t d la ur· ,t 

comme c roHaire né e aire, l'u aae de p ine fixe et 
invarialle . T ute la pr ·occupa ion de la loi a ait 'té 

oraani er la justice criminelle de mani' re · Jtre a~eu 

l'ment obéi , et à ce que toute appr 'ciation pou ant 
n traver ou modifier e pre cri plions fût rendue maté

riell ement impos il le; c'était, d'après le idée de l'époque, 
l'idéal de la ju tic humaine . Or, i le jury tatue sur le 
fait sans onoaLtr·e ni pr · .oir l pein , i la cour prononce 
ensuite b peine san avoir éaarcl aux ir onstances de 
fait , le ré ultat d isiré ne peut échapper : toute appr ·
ciation et d · -lor tout m bitraire, e t impo ible; la loi 
e t for 'ment appliquée . 

·1 ~ 1· - Ces deux idées : la éparation des pouvoir 
comme règle de l'oraanisation judiciaire, et l'immtlta
bilité des peine comme r· ale du 1roit pénal, formaient 
la. double base de la procédure par juré ; elles étaient 
in 1parable . lodi fier la onséquence , c'est-· -lire 
l' xclu ion de toute influence du fait sur la peine et de la 
1 eine ur le fait, en maintenant le procéd · d'acti n c'e t
à-di re l'i olement de la déclaration de culpabil ité et de 
J'applicatirm cl la loi , ce erait d'une part ébranl r 
l'in titution en attaquant e qui con titue on c cnce 
d'autr part la frapper de téri li t · en pro cr i\ ant 1 eiTct , 
en vn ] / quels on mécanisme a ét · ombiné. 

1\lai ''tai t une prétention irréfl' hie qni s'était ing 'rée 
rl'0rO'an i er la ju ti e crimiocll an mo en de rou· aes 
Ji po · cl'apr· de procédés pre que mécaniqu , d 
m nï re · di penser le ju e d'intell igence, ct à ne leur 
r n fle t~ qnun fon ,ti on mrt.L ·rielle pour la om pli cm 1 t 
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d laqu lle, ait i qu le v ul it l\lonte quien, il ne leur 
fallût uc de )eu·. L r'duire à n''tre rlu quunc 
machine d'ap li tian, elon 1 :xp1 e ion du gran jucre 
Rean ier, ub ti tuer la pui ance aveurrle d la forme à une 
ap lication int llioen te, était une on ption naturelle à 

la bilo phie militan t du X\ rnc ï le ; c' 'tait lad ctrine 
m1t · riali Le entrant dan la scien e o ial et par là an 
led m in de lajo ti criminelle. De 1oo er ï le 'abos 

aient fait d uter e la rai on abri omplai ant de tant 
le pr~t ntions : ou cher hait dan la forme le mO) en 
fuir le dan cr er d u iodivi l uell t de l arbi traire. 

e mat 'r iali mc po liLi ue, ou c rar p rt a ait a rai on 
d'· tre; mais c était une doctrine tempot aire t d ex ·di nt. 
Aus i c mmen a bient't contre le jur , tel que l a\ai nt 
arrr ni é les ]oi de la ré lntion , un lutl qui dure 
encor -. 

1 5 - u d'but, tant que dura la f rveur d' p ·ran 
qui a ait animé la Constituant , l' nthou ia me cl~ la 
onù tian put cli imul r la Yérit · · m~ü bientôt 1 \Oil 

tomba. Lon 'aper ut qu , en ubor onnant la ju ti 

rim in elle à d s idee n ues a prio·ri, la Con tituanL 
avait mé on nu d infiu nee dont 1 expèri nee ap r n 
qu'il faut ten ir ompte; et qu' lle allait u .it rune luLt 

qui ne pou ait m~wquer d' tre fatale a e ombinai on : 
la lutte de l'intelligence contre le formali me. 

1 · le remaniement pre que annuel qua u!Ji 
oixante an l'orcran i ation elu jur ; de ]à ten-

tative de r 'forme ans e .. jo ~ée impui ante t an 
r ~ repri e : ' t 1 propre de 1 ïrité d'arrit r l prit 

1 il mm L nt. qu il ne lt I r~ iL CJU im1 arfail ment. 
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tant à 1 orirrine le l ai lateur était m ntr é jaloux une 
ju tice uniforme et aveualément ·craie autant il se montre 
en uite _p réo eup· de r · ndr po ible et lar~e l' influence 
de appr · iation per onn ll . Le peine afférente à 

cha ue infraction de ienoent divi ible quant à l ur durée 
et à leur intensité varia le parfoi quJ.nt à leur gr· · la 
our e t inve tie du droit appré ier directement 1 fa it, 
n del or de 'l'ment fournis par le verùict , afin de 

pouvoir faire une juste part aux nuances de riminalité 
dont la loi générale n'a pu tenir compte; le jury re oit la 
fa ullé de se pr ·occuper de suites de s déclara ti n et 
d'a urer dao le ver l.ict le . modifie ti ons qu'il roit 
ju te d'apporter, pour le a parti .ulier , à la peine qui 
attend l'accusé : voilà le r · sumé de toute le v ici itud 
'u jury, en ~ r nèe, depui soi.·ante ans . 'e t-à-dire que 

les réforme ont toute · e é l'approprier la proc 'dure 
par juré , autant que faire 'e t u, à de vue que cs 
principe con titutifs é art ient impérieu em nt et que le 
mécani me de on organi. ation a' ait eu pour bnt avoué 
de rendre irréali able . 

156 - Cependant, cc erait 'tranrrcment se rn ~prendre 
que de cro ir e qu'il oit po sihle, au oré d .1 événements et 
ous prétexte cl amélioration, d' introduire dans une in ti tu 

tian , ans la frapper à mort, de bancrements in ompa
tiblc avec son e prit . Altérer la pureté de principe ne 
aurait jamai être un moyen cffi ace d éluder 1e difflcult' 

d'exécution; et il ne faut pa· chercher ai !leur que dan 
cc fa us e man a'\ re la cause de l a!Iaibli erne nt du 
jury en Fran e. L' h rmonie comme l'équilibre mao JU à 

l'or-gani atiou nou elle; la théorie, com1 osée d'élément 
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di l ara te , gare; fait , 
a or a v le rio i p . 
o trin le in eon · q u n 

in ti le rien ajoutee, on 
avon relevé dan l ur de 

Il 

n un mot , n nt plu 
e là l incl i ion l la 

d la pra ique · il e t 

e rapport, · ce q uc nou 
tte 'Lude. 

u 
n l r ·e 

sciemment, m lgré 1, tri t pré acre que nul ne li i-

n ulait. Lor de la loi lu 2 juin 182 ,., une de 'tape 
ette r a Lion, le gén ·ral · •o ritiquant l me ur 

pro o · e , di ait ainement qu'eH r nf rm i nt tc le 
) mptÔffie et le CT fffie de la de tfl1 ti fi )U jUJ' r ('J) • » 0 

lui r 1p ndait ommo e' it le faire rlu tard fil. d Ba tard 
à la cham re d p ir , n '1 _: « le l'gi latem· ne peut 
méconnaîlre la pui an e de fait , de m ur et m ;me 
de pr 'jug · de l' ;poque dan la uell il it ( ..... ) . » e t 

que l'ab olu de do trine n'a j m i r 'pon lu aux 
xig n e sociale ; et que la Con tiLuante tn ait man 1uc n 

but par l · nergie ex ce i e quelle avait mi e à l attcindr : l 
pratique démontrait chaque jour que 1 moi pot n ort1it 
foi cément des procédés qui a\ ::~ient ét · de tin ·s a fait· 
radicalement c er 1 arbitrair . 

1 57- Il y a un enseignement à tirer le ttc r ·a ti n 
1 ote, mais irrésistible, qni emporLe un à un tou 

(1) Mo niteur du 16 juin 1 21. 

(·2.) Code pénal. pro~p· s if, p. 9. . 
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élément regardé d al rd comme e entiel : la 1 ro é-
ure par juré . ne tendance i persi tante, qui 

produit dè le début de l' exi tence u jury, t e d'velo c 
en uite san interruption, mérite 1 ieo que 1 on corn te 
avec elle · la tradition ne e perpétue pa avec une te lle 
ûreté et une telle opiniâtreté quand eH ne t que 

l'expre sion de l arbitraire, et ne rattache as en 
quel 1ue chose à la 'rité. 

Aujourd'hui, car le institution ont au i leur logique, 
il est devenu indi pen able d'opter entre deux prin ipc 
inconciliable , à l'un de quel il faut dè -lor sacrifier 
l'autre : la rn bilité et la divi ibilité des eine , au point 
de vue de la loi p ·nale, ou l'isolement de la dér..j ion ur 
Je fait ct de l'application de la loi, au point d ue de 
l'organi ation judiciaire. Ou il faut maintenir le S) tème 
de peine fixe , et renoncer, e que 1 é uité ex.ige 
cependant d'une manière imp 'rieu e, à cc que le juge 
pui e, dans cha JUe alTaire, rectifi er l'appréciation néce -

· airement g · nérale de la loi pat l'appréciation circon -. 
tan iée du fait; ou il fant que le rn 'me pouvoir érific le 
fait et applique la peine, aün qu'il puis e comparer les 
rapport de l un à l'autre et graduer la ré pre ion. el te 
nécc si té s'impo e avec une irré i ti ble autorité, non 
omme un ystème, mai comme un fait. L'hi ta ire, tue 

1 on a i auvent appelée un plaidoyer en action au profit 
de 1 avenir, y con lut formell ment. En :ITet, a ant 1789, 
les peines a aient été arbitraires; la Con tituante, en 
baine de 1~ partialité, inaugure Je ys t'me des peines 
flxe , et, afin de courber le ju ticia les sou l'inflexible 
ni' eau cl une r ·pr ion in ·aria hl , isole la lécisioo du 
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fait d l a pli a ti n le la pei c · plu tar 1 n re on naît 
u la ifi aLi n ré· tablie ne peu ent r · nter 

qu une gradation insu ffi ante d crime , et qu il faut 
n ~ e airement lai cr au juge une certaine latitude dan 
1 ap li ation : e t-il I ossible de con ervcr le m ani m 
de l oro ni ation primiti e, i l'on \ eut fair r vin c 
u il a"\: ait ~t · de tin· à ro cri re 9 Pa plu u on ne peut 
uivr la même 'oie, 1uan l'on eut att indre un but 

0 0 é . 

n le premi r temp , on avait mpri 
1 im o i ilité dune tran acti n ntre ce deu · i ·e 
in on ili ble . L immutabilité de la peine et l'a en e de 
tout 1 titude dan l'application, tai nt recrard'e omme 
tellement inbéren Le à la pro édure par jur , que la loi du 

frimaire an VIII oulant, pour d"'ùnpérieuse 'tai ons, 
ou traire à ce princi e quelque infr etions, ne rut 

pou' oir le faire qu'en en tran portant la onoai an e à la 
ju ri iction orreclionneUe ( 1). 

ette démarcation a été depui méconnue. I ui 
oixante an le législateur e saie ' ain ment de ombioer 

la procédure par jurés a ec le système de peine di vi
si les. au te d'a, oir abordé franclleme.nt le probl' me il 
a mutilé l'in ti tu ti on en d ·formant tour-à- tour chacun de 

anneaux qui corn o aient la chaîne; mai le but our uivi 
lui a san ce e é happé. Finalement il e t arri · à 
demander à des modific:ltioos plus ou moin ina 'oieu e 
du droit p ·oal, un remède au: imperfe tian de l'organi-
ation ju li iaire, oubliant que, étan~ de tin 'e à mettre 

1 .'11 ,,·à. n" 6 . 
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Ja loi en action ]a pree ure doit ~tre au eni e de 1 

pénalité, et n n la domin r. Il ny a' ait rien de bon à 

attendre e cette lutte d 'l :iment dé la · : l alli an e d 
prin ipe h t ·reg· ne e t une tentative é e pér · e qui na 
jarnai r duit de on r ultat . \u i la ituati n n'a pa 
bang~ · culement, en dev nant chroni ue, 1 mal na fait 

que arrgra' r. N'c t-il pa temp e e dem n r i 
l'in tér·t rn ·mc du jur ne ré lame pas l av · nemen t de 
tendance plu ·ciel ie · t 'il ne erait pa p rtun de 
compléter l œuv1 e du pa é en intr odui a nt dao 1 orga
ni alion du jur de oc qui, jo qu'i i, n' nt été IUC 

timidement a' ou ie o imparfaitem nt e a éc . 
·J :-- n -Il I aratt touj ur t 'méraire c remonter le 

cour le id· et d'attaquer un principe gén · ra1ement 
r cr rdé emme n appartenan t plus à la di cu sion. e 
ne t point une rai n d'hé iter; et pui que les mi ·re 
de l'humanité t de la i ili atioo ont fait de e théorie 
comp li quée d la r 'pr ion une im érieu e o; e ité 
omment er ait-on làmé d apporter à l' u\ re son tribut 

quelque mode te qu il oit? San doute la disco ion de s 
gra' intérêt exige di cr étion et ré er e. IL erait tém ·
raire, en effet, d condamner une in titution par ela 

ul quel ritique y ignale de d 'faut , car laI erfe -
ti n ne t pa de e monde . l'\fai il y a un autre danger 
plu à craindre peut-être, ar il e dis imule habituelle
ment ou le apparen e de la sag e et de la prudence : 
ce t la routine, cette force de l'habitude, qui enveloppe 
par foi le hommes les plu é lair· , et les empêche 
d'ou rir les yeux sur les symptômes de l'a en ir. Cepen
dant retoucher l uvr du légi lateur, ce n'e t pas née -
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ajr ment la orromprc; ' t auven t la enduire à on 

rl in d 'v l pp m~nt, la perfc tionner à l aid ] l'rn nt 
u l p é u irrnor r ou méconnaîtr . 

r il re ort an iqui' oqu , de tout cette 'tu que 
ri olem nt d attributions du jury et de 1 our t 1 
p int a utour duqu l e nt arriL e an uc · tout l 
t n tatiYe de r · ( r m . La théorie de la · aration d 

et la bonne opinion de leur anta ni me n 
n or ortie de Lou le rit · il n' t pa loin 
où un or(. teur lu connu qn'illu tr , i ait : 
jalon ent, 'e t qu il faut; il i put nt 

fant mieux· oil' la garantie de no lib rt · ! " T ujour 
e t-il que, a liquée à la ju ti rimio 11 , etle th· rien 

=:1. r ·pond u à c ue 1 on atteo 1 it d' lle. La péculation 
n u a mon tré u lle nep ut e jo Lifier au po int vue 
rationnel, t d it forcém nt conduir à la lé a tr u e 
d tri ne d l omnipoten e ; l'hi ·taire nou a dit qu il n'a 
jamai 'té ible d'en obtenir érieu ement l lpplication · 
l o serYation er fin nou r · éle que n ma10L1 n appa
I nt dan la pratique a exercé une inllu nee néf . te nr 
la j u ti ce riminelle: omment ne pa roi re que là e t l 
'i e orrrani ue contre lequel iennent ·chou r tout le 
ten tati e de r ·corme? Et qui avait raison, de Duport et 
d ro het ui regardaient l'aLLribution à deux pou ir 
di tin ct du soin d d ·eider le fait et d appliquer 1 loi 
omme <<le plu grand avantaae du jury, » ou du du de 

Ma a qui, quelque années lus tard, ) 'OJ ait an on~ 

tr ir (( le pl u rand incon énient de l'institution ('1 )? >> 

l ) Suprà, n•• 22 1 :t . 
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1 GO - Au urplu , opprimer etle di tin lion ,u 

r it et du droit, appeler juge et juré à déUbérer et ~t 

prononcer en commun ur 1ou les point , ruo i ]Ue cela 

e pr ti 1ue d no jour a' ec u ès lan le colonie 
crait une réforme bi n moins radi al u'on ne erait 

tenté de le r0ire au premi r a ord . Le tème de loi 
de 1791 et de l'an 1 n exi te lu qu n ap ar n e · n 
fait la our et le jur5 aa i ent le plu sou ent de oncert. 
Le forme de l oraani ation primiti e ub i tent; mai 
l'e prit qui l'animait s t perdu : il n'en re te aujourd hu i 
qu'un rn· cani mc trompeur et un ain appareil. e erait-il 
pa conforme aux intérêts d'une bonne ju ti e de rentrer 
ou ertement dan la ' érit · . 

Il erait orieux et inslru tif de comparer à cet éoard 
la législ tion d colonies à celle de la métropolè ; mais 
ces rech rche sortiraien t du c dre que nous nous omme 
tracé pour le moment. on n'avon eu qu une pensée 
dan cette élude : soumettre à la critique hi torique une 
que tion qui, tôt ou tard, appellera l'attention des pou-
'oirs 1ublics. Ce qui ' aut au jur) sa popularité et la on
fi ance qu'il inspire, c'est, à tort ou à raison, l princip 
1u'il re pré ente . Or, le mode ac tuel de notre procédure 
par jurés n'e t qu'one des nombreuses manï ros d'ê tre de 
la. j u ti ce populaire ; c'e t le principe qu'il faut sau er : 
qu'importe un mécani me dû à de considérations politi-

J que égarées dans le domaine judiciaire? Il peut paraître 
difficile, impossible même, de onserver le jury ans 
lai ser subsister la distinction du point de fait et dn point 
de droit; impossible comme toute cho e à tro uver, tout 
jmpl un jour comme toute hose faite ! La Con tituanlc 
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